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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce treizième (13e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du treize (13)

   décembre deux mille sept (2007), dossier R-3644-

   2007, demande relative à l'établissement des tarifs

   d'électricité d'Hydro-Québec Distribution pour

   l'année tarifaire 2008-2009. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Mesdames, Messieurs. Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui. Bonjour, Monsieur le Président. Madame,

   Monsieur les Régisseurs. Hydro-Québec dépose ce

   matin réponse à l'engagement numéro 18. Il s'agit

   de la pièce HQD-18, Document 16, produite sous la

   cote Régie B-69. Et il s'agit du dernier engagement

   ou de la dernière réponse. Alors voilà!

   B-69 :  (HQD-18, Doc.16) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 18.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Gertler.
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   PREUVE DU ROEÉ

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Madame et

   Monsieur les Régisseurs. Franklin Gertler pour le

   ROEÉ. Et nous sommes prêts à procéder avec la

   preuve du ROEÉ. Puis nous avons... Les deux témoins

   qui sont déjà installés, monsieur Paul Willis à

   votre droite et à côté de lui, monsieur Martin

   Poirier que vous connaissez. Monsieur Willis expert

   et monsieur Poirier analyste pour le ROEÉ.

           The witnesses are ready to be sworn.

                   -----------------

   IN THE YEAR TWO THOUSAND SEVEN, on this thirteen

   (13th) day of December, PERSONALLY CAME AND

   APPEARED:

   PAUL WILLIS, professional engineer, business

   address, 885 Dunsmuir Street, Vancouver (British

   Colombia);

   MARTIN  POIRIER, analyste en énergie, place

   d'affaire située au 454, Laurier Est, Montréal

   (Québec);

   WHOM, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   EXAMINED BY Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Now, the ROEÉ asks Mr. Willis be recognized as an
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   expert witness and I do not think his status has

   been contested. Specifically in our letter of

   September seventeenth (17th), two thousand seven

   (2007) which is C-10.5 (ROEÉ), we asked that Mr.

   Willis be recognized as an expert in energy

   management and planning for large and industrial

   customers including the regulatory development and

   application of stepped rates in British Colombia.

   Mr. Willis's background and experience appear from

   his curriculum vitae and the corporate profile of

   Willis... So, as I was saying, Mr. Willis's

   background and experience appear from his

   curriculum vitae and from the corporate profile of

   Willis Energy Services which were filed in a bundle

   with the letter I just refereed to under the same

   exhibit number C-10.5. (ROEÉ). So, is there...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, nous reconnaissons le statut d'expert tel que

   vous venez de le décrire, Maître Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur le Président. Now, turning to the

   adoption of the prefiled evidence.

Q. [1] Monsieur Poirier, je vous réfère au mémoire du

   ROEÉ dans le présent dossier, déposé le trente (30)

   octobre 2007 en liasse avec son annexe « Old
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   Refrigerator Pickup and Recycling Program » sous la

   cote C-10.9 (ROEÉ), c'est vous qui avez préparé ce

   mémoire?

R. Oui.

Q. [2] Et est-ce que vous l'adoptez comme étant votre

   preuve écrite dans le présent dossier?

R. Oui.

Q. [3] Avez-vous des corrections, des précisions ou

   des ajouts?

R. Aucune.

Q. [4] Merci. Now, Mr. Willis, we'll proceed with the

   adoption of your evidence, prefiled evidence. I

   refer you to your curriculum vitae and the

   corporate profile of Willis Energy Services already

   mentioned, and filed on September seventeenth

   (17th) under C-10.5. I refer also to your expert

   report titled "Review of Stepped Rate Application

   in British Colombia", exhibit number C-10.10 (ROEÉ)

   which was dated October thirty-first (31st) but

   which was in fact filed on October thirtieth

   (30th), two thousand seven (2007), I refer you as

   well to the annexes to your report namely, BC Hydro

   Stepped Rate Schedule 1823, effective February 1,

   2007" and the BC Utilities Commission, order number

   G-79-05 and reasons for decision of August 29,
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   2005, including a negotiated settlement therein,

   filed together in a bundle as exhibit C-10.11

   (ROEÉ), I refer you to your responses to the

   interrogatories of Hydro-Québec dated and filed

   November twenty (20), two thousand seven (2007)

   under exhibit number C-10.12 and finally, to your

   Power Point presentation which we see up on the

   screen in thumbnail form for this morning provided

   to the Régie and filed under exhibit number

   C-10.16, est-ce que c'est bien ça, Madame la

   Greffière? Ça serait 16?

   LA GREFFIÈRE :

   Oui.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. C-10.16 (ROEÉ).

   C-10.16 :    (ROEÉ) Stepped Rate Consideration,

                presentation Power Point by Paul

                Willis

   Was it you who prepared these documents and

   submitted the annexes there to?

   Mr. PAUL WILLIS :

A. Yes.

Q. [5] And do you adopt them as your filed written
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   evidence herein?

A. Yes.

Q. [6] And subject to your oral remarks this morning,

   do you have any corrections, qualifications or

   additions?

A. No.

Q. [7] Thank you.

   Monsieur le Président, on vous demanderait de

   procéder de la façon suivante : monsieur Poirier a

   des remarques de une minute, liminaire, à vous

   faire, après, on va demander à monsieur Willis de

   faire sa présentation puis monsieur Poirier

   reviendra avec une présentation de seulement un

   aspect qu'il veut traiter, alors, avec votre

   permission. Alors, Monsieur Poirier.

   M. PAUL POIRIER :

R. Alors, Madame, Messieurs les Régisseurs, bonjour.

   (9 h 9)

   Aujourd'hui, notre présentation va porter

   essentiellement sur l'approche de tarification par

   palier pour les grands industriels donc, l'approche

   des stepped rates qui est appliquée en Colombie-

   Britannique présentement.

           Je vais revenir simplement sur le programme

   de récupération des réfrigérateurs énergivores. On
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   est bien contents, évidemment, de la modification

   qui a été apportée par Hydro-Québec à leur

   programme pour récupérer les mousses isolantes et

   les CFC qui sont contenus dans les mousses

   isolantes donc, on appuie maintenant sans réserve

   le programme.

           Sur les autres aspects du PGEÉ et sur le

   programme des génératrices d'urgence, la situation

   des génératrices d'urgence, je n'ai pas l'intention

   de revenir là-dessus aujourd'hui, je suis sûr que

   vous avez lu le mémoire avec attention. Donc, je

   serai disponible pour répondre aux questions par la

   suite. Mr. Willis.

   Mr. PAUL WILLIS:

A. Thank you. I'll just proceed with my presentation

   now, I don't think I'll take very long.

           I just want to briefly explain why I think

   stepped rates should be considered by the Board.

   What I plan to cover is briefly my background, a

   comment on the importance of industrial energy

   efficiency, reason for stepped rate consideration,

   BC Hydro's general experience with it and some

   industry examples and also to indicate how demand

   side management to our energy efficiency programs

   and stepped rates fit together.
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           My general experience, and indicates my

   bias, is I have been involved in very much a

   promoter of industrial energy efficiency, I've

   worked with utilities and industrial customers

   directly. I have been involved with cogeneration

   projects at the technical design level and also

   helping to arrange power sale contracts. I was a

   former president of the Independent Power

   Association of B.C. and I'm still a director of

   that association.

           With respect to my stepped rate experience,

   I participated and negotiating a settlement process

   representing a major customer in B.C. I worked with

   a number of customers on their CBL issues and also

   I worked extensively with BC Hydro on development

   of DSM or efficiency programs with complement the

   stepped rate.

           Just talking about industrial energy

   efficiency, I think is very, a very important

   element and just looking at the status quo. In

   B.C., in British Colombia and in Québec and in

   other parts of Canada as well, a significant

   percentage of the electrical load is as a result of

   energy intense industry, industry that uses a lot

   of electricity and a large percentage of their
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   power and their cost is due to hydro power.

           The main reason that we have a lot of

   energy intense industry in British Colombia and

   Québec and Manitoba, for example, is because there

   has been low-cost hydro power available, that's why

   that energy intense industry has developed here.

           The challenge that we have is that new

   power projects appear to be far more expensive than

   the patronage power in Québec or the heritage power

   in British Colombia and industrial customers in

   both areas are paying in the order of four cents

   per kilowatthour (4 ¢/kWh) but new power is now

   more than eight cents per kilowatthour (8 ¢/kWh)

   and I believe it is going to go much higher. As

   I've indicated, I'm involved with a number of

   independent power projects and I have a good

   feeling for what new power, I think, is going to

   cost and I think it's going to be even higher than

   eight cents (8 ¢). So, we have a challenge there.

           And looking at it from the industrial

   customer perspective, energy intense industry is

   very sensitive to power cost and I've worked with a

   number of pulp and paper mills, for example, and I

   realize that they are very sensitive to new power

   costs and that's going to be an issue because
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   electricity rates, I believe, are going to go up

   one way or the other over time, simply because new

   power projects are going to cost more money.

           And I think because of that, Canadian

   energy intense industry, in order to be competitive

   in the world market, is going to have to be as

   efficient or more energy efficient than their world

   competitors. That's just going to have to happen

   because of the cost of new power. We're going to

   have to become as efficient as we possibly can.

           From a societal and general rate payer

   perspective, industrial efficiency can be obtained

   at a lower cost than new power projects and one of

   the reasons that I strongly promote energy

   efficiency at industrial level is because I think

   that is the cheapest cost of power available to

   utilities, particulary Hydro-Québec and BC Hydro,

   and accordingly, we need to implement it in order

   to defer new power projects and avoid a rate shock

   for all customers.

           Now, as far as utility efficiency or demand

   side management programs, BC Hydro and Hydro-Québec

   are both aggressively pursuing industrial

   efficiency acquisition and I think that's very

   important. It is important that the utilities work
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   with their industrial customers to obtain as much

   energy efficiency as quickly as possible. I think

   these programs are going to increase the

   probability that energy intense industry will

   survive and I realize that that is an issue is the

   survival of energy intense industry, P&P mills,

   smelters and so on, electric chemical industries

   which where such a high percentage of their costs

   is electricity. In order for those industries to

   survive in the long-term, energy efficiency and DSM

   programs, I think, are going to be a key.

           I just put this quote in here, we have

   worked with BC Hydro developing a conservation

   potential study, I just put this quote in here from

   the CEO of BC Hydro, I guess, they released this

   yesterday and it indicates the importance that

   efficiency can play with respect to electricity

   planning, he has indicated:

                We strongly believe that we can lead a

                change such that by 2027, we would

                return to 2007 electricity consumption

                levels while allowing for growth and

                economic prosperity. In the short

                term, consumption will go up, but with

                concerted action we can bring it back
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                down to the levels of 2007.

   Mr. Elton is being very aggressive with his concept

   here but it does indicate the importance that

   industrial efficiency and other efficiency programs

   can play in keeping rates under control.

           Now, let's look at the reason for the

   stepped rate consideration and why I think it's

   something that the Board should consider. Energy

   efficiency projects should be implemented if the

   cost of their implementation is less than the cost

   of new power. We want to develop a scenario, I

   believe, where if energy efficiency can be

   implemented at a cost less than new power, we want

   to do that and that what's the market price signal

   that we talked about yesterday is so important.

           Many energy intense industrial facilities

   would not survive if they had to pay market prices

   for power. That is my opinion and in areas where

   market prices have been implemented, a lot of times

   energy intense industry has had to leave that

   jurisdiction and that's the reason that many

   jurisdiction are reluctant to implement market

   pricing, and that's true for BC Hydro jurisdiction

   and Hydro-Québec, and that's understandable, you

   have patronage power and heritage power and
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   therefore, you do not want to probably go to market

   pricing right away and drive this industry out of

   your territory.

           Another factor is that it is very difficult

   or even impractical to design DSM programs to

   obtain many types of energy efficiency and I'm

   going to list a little later.

           Energy intense industry at present time

   also needs stable pricing to survive and I believe

   that stepped rates can give you that option.

   (9 h 19)

           So, the reason for stepped rate

   consideration is that stepped rates are an attempt

   to protect industry from market prices while at the

   same time provide an incentive to implement

   efficiency projects. That's a challenge and I'm not

   saying that's easy to do, there are some

   difficulties. But it is something that I think it's

   worthwhile for the Board to consider. To consider a

   scheme where you can protect industry from the

   market prices but at the same time give them a

   market signal. That's what stepped rates are trying

   to do.

           And I'll go into the fact that there's a

   major part of energy saving potential it is
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   difficult or impractical to obtain with only DSM

   programs. And I want to emphasize in rate here,

   that I agree with some of the comments made

   yesterday, is that a stepped rate scenario cannot

   be transferred exactly from BC Hydro to Hydro-

   Québec. I realize that the Quebec situation is

   different than BC Hydro situation, there's many

   things that are different. And also I realize that

   BC Hydro stepped rate is a new rate, it's only been

   in place for eighteen (18) months, there's things

   that are wrong with it. And if you consider it, if

   the Board considers for this jurisdiction, you need

   to learn from BC Hydro's experience and not make

   the same mistakes that they may have made.

           Now, let's just look at the BC Hydro

   general experience, and just before getting into

   this, I want say that the fact is that for whatever

   reason, the stepped rates have been implemented in

   BC, and I think it's interesting to learn from

   their experience and to see whether it's worthy of

   your consideration.

           As Dr. El-Ramly has said yesterday, and I

   agree with most of his testimony, the stepped rate

   was originally intended to encourage energy

   efficiency, self-generation, and independent power
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   development.

           Now, the second point is that, and it's

   important to emphasize this, is that it did not

   encourage independent power development, there are

   no IPPs selling to industry in BC Hydro's

   jurisdiction. That may happen in time, that may

   happen, market may develop, but it's very difficult

   to develop a market where you have a lot of

   patronage or heritage power, it's hard to develop

   an open market. And it's important to understand

   that there may be legally possible for industry to

   buy from independent power producers, but still the

   reality is that there's not a real market existing,

   there's not a functioning market.

           If you go into a jurisdiction where there

   is only one seller, you have to question whether it

   is a functioning market. And I do agree with a lot

   the suggestions that Dr. El-Ramly has made; being a

   proponent of IPPs, I do agree that it would be

   better if BC Hydro had done a little bit

   differently or if the rate would have been designed

   a little bit differently, the IPPs would have had

   the chance, the fact is that it never happened.

           However, the stepped rates, and from a

   energy efficiency point of view, I believe, have
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   encouraged energy efficiency, and they have

   encouraged self-generation. It's important to

   emphasize that the rate was implemented after much

   discussion and negotiation.

           I will say that developing and

   administering CBLs was difficult, and it will

   continue to be a challenge, it's not easy. Although

   I'd like to emphasize another aspect of this, it's

   that an important side benefit is that the

   implementation of the rate forced the utility and

   individual customers to work together to better

   understand how customers use power and the

   implication of industry expansions and

   curtailments.

           When you have a situation like we have in

   Quebec and BC, where a major part of your load has

   to get power for a long-term at a much lower rate

   than the market rate or the cost of new power,

   that's a situation where the utilities and industry

   have to work very closely together to handle

   expansions and curtailments. On the one hand, you

   cannot set up rates which would drive industry

   away. On the other hand, you cannot, you have to be

   careful in encouraging the expansion where the

   utility is actually losing money. And that's what's
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   going to happen over time in order for these

   industries to survive.

           Now, let's just look at some BC project

   examples, specific examples, that I think it's

   informative. BC Hydro's largest customer with the

   implementation of stepped rates started an Energy

   management program. The goal of this program was to

   reduce their energy consumption by five percent (5

   %) through operation and maintenance measures only.

   These measures, they realized that their situation

   is such that they could not commit to making

   capital expenditures, but they realized that they

   could do a lot on the operation and maintenance

   side, and this would involve many small projects.

   They set up teams at all their facilities, and to

   date they have acquired, they have obtained two

   percent (2%) reduction. So, in one year they got

   about forty percent (40%) of their target. And

   really, that was primarily driven by the stepped

   rate.

           In another example, a major electro-

   chemical manufacturer, where sixty (60%) to eighty

   percent (80%) of their costs is due to electricity,

   they are implementing an efficiency project which

   resulted in a ten percent (10%) decrease in their
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   electricity consumption.

           Another major customer installed a

   cogeneration project which reduced the purchased

   electricity of the total corporation. This company

   has a number of facilities across British Columbia,

   and by installing a steam turbine, they were able

   to reduce their purchased electricity by close to

   ten percent (10%).

           Another example is that one major pulp

   mill, through some operating adjustments, were able

   to increase their self-generation and reduce their

   electricity purchase by close to five percent (5%).

           And I want to emphasize that when we're

   talking about self-generation, it can involve a

   major new facility, but it also can involve some

   optimisation of existing generation equipment. Many

   industrial customers do have generation equipment

   already in place. There's things that they can do,

   we found in British Columbia, to increase that

   generation by a small amount, and they're

   encouraged to do that with a stepped rate.

           And I guess my last point on the BC project

   examples is that I have been encouraging industry

   to consider energy efficiency options for close to

   twenty (20) years, but I've also done that in other
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   jurisdictions. But in British Columbia, the thing

   that has really encouraged me, and I was somewhat

   skeptical of stepped rates, the stepped rate before

   came out. But the thing that has really encouraged

   me with the stepped rate example in British

   Columbia is that I have never experienced, and that

   industry has been more open to suggestions about

   efficiency options than at the present time. In my

   opinion, the marginal price signal works.

   (9 h 28)

           Let just compare DSM and stepped rates,

   because I think that was referred to yesterday,

   that DSM is also a tool. And I believe that we need

   to get as much industrial efficiency as possible as

   quickly as possible and demand side management or

   Utility efficiency programs can work very well hand

   in hand with a stepped rate. I think BC Hydro is

   demonstrating this.

           When you look at Utility efficiency

   programs, they are very effective at encouraging

   capital projects, projects that would require

   industry to purchase more efficient equipment. And

   they're very effective when a customer is planning

   an expansion or change out of older equipment. If

   the Utility is quick enough to say, okay, you're
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   putting in a new pump or a new fan, because the old

   one wears out, why don't you get a more efficient

   one, and we will help you pay for the cost of

   getting a more efficient equipment. And DSM

   programs are very effective at that, and I think

   that Hydro-Quebec, and BC Hydro should be expanding

   those activities, I believe both utilities are

   planning to do that.

           The one aspect of DMS that is important to

   emphasize is that it does require customers to

   coordinate purchase of equipment to suit the

   utility DSM incentive application process.

           We are a consulting firm, and we have been

   employed in a number of areas to help industry

   apply for energy efficiency programs. When a

   customer is deciding to buy a new compressor or a

   new pump or a new fan, in order to take advantage

   of the utility DSM program, they have to fill out

   an application.

           Utilities, with DSM programs, have to apply

   due diligence, they have to make sure a particular

   project does save energy, that they have to know

   how much it costs, they have to know that it's in

   operation and it's working, they have to do all

   these things in order for the DSM to be... the due

   R-3644-2007                               PANEL ROEÉ

   13 décembre 2007                         Examination

                         - 37 -  Me Franklin S. Gertler

   diligence to be conducted properly. They are giving

   away rate payer money. And on the other side, the

   industrial customers have to spend time answering

   the due diligence of the Utility, that's just the

   way it works. So, DSM programs do require effort on

   both sided.

           Now, with the stepped rates, I think

   they're very appropriate for operation and

   maintenance measures, measures that do not often

   require capital expenditures but do require

   optimisation of operation and maintenance

   practices. It's very had to design a DSM program to

   capture those measures. And I've been involved with

   a number of utilities, helping them design

   industrial DSM programs. And at this stage, I do

   not know how to design a DSM program to capture

   those type of savings. But a stepped rate can do

   it.

           It's useful to encourage incremental self-

   generation in particular. And once again, I don't

   know how a DSM program can capture that, where you

   encourage the industrial customer to improve the

   efficiency and optimize their operation of their

   own self-generational equipment, that's difficult

   and I don't know how to do it.
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           And it's also useful, and customers cannot

   coordinate purchase of equipment to suit utility

   DSM incentive application process. And remember,

   I've worked with a lot of industrial customers in

   this area. If a compressor fails, an air compressor

   fails, and the maintenance manager in an industrial

   facility has to replace that compressor, and he has

   to do it quickly, he doesn't have time to go to the

   utility and get, and fill out a rate or incentive

   application, he has to make a decision quickly. And

   in this decision, in this situation where you have

   a stepped rate, he realizes that if he purchases

   more energy efficient equipment, he will

   automatically get the benefit. And I think that is

   my presentation. Thank you.

   Me FRANKLIN S. GERTLER:

Q. [8] Mr. Willis, just a couple points I'd like you

   perhaps to help the Board with as well, if you

   don't mind. With respect to your last slide, can

   you, I think it's your last slide, the comparison

   slide, the one with the red, can you make the

   distinctions that may be required between stepped

   rate and DSM, and I want to understand how

   efficiency versus reducing consumption play into

   this?
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A. Yes. That is another, an area which I probably

   haven't covered. In B.C., the stepped rate is the

   last tier, it's ten percent (10%), it only

   represents ten percent (10%) of the consumption.

   And the stepped rate which is... does have an

   impact on when one customer is trying to increase

   or decrease their consumption by a small amount.

   DSM, simply because of market conditions, they may

   have a chance to sell more or less pulp, and when

   there are making those decisions, I do believe it

   is important that they consider all of their costs

   and their true costs. Particularly when they're

   making any decisions with the market.

           This does not probably affect employment.

   If an industry decides that they can, and in some

   cases this has actually happened in British

   Columbia where they thought because of the stepped

   rate and because of the price signal that that was

   sending them, that the industry itself could do

   better and make more money by reducing their

   consumption a small amount. That never caused any

   layoffs, and I think that was a proper price

   signal.

Q. [9] It was different. So it's different from DSM?

A. And DSM cannot do that of course.
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Q. [10] The second thing I wanted to ask you sort of

   straight out is whether in your view the market is

   necessary for the implementation of the stepped

   rate? You talked about the history in BC.

A. Thanks for that question. I think that, you know,

   Dr. El-Ramly was correct yesterday when he said

   that the intention of stepped rate was to encourage

   IPP development and encourage the market, but that

   proved not be to true, it never really happened.

   And yet, the stepped rate was effective in British

   Columbia at encouraging more energy efficiency and

   encouraging more self-generation. So the fact is

   that it happened in British Columbia. We can argue

   as to why the stepped rate was implemented and how

   it happened, but it did happen, and we are getting

   indications that, strong indications that it has

   worked.

           Along this line, BC Hydro will be issuing a

   report very shortly, they are required to do that

   as part of the rate to issue a report to their

   governing board or their utilities commission as to

   what's happened with stepped rates, that report

   will be issued very shortly, and we can make it

   available to the Board. And that report will give a

   very good indication, I believe, as to the impact
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   of stepped rate with respect of energy efficiency,

   with respect to self-generation.

Q. [11] Mr. Willis, on that point, I was just checking

   in Hydro's evidence, it's HQD-12, Document 4, page

   45, you don't have to go to that, it's just for the

   record, they talk about the reporting of the

   results only being available in two thousand and

   nine (2009). So I just want to understand what

   report you're talking about?

A. No, they are required to do a report in two

   thousand nine (2009), but they are required to do a

   report annually. And this annual report should come

   out at any time. I was hoping that it would be

   available for this presentation, but it should be

   out shortly, within a week.

Q. [12] Okay. With results, what are you expecting it

   to be? I'm not saying what the results would be,

   what's going to be covered in that report?

A. This report will cover in detail the results of the

   first year of operation.

Q. [13] Aside from the question of there being an

   absence of market, there was some questions

   yesterday as well about whether or not the

   development of a procurement strategy could occur

   in the absence of an open market or a recourse to
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   the open market. Can you explain how you see the

   procurement strategy being a possibility within the

   rate structure we're talking about, the stepped

   rate?

A. Yes. I mean, I think that a procurement, what I was

   thinking with respect to a procurement strategy is

   that there, first of all, a customer does have

   options quite often between self-generation and

   purchasing electricity, they can increase, they can

   decide to increase their own self-generation more

   and purchase less; that, I think, is a procurement

   strategy.

           With respect to pulp mills, for example,

   they can, they often have the option of purchasing

   more taint pulp or recycled pulp versus making new

   pulp, that is a procurement strategy, that when

   pulp making is somewhat of a patch, somewhat of a

   recipe, when you develop a particular type of

   market pulp, there's a number of different

   ingredients going into that, and you can decide to

   put in more taint pulp and less new pulp, that is

   an option often available, at least in British

   Columbia. And that's a procurement strategy,

   because taint pulp takes a lot less energy to make,

   and that is part of a procurement strategy.
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   (9 h 40)

Q. [14] Now, on the question of self-generation, my

   clients are concerned about environmental matters

   and carve an admission, so I just want to

   understand when you say it led to increased self-

   generation, what are you referring to?

A. Yes. The self-generation in British Colombia has

   been almost entirely, in fact almost entirely due

   to burning more hog fuel or bio-mass and as such,

   it is considered green, it does not add to the GHG

   emissions, to the recipe.

Q. [15] Now, with respect to the implementation or the

   coming of the rate, there is a lot of evidence from

   Hydro-Québec, and to some extent from Dr. El-Ramly

   yesterday as well, that the implementation of this

   rate was very complex and very difficult and also

   there was some discussion that addressed both these

   points, the question of acceptance or what reaction

   you do expect from the industry with respect to

   this idea?

A. The establishment of customer-baseline loads, as

   Dr. El-Ramly has said, is probably the most

   difficult aspect of stepped rates, but it was

   accomplished and the outlook when we first started

   the process in British Colombia was pretty bleak,
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   we thought that this would be a situation that we

   could not deal with easily. We've never dealt with

   it easily but we did deal with it and as I said one

   of the advantages of it, in dealing with it, it

   really did help industry and the utility understand

   and work together at what their plans were with

   respect to energy use and electricity growth. And

   you know, I think we did accomplish that.

           So, I think it can be done, and also

   remember with respect to DSM programs, that there

   is difficulty with those programs to as I said,

   there is challenges, anything where you are trying

   to develop a market signal without giving the

   market is going to have complexity, that's just the

   way it is, but I think in British Colombia, we've

   to a great extent dealt with it.

Q. [16] So, did it surprise you yesterday when Mr.

   Boulanger, I think it was, said there would be

   nobody interested here?

A. I'm very, yes, I was kind of surprised with that

   because right now, the industrial customers in

   British Columbia are very positive towards stepped

   rates. In fact, some of the other rate classes may

   worry that they have done too well with stepped

   rates. So, I was surprised to that because I think
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   most of the industrial customers and many of them

   have actually benefited financially from stepped

   rates and it surprises me that some customers would

   not see the benefit in Québec.

           I might add, though, that at the beginning,

   most industrial customers in British Columbia, as

   Dr. El-Ramly has said, were not positive, mainly

   because of the complexity. They realized that

   they're going to have to sit down and do a lot of

   work, a lot of industrial facilities and a lot of

   industrial corporations, they're short-staffed and

   it was a challenge, but once they got down to it,

   once they actually start getting involved and start

   understanding what they could do with the margin,

   many of them realized a tremendous opportunity and

   some of them have benefited to the tune of millions

   of dollars to their credit actually.

Q. [17] So, I'm not too... I'm no economist but am I

   understanding what you're saying, what you're

   talking about is the benefit because they come

   under the first, because they come under the first

   tier, is that...

A. That's right.

Q. [18] So, explain this a little bit, just take a

   minute?
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A. The stepped rate in B.C. and this will take some

   discussion, I mean, as Dr. El-Ramly said yesterday

   and I agree with him, if the Board considered the

   stepped rate, you'd want to make sure that there

   was time spent in determining what the break was

   between tier 1, between the first step and the

   second step.

           In British Columbia, we've set it at ten

   percent (10%) and at that level, industry, if an

   industrial customer just reduces his load by ten

   percent (10%), they immediately pay less than they

   normally would for the remaining ninety percent

   (90%). So, their cents per kilowatthour is reduced,

   that's the way the step works if they reduced their

   consumption by ten percent (10%).

           So, there is a very strong signal to make

   marginal changes and I want to emphasize that I

   don't think there has been any loss of jobs in

   British Columbia because of stepped rates because

   if you just look at a ten percent (10%), if

   industry reduces their consumption by ten percent

   (10%), it's very unlikely that they're going to

   have to lay people off at that margin but yet, they

   get an immediate benefit.

Q. [19] And I want to ask you if there is anything
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   else you want to tell the Board, but there was also

   a suggestion that the rate should be implemented on

   an optional basis, I wonder what you can tell the

   Board about that?

A. The problem I have with on an optional basis is

   that you can get a situation where the only

   companies, the only facilities that would accept it

   were ones that are going to go down in load anyway.

   And that's the danger and I think as Mr. Boulanger

   said yesterday, there was zero interest. So, that

   means that at this point in time, the industrial

   facilities would be likely not to spend any time

   trying to make it work. So if you made it optional

   and if there is zero interest, the only ones that

   would probably look at it would be ones that would

   have consultants like myself who would say, "well,

   if you're going to do down in load, you better get

   on this because you're immediately going to

   benefit." And companies that had to work at it and

   say, "well, we can benefit if we implement any

   efficiency projects", they probably are not going

   to do it and that would be my concern.

Q. [20] I think that does it...

A. Thanks.

Q. [21] Thank you.
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A. Thank you.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [22] Alors, Monsieur Poirier, vous avez une

   présentation à faire?

   M. MARTIN POIRIER ;

R. Oui, brièvement, quelques points, je ne sais pas

   s'il nous reste du beaucoup de temps pour la

   présentation?

Q. [23] Non, non, mais...

R. Bien nous, on voulait insister, évidemment, sur

   l'importance du signal de prix mais je pense que ça

   a été bien couvert par la présentation, un signal

   de prix pour favoriser l'efficacité énergétique

   mais aussi pour envoyer un bon signal pour les

   choix de production. Donc présentement...

Q. [24] Monsieur Poirier, à moins que la Régie soit

   superpressée, prenez le temps qu'il faut, je sais

   que vous n'avez pas une longue présentation.

R. D'accord. D'accord. Donc, présentement, il y a des

   décisions qui sont prises par les industries au

   niveau des choix de production, au niveau de

   l'efficacité énergétique sur la base du tarif L,

   sur la base d'un coût de l'énergie de deux point

   neuf cents (2,9 ¢) le kilowattheure, alors que le

   vrai coût pour la société est de huit point six
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   cents (8,6 ¢) le kilowattheure, donc au coût évité.

           Évidemment, pour l'industrie, ces choix-là

   peuvent être rentables. Par contre, pour la

   société, ça amène un coût énorme qui doit être

   supporté par l'ensemble des payeurs au niveau de

   l'énergie, de l'ensemble des autres clients

   d'Hydro-Québec.

           Il y a plusieurs critiques qui ont été

   amenées à l'encontre des « stepped rates ».

   J'aimerais revenir sur certaines d'entre elles. La

   première... une des critiques qui revient souvent,

   c'est la complexité de l'approche. Donc, le fait

   d'établir des consommations de base pour plusieurs

   clients, c'est un processus qui semblerait long et

   complexe selon certains. Mais, on voit... en

   application en Colombie-Britannique, ce n'est pas

   si pire. Ça se fait et c'est même une approche qui

   est de plus en plus acceptée par les clients

   industriels. Par contre, il y a quand même cette

   préoccupation-là.

           On a déposé en contre-interrogatoire un

   document qui vient d'Hydro-Québec là de la cause

   3563 qui montrait les différents paliers de clients

   industriels selon leur... la puissance souscrite et

   selon leur consommation. Et on se rend compte qu'en
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   excluant la dernière tranche de clients, les

   clients qui consomment moins de vingt-cinq

   mégawatts (25 MW), on se trouve en fait à éliminer

   le deux tiers (2/3) des clients, mais on ne réduit

   presque pas l'application des « stepped rates » au

   niveau des térawattheures.

           Donc, on pourrait très bien commencer avec

   un nombre restreint de clients, une soixantaine de

   clients, puis aller chercher presque tous les

   térawattheures du tarif L au niveau des « stepped

   rates », au niveau de l'application des « stepped

   rates ». Donc, il y a moyen d'arranger les choses

   pour rendre ça moins complexe, plus facile

   d'application au début, puis d'y aller par étape.

   C'est une des options qui pourrait être envisagée.

           Une autre critique qui a été amenée, c'est

   le fait qu'on a ici une limite pour les expansions

   puis les nouvelles usines de cinquante mégawatts

   (50 MW) et plus. Donc, présentement, c'est bloqué.

   Il faut une autorisation du gouvernement pour les

   expansions de cinquante mégawatts (50 MW) et plus.

   Et ça ferait la job pour les clients du tarif L.

   Donc, il n'y aurait pas besoin d'implanter les

   « stepped rates ».

           Alors, j'aimerais vraiment préciser sur ce
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   point-là que c'est deux mesures complètement

   différentes qui s'adressent à des problématiques

   complètement différentes. La limite de cinquante

   mégawatts (50 MW) s'adresse aux nouveaux clients.

   Donc, on bloque les nouveaux clients.

           Les « stepped rates » s'adressent à la

   clientèle existante. Donc, c'est vraiment pour

   encourager l'efficacité énergétique et les choix de

   production de la clientèle existante.

           Alors, tellement vrai que si vous avez

   seulement la limite de cinquante mégawatts (50 MW),

   vous n'affectez pas les clients actuels, puis vous

   ne leur donnez pas un signal de prix. Si vous avez

   seulement les « stepped rates », bien, vous

   n'empêchez pas les nouveaux clients d'arriver et de

   profiter des coûts moyens parce qu'un nouveau

   client arrive, va se mettre aussi sur les « stepped

   rates », va avoir en moyenne le tarif L, même si le

   deuxième palier est plus élevé, puis vous ne réglez

   pas le problème de la nouvelle consommation qui va

   venir avec l'accroissement du nombre de clients.

           Donc, c'est deux mesures différentes qui

   s'adressent à deux problématiques différentes. Et

   le fait qu'on ait cette limite-là de cinquante

   mégawatts (50 MW) n'empêche pas l'application des
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   « stepped rates ».

           Ensuite, l'objection du docteur El-Ramly au

   sujet de l'attribution de la production

   patrimoniale, du contrat patrimonial sur une base

   horaire. Donc, monsieur El-Ramly dit que, comme le

   contrat patrimonial attribue la production sur une

   base horaire, il devrait y avoir aussi des

   « stepped rates » sur une base horaire.

           Alors, il faut bien comprendre qu'avec les

   clients industriels, on a des facteurs

   d'utilisation très élevés, donc une consommation

   uniforme tout au long de l'année. S'il y a des

   programmes d'efficacité énergétique ou des choix de

   production qui sont faits, il y a une réduction qui

   est uniforme aussi sur l'ensemble de l'année.

           De l'autre côté, on va venir réduire les

   approvisionnements qui sont des approvisionnements

   de base où on va éviter d'encourir des nouveaux

   approvisionnements de base. Et ce que ça va faire

   en bout de ligne, c'est qu'on va avoir la même

   attribution au niveau du contrat patrimonial. Donc,

   le contrat patrimonial, pourquoi il varie sur une

   base horaire, c'est pour suivre la consommation des

   clients qui ont une consommation corrélée avec la

   température, donc des clients qui utilisent le
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   chauffage... l'électricité pour le chauffage des

   locaux. Donc, ça n'a rien à voir avec les clients

   industriels.

           Et le fait qu'on mette des « stepped

   rates » sur une base annuelle, comme c'est fait en

   Colombie-Britannique, ça ne viendrait pas du tout

   interférer avec l'attribution de l'électricité avec

   le contrat patrimonial.

           On est d'accord sur certains points. Il y a

   des considérations qui doivent être prises en ligne

   de compte dans l'établissement de « stepped

   rates ». Il y a des... certaines objections ou

   certaines problématiques qui doivent être

   adressées. Je prends, par exemple, l'allocation des

   coûts du contrat patrimonial, c'est un point qui a

   été fait par le docteur Knecht.

           On est conscient qu'il y a des ajustements

   qui doivent être faits. Ça, c'est un des aspects

   qui doit être considéré. Il y a aussi un ensemble

   de paramètres qui doivent être établis, donc

   comment on établit les consommations de base, quel

   doit être le pourcentage du premier palier, du

   deuxième palier, à quel niveau on va mettre le

   deuxième palier, donc est-ce qu'on va le mettre au

   prix de la revente à six cents (6 ¢), au coût évité
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   à huit point six cents (8.6 ¢), quelque chose entre

   les deux. Il y a plusieurs paramètres à établir.

           Puis, on se rend bien compte qu'on ne peut

   pas décider de ça en audience, puis on pourrait

   arriver avec une série de propositions, mais je ne

   pense pas que ce soit l'alternative la plus

   intéressante.

           Donc, nous, présentement, ce qu'on propose

   pour la tarifaire, c'est l'établissement d'un

   groupe de travail qui serait chargé d'établir les

   paramètres et les modalités d'application d'un

   « stepped rate ». Donc, il ne faudrait pas

   reprendre le début sur est-ce qu'on devrait

   implanter les « stepped rates » ou non, est-ce que

   c'est une approche valide. Je pense qu'on devrait

   mettre en place un groupe de travail pour proposer

   quelque chose de concret. Et la Régie pourra se

   prononcer là-dessus ultérieurement.

           Évidemment, ce groupe de travail-là devrait

   rassembler l'ensemble des intéressés, donc pas

   seulement Hydro-Québec et les industriels comme les

   discussions ont été faites jusqu'à maintenant, mais

   aussi les groupes environnementaux qui pourraient

   être intéressés à la question et les petits

   consommateurs qui pourraient être touchés aussi par
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   l'application des « stepped rates ».

           Alors, ça termine ma présentation. Merci

   beaucoup.

   (9 h 55)

Q. [25] Monsieur Poirier, juste une question, s'il

   vous plaît. Sur la question de la distinction ou la

   complémentarité entre les mesures d'efficacité et

   le stepped rate, est-ce que vous pouvez expliquer

   votre point de vue, s'il vous plaît?

R. Oui. En fait, monsieur Willis a quand même bien

   expliqué beaucoup des aspects de la complémentarité

   entre les programmes d'efficacité énergétique et

   les stepped rates. J'aimerais simplement ajouter

   qu'avec les programmes d'efficacité énergétique

   présentement qui sont offerts aux industriels, on a

   à peu près une subvention de un point cinq cent le

   kilowattheure (1,5  /kWh), donc c'est pour le

   programme PIIGE c'est quinze cents par

   kilowattheure (15  /kWh) implanté pour une année,

   mais si vous prenez une mesure qui dure dix (10)

   ans, bien vous arrivez à une subvention d'environ

   un point cinq cent le kilowattheure (1,5  /kWh).

   L'écart entre le coût, le tarif L et les coûts

   marginaux est d'environ quatre cents le

   kilowattheure (4  /kWh). Donc, on voit qu'il y a un
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   écart important à combler. Si on voulait simplement

   corriger le mauvais signal de prix, il faudrait

   faire des programmes d'efficacité énergétique qui

   seraient trois fois plus généreux que ce qu'on

   offre présentement. Alors, ça c'est un problème

   avec les programmes d'efficacité énergétique.

           Deuxième problème, c'est que pour les

   grands clients, les programmes d'efficacité

   énergétique sont beaucoup moins intéressants,

   notamment parce qu'on a un plafonnement au niveau

   des budgets, on a un plafonnement au niveau des

   aides qui sont données, puis ça c'est souligné dans

   le mémoire de l'AQCIE abondamment. Donc, les

   programmes d'efficacité énergétique présentement

   sont surtout intéressants pour les petits clients,

   puis nous, notre approche de stepped rate serait

   intéressante surtout pour les grands clients, parce

   qu'une des avenues qui serait proposée ça serait

   d'exclure les petits clients pour une première

   implantation.

           Donc, il y a plusieurs problèmes avec les

   programmes d'efficacité énergétique, ces

   programmes-là ne vont pas chercher l'ensemble du

   potentiel qui pourrait être applicable à implanter

   au Québec. Puis il y a aussi le problème évidemment
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   que monsieur Willis a soulevé abondamment, des

   mesures qui ne requièrent pas beaucoup de dépenses

   en capital, donc qui ne passent pas le test de la

   PRI présentement avec le programme PIIGE, mais qui

   amènent quand même des économies et qui nécessitent

   une intervention des gestionnaires et qui

   nécessitent des efforts des gestionnaires pour

   réaliser des économies d'énergie. Donc, ces

   mesures-là présentement ne sont pas encouragées par

   le programme PIIGE ou par les autres programmes

   d'Hydro-Québec.

Q. [26] L'efficacité versus la consommation, est-ce

   que vous pouvez juste commenter cet aspect-là?

R. Oui, effectivement, les programmes d'efficacité

   énergétique ne visent que l'efficacité. On n'envoie

   pas de bon signal de prix pour les choix de

   consommation. Donc, vous pouvez avoir une

   consommation qui est, du point de vue de la

   société, mauvaise, parce qu'on paie beaucoup trop

   la production d'électricité pour ce que ça nous

   rapporte en production industrielle, donc une

   production qui n'est pas justifiée et avoir cette

   production-là très efficace parce qu'on a mis les

   meilleurs équipements possible. Donc, présentement

   des choix d'investissement, des choix de production
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   sont faits sur la base d'un tarif qui est de deux

   point neuf cents (2,9  ), alors que le vrai coût de

   production pour la société est de huit point six

   cents le kilowattheure (8,6  /kWh).

Q. [27] Merci, je pense qu'on peut offrir maintenant

   les témoins en contre-interrogatoire, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci, Maître Gertler. Parmi les

   intervenants qui avaient prévu contre-interroger,

   Maître Poirier pour l'AQCIE-CIFQ?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je n'ai quand même pas de questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez-moi. J'ai habituellement ma liste sous les

   yeux, mais là... Je m'excuse, Maître Pelletier,

   donc vous n'avez pas de questions. Parmi les autres

   intervenants dans la salle, est-ce qu'il y a des

   intervenants qui veulent se privilégier du droit de

   contre-interroger? Non. Maintenant, on passerait

   donc directement à Hydro-Québec, Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Pas de questions, Monsieur le Président.
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   LE PRÉSIDENT :

   Pour la Régie?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Nous n'avons pas de questions, Monsieur le

   Président.

   INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [28] Alors, j'ai une question pour monsieur Willis.

   Sans entrer en détail dans la structure d'un tarif

   stepped rate pour un client industriel, j'ai

   compris qu'on se trouve à faire un tarif un peu sur

   mesure pour un client industriel et puis le

   résultat c'est qu'on lui donnerait un rabais en

   fonction de s'il réduit sa consommation. Est-ce que

   ma compréhension, c'est simplifié, mais est-ce que

   ma compréhension est correcte?

   Mr. PAUL WILLIS:

A. They would not be given a discount, they would pay

   the same, if their electricity consumptions stayed

   the same, they would pay the same. If they reduced

   their consumption, they would pay less. The idea of

   the stepped rate is that when they pay less, when

   they reduce their consumption, that the benefit of

   the reduced consumption offsets the reduced revenue

   that the Utility would receive.

Q. [29] Alors, en quoi est-ce que ça c'est différent
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   d'une autre approche qui consiste à suivre, à avoir

   une relation très personnelle avec les clients

   industriels et à leur offrir sur mesure des

   subventions pour améliorer soit leurs équipements

   ou leurs processus pour arriver au même résultat,

   c'est-à-dire qu'ils réduisent leur consommation?

   Puis dans l'hypothèse où le rabais... la subvention

   qui est offerte aux clients industriels est

   rentable parce que ça coûte moins cher offrir des

   subventions que d'acheter de l'électricité à huit

   (8  /kWh), neuf 98  /kWh) et dix sous  le

   kilowattheure (10  /kWh). En quoi est-ce que c'est

   différent?

A. I think that's a good point and I think you could

   get the same result when you are dealing with

   individual customers, of course that does take

   time, and there also is a transparency issue that

   other rate payers may be concerned about what is...

   if that particular customer is getting too good a

   deal, but you could get the same result, and there

   is the issue then is a comparison between the

   effort required to do that versus the effort

   required to establish CPLs, and also that the

   comparison between the transparency.

Q. [30] Est-ce que le problème de transparence que
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   vous évoquez n'est pas en partie éliminé lorsque

   cela se fait dans le cadre de programmes

   d'efficacité énergétique connus et publics?

A. Yes, I think so. I think one of the problems with

   negotiation with individual customers is that some

   of those negotiations may, the industrial customers

   may require the information to be, that exchange to

   be confidential because the Utility may have to get

   involved and may be interested in some confidential

   information of the industrial customer. But it's

   something that probably could be dealt with and

   handled, but I think it still could be something

   that you have to think about.

Q. [31] Alors, je vous remercie, Monsieur Willis. Je

   n'ai pas d'autres questions.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [32] Monsieur Willis, bonjour. Peut-être une

   question pour vous. Dans votre présentation vous,

   ce n'est pas nécessaire d'aller à l'acétate, vous

   dites, vous écrivez qu'il est très difficile et

   même impraticable de faire ou de dessiner un

   programme de gestion de la demande pour obtenir

   différents types d'efficacité énergétique. Qu'est-

   ce que vous entendez par « many types », différents

   types d'efficacité énergétique. Est-ce qu'on
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   pourrait être pratique, avoir un exemple concret?

   Allez-y, j'aimerais vous entendre là-dessus.

A. Thank you for the question. One example, for

   example, in the pulp and paper industry, is that a

   key component of energy consumption in the pulp and

   paper industry is the pulp refiners. Where that's a

   major consumer of electricity, where the wood chips

   are put through refiners and they go between two

   plates, they use very large molders. One of the

   aspect of the refiners is that it it's wear plates

   on these disks that are turning, these wear plates

   have to be replaced every six months.

           There has been a lot of research work done

   on optimizing the use of those wear plates. And

   these wear plates can improve the efficiency. The

   cost difference between the efficient wear plates

   and inefficient ones is not very great, and it's

   more a case of really monitoring the electricity

   consumption, and understanding the effect of wear

   plate well, and it's very hard to develop a DSM

   program to cover that. The payback period, once you

   understand the optimization, may be three months.

   So it's very hard to... that's one example.

   (10 h 6)

           There's other examples of where, for
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   instance, with compressed air is a major energy

   consumer and one of the ways that a lot of

   electricity is wasted with compressed air systems,

   it's leaks, air leaks. They're not repaired. A

   stepped rate encourages proper maintenance of

   compressed air system, for example. Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, c'est clair. La Régie n'a donc, Maître

   Gertler, aucune question additionnelle à poser à

   vos témoins, voulez-vous aller en réinterrogatoire,

   ça va aller?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, no further questions, je n'ai pas de questions

   en réinterrogatoire. Je vous en remercie beaucoup

   de votre attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien. Merci. Donc, les témoins sont libérés.

   Merci.

   Mr. PAUL WILLIS:

   Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va donc prendre une pause de quinze

   minutes (15 min), ça nous amène à et vingt donc,

   après ça, donc, ça va être le GRAME qui devra se

   préparer. Merci.
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   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   10 h 30

   LE PRÉSIDENT :

   On s'excuse du délai. Il y a d'autres dossiers,

   effectivement, en cours. Donc, on serait rendu à la

   preuve du GRAME. Madame Paquet.

                   ________________

   PREUVE DU GRAME

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Madame et

   Monsieur les régisseurs. Geneviève Paquet pour le

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie.

   Donc, pour la présentation du GRAME, ce matin, nous

   avons la présence de madame Valentina Poch, qui est

   directrice du GRAME; madame Nicole Moreau et

   monsieur Jean-François Lefebvre qui sont tous deux

   analystes pour le GRAME. Donc, je demanderais à

   madame la greffière de procéder à l'assermentation

   des témoins s'il vous plaît.

                   ________________-
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   L'AN DEUX MILLE SEPT, le treizième (13e) jour de

   décembre, ONT COMPARU :

   NICOLE MOREAU, analyste externe en environnement et

   énergie, ayant son adresse d'affaires au 2231,

   avenue Bourgogne, Chambly (Québec);

   JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, économiste, doctorat en

   études urbaines et analyste en énergie pour le

   GRAME, Département d'études urbaines de

   l'Université du Québec à Montréal, ayant son

   adresse d'affaires au 315, rue Sainte-Catherine

   Est, bureau R4950, Montréal (Québec);

   VALENTINA POCH, directrice du GRAME, ayant son

   adresse d'affaires au 800, rue Sherbrooke, bureau

   213, Lachine (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [33] Donc, le GRAME abordera cinq thèmes

   aujourd'hui qu'on retrouve dans cinq rapports

   différents. Je proposerais donc d'adopter les cinq

   rapports un par un. Pour le premier... Il y a trois

   rapports qui ont été rédigés par madame Nicole

   Moreau. Donc, je proposerais d'adopter ces trois-là

   en premier. Le premier sous la pièce C-7.4, rapport

   sur la tarification dynamique associée à la
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   technologie des compteurs avancés. Madame Moreau,

   auriez-vous des modifications à faire à ce rapport

   avant qu'il soit adopté en preuve?

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Je pense qu'on a une feuille avec l'ensemble des

   modifications pour les rapports qui a été déposée.

Q. [34] Donc, ce serait pour les trois rapports. Je

   vais la déposer après. On a fait une feuille avec

   les modifications pour trois rapports.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. C'est donc pas nécessaire que madame

   Moreau les souligne. Vous allez déposer ce

   document-là, le coter, et ça va effectivement, là,

   éviter de les présenter.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Donc, je vais le déposer tout de suite, sous la

   cote C-7... celui qui est indiqué sous la cote

   C-7.17. Il s'agit des modifications pour les

   rapports, pour trois rapports.

   C-7.17 :     Feuille de modifications pour les

                trois rapports.

   Ensuite, on a le rapport sur les programmes du PGEÉ

   du Distributeur en réseaux autonomes, également
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   rédigé par madame Moreau, sous la pièce C-7.5. Pour

   ce qui est du dernier rapport rédigé par madame

   Moreau, c'est le rapport sur les programmes du PGEÉ

   du Distributeur nommé Optimisation des bâtiments,

   concept de la compartimentation et du

   reconditionnement des fenêtres, que l'on retrouve

   sous la cote C-7.8. Et ensuite, pour les deux

   derniers, on a le mémoire sur la proposition

   tarifaire deux mille huit (2008), deux mille neuf

   (2009) qui a été préparé par monsieur Jean-François

   Lefebvre en collaboration avec madame Poch. C'est

   exact?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. C'est exact.

Q. [35] Donc, vous n'avez pas de modifications à faire

   pour ce rapport?

R. Non. Et nous en assumons la responsabilité. J'en

   assume la responsabilité.

Q. [36] D'accord. Je demanderais qu'il soit déposé

   sous la cote C-7.6. Et pour ce qui est du rapport

   sur les PGEÉ d'Hydro-Québec, vous n'avez pas de

   modifications à faire, Monsieur Lefebvre ou Madame

   Poch?

   Mme VALENTINA POCH :

R. Aucune.
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Q. [37] D'accord. Donc, je demanderais qu'il soit

   déposé sous la cote C-7.7. Maintenant, on a

   distribué des documents de présentation pour les

   différentes présentations de ce matin. Je vais y

   aller en ordre, si ça va toujours pour madame la

   greffière. Donc, la première sous la cote C-7.12,

   l'optimisation des bâtiments, le concept de la

   compartimentation et du reconditionnement des

   fenêtres.

   C-7.12 :     L'optimisation des bâtiments, le

                concept de la compartimentation et du

                reconditionnement des fenêtres.

   Sous la cote C-7.13, Réseaux autonomes.

   C-7.13 :     Réseau autonomes.

   Sous la cote C-7.14, La tarification dynamique

   associée à la technologie des compteurs avancés.

   C-7.14 :     La tarification dynamique associée à

                la technologie des compteurs avancés.

   Sous la cote C-7.15, L'allocation des coûts et
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   structures tarifaires.

   C-7.15 :     L'allocation des coûts et structures

                tarifaires.

   Et finalement, la cote C-7.16, qui n'est pas une

   présentation, mais plutôt un tableau qui illustre

   une des propositions du GRAME. Je vais laisser

   madame Moreau commencer la première présentation

   qui porte sur les réseaux autonomes.

   C-7.16 :     Tableau 3.1.3 A - Scénario III -

                Impacts sur différentes clientèles.

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Alors, bonjour, messieurs, madame les régisseurs.

   Je vais commencer par exactement la présentation

   sur les réseaux autonomes. Je vais poursuivre avec

   l'optimisation des bâtiments, parce que ça concerne

   aussi les programmes du PGEÉ. Je vais passer par la

   suite la parole à mon collègue qui va parler

   tarification. Je poursuivrai après ça avec,

   toujours dans le domaine de la tarification

   dynamique associée aux compteurs avancés, pour

   essayer que les sujets se suivent dans la

   R-3644-2007                              PANEL GRAME

   13 décembre 2007                      Interrogatoire

                         - 70 -     Me Geneviève Paquet

   présentation.

           On va commencer par les réseaux autonomes.

   Alors, l'objectif de ma présentation, c'est

   d'illustrer l'état de la situation de la livraison

   des programmes du PGEÉ en réseaux autonomes. On a

   repris... J'ai repris ici les deux décisions. La

   première page, on a la décision D-2006-56. J'attire

   simplement votre attention sur l'importance d'un

   traitement équitable envers les différents réseaux

   autonomes.

           J'attire votre attention aussi sur la

   demande de la Régie concernant un dépôt de

   mécanisme de calcul de bonification. J'attire votre

   attention aussi sur l'importance d'identifier les

   différents partenaires. Quand on regarde la

   deuxième décision, c'est-à-dire le dossier

   subséquent qui était le 3610 de l'année passée,

   l'autre décision était relative au dossier 3584, si

   je me rappelle du numéro. On voit que la Régie

   demande encore d'identifier les partenaires.

           J'aimerais souligner ici que le GRAME est

   très satisfait de l'identification des partenaires

   qui a été présentée dans ce dossier-ci par le

   Distributeur. On est d'autant plus satisfait qu'on

   a l'impression que l'information qu'on a fournie au
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   Distributeur a été prise en compte dès son dépôt et

   que le Distributeur l'a utilisée.

           Donc, c'est sûr que le GRAME se sent utile

   à la présente cause de la livraison des programmes

   du PGEÉ en réseaux autonomes. Puis on en remercie

   le Distributeur d'avoir tenu compte de ces

   informations-là.

   10 h 40

           Alors, j'aimerais maintenant attirer votre

   attention sur le calcul. La Régie demandait au

   Distributeur de déposer un calcul qualificatif plus

   élaboré aux fins de l'établissement d'une

   bonification. D'une bonification de quoi?

   Évidemment, des programmes du PGEÉ en réseaux

   autonomes.

           Ce mécanisme, selon la Régie, devait tenir

   compte de deux choses, les coûts évités associés au

   prix du mazout et les coûts évités résultant de la

   tarification dissuasive. Alors, on va essayer de

   démêler ces deux concepts-là. Vous allez voir que

   c'est... c'est intéressant de démêler parce qu'on

   va arriver avec des propositions suite à ces

   informations-là qui sont séparées, mais qui forment

   un tout aussi.

           Qu'est-ce qu'un coût évité associé au prix
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   du mazout? Je dois vous avouer qu'on cherche... on

   a cherché au dossier 3584 la réponse à cette

   question-là. On ne l'avait pas tout à fait eue. On

   l'a cherchée dans le 3610, on a encore cherché la

   réponse. Mais, finalement, je vous amène à la

   définition de qu'est-ce que c'est un coût évité

   résultant d'une réduction des montants alloués à la

   compensation de trente pour cent (30 %).

           Premièrement, c'est quoi une... c'est quoi

   cette compensation-là? Comment ça se calcule? Ça,

   c'est de l'information qui est sortie directement

   de la... de la preuve du Distributeur. Une

   compensation pour l'approvisionnement au mazout

   garantit au client que sa facture énergétique pour

   le chauffage sera toujours inférieure au trente

   pour cent (30 %) par rapport à celle qu'il aurait

   payée s'il était chauffé à l'électricité.

           C'est important de se rappeler de cette

   définition-là parce que ça tient en compte le tarif

   qui est appliqué en fonction des réseaux autonomes

   parce que c'est calculé avec le tarif à

   l'électricité. Vous allez voir pourquoi... pourquoi

   c'est important de comprendre cette chose-là.

           L'autre coût évité associé au mazout, c'est

   évidemment celui qui est associé pour le mazout qui
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   est nécessaire pour produire l'électricité dans les

   centrales thermiques du Distributeur.

           La deuxième notion que la Régie invitait à

   tenir compte, la deuxième variable que la Régie

   invitait à tenir compte le Distributeur dans le

   calcul d'un mécanisme de bonification là, toujours

   pour les... pour la livraison des programmes du

   PGEÉ, c'était les coûts évités résultant de la

   tarification dissuasive appliquée au nord du 53e

   parallèle.

           Je dois vous avouer que je me suis posée la

   question qu'est-ce que c'est finalement ça. Qu'est-

   ce que ça pourrait être. Donc, j'ai sorti les

   chiffres et ici la tarification D, domestique, au

   nord du 53e parallèle, on parle d'un tarif, d'un

   abonnement qui est ce que tout le monde a

   présentement au Québec là avant le trente

   kilowattheures (30 kWh) par jour, mais après

   l'excédant le trente kilowattheures (30 kWh) par

   jour, le client est facturé à trente point quatorze

   sous (30.14 ¢) du kilowattheure.

           Donc, la tarification dissuasive a un

   impact à la baisse sur la consommation totale

   d'électricité pour le chauffage des locaux au nord

   du 53e parallèle.
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           Donc, moi, j'en ai déduit que c'est cet

   impact-là qui pourrait être calculé qui ferait...

   qui serait finalement le coût évité résultant de

   cette tarification-là. Le GRAME n'ira pas jusqu'à

   demander de... ces calculs-là pour les introduire

   dans la bonification de... des programmes.

           J'aimerais ramener... on a parlé du trente

   pour cent (30 %) tantôt de la bonification. Mais,

   c'est quoi ce trente pour cent-là (30 %)? Ça vient

   d'où? Ça vient du dossier 3584-2005. Ça vient des

   programmes d'utilisation efficace en énergie des

   réseaux autonomes qui étaient des programmes

   commerciaux, c'est-à-dire dans le but de réduire

   finalement la consommation d'électricité au mazout.

           Au dossier 3585, on les a introduits. On

   était supposé les intégrer au PGEÉ. Ça devait faire

   un tout ces deux choses-là. Ce qu'on constate,

   c'est que malgré que ces données-là qui devaient

   être intégrées au PGEÉ ne sont pas présentes dans

   le présent dossier. Elles sont absentes des données

   de la preuve du Distributeur. C'est notre constat.

           Donc, on demande que ces données-là soient

   réintroduites. Pourquoi? Parce que la compensation

   au mazout elle existe tout le temps. Donc, ces

   programmes-là existeraient tout le temps, de ma
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   compréhension. Là j'ai fait un sommaire de ce que

   c'est là, un sommaire des PUEÉRA.

           Pourquoi je les ramène, vous allez voir.

   Les PUEÉRA, ça fait le lien entre la compensation

   pour le mazout et la bonification des programmes du

   PGEÉ en RA. C'est dans cette voie-là que je m'en

   vais.

           Vous voyez, c'est... la compensation varie

   en fonction des tarifs d'électricité. Vous pouvez

   voir aussi, je vous invite à regarder, au Nunavik,

   on a deux réseaux autonomes. Il y en a un qui a

   juste un village dedans, mais un village... le

   réseau CRI, puis vous avez le réseau Makivik. On

   voit que la compensation au mazout, on nous dit que

   ça s'applique. On voit, il y a la case en jaune à

   l'écran, trente pour cent (30 %).

           Au dossier 3610 de l'an dernier, monsieur

   Roberge, qui a été remplacé par trois de ses

   collègues cette année, nous a spécifié que les

   programmes commerciaux auxquels on fait référence

   dans la question qu'on lui a posée, ne s'appliquent

   qu'aux endroits où les gens ont le droit de

   chauffer à l'électricité et s'ils adhèrent au

   chauffage au mazout. Ça veut dire s'ils chauffent

   au bois, évidemment, ils n'auront pas de
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   compensation pour le mazout.

           Il y a donc un prix rabais du mazout pour

   ces gens-là. Ça s'applique, entre autres, aux Iles-

   de-la-Madeleine, mais ça ne s'applique pas, entre

   autres, au Nunavik parce qu'au Nunavik on n'a pas

   le droit de chauffer à l'électricité. Alors, vous

   voyez, si je reviens en arrière, il y a une

   incohérence entre les deux.

           Notre constat, c'est qu'il y a une inéquité

   dans le mécanisme de calcul de la compensation

   entre les réseaux autonomes. Alors, normalement,

   lorsque la tarification dissuasive ne s'applique

   pas, la compensation garantit au client qu'il va

   payer toujours trente pour cent (30 %) de moins que

   sa facture d'électricité, s'il avait chauffé à

   l'électricité.

           On va comprendre pourquoi il y a cette

   compensation-là. Parce que ça coûte très cher

   livrer des kilowattheures en réseau autonome. Donc,

   ça coûte beaucoup plus cher que ce que le

   Distributeur va compenser pour l'approvisionnement.

   Donc, c'est un encouragement et c'est basé sur les

   coûts évités. Donc, on n'a pas de problème avec ça.

           Cependant, la méthode de calculs pour la

   compensation au mazout fait en sorte que les
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   réseaux autonomes situés au nord du 53e parallèle,

   dont la tarification dissuasive s'applique, cette

   tarification dissuasive serait utilisée pour

   calculer ce mécanisme... la compensation qui est

   versée.

           Par conséquent, puisque la facture

   énergétique pour le chauffage est calculée avec

   cette tarification-là, elle est supérieure à celle

   pour l'approvisionnement au mazout, cette clientèle

   ne serait pas compensée. C'est ce qu'on comprend.

   Mais, on n'a pas réussi à avoir les chiffres exacts

   par réseau autonome, à savoir est-ce qu'il y a une

   compensation monétaire et de combien elle serait.

   Moi, je me fie aux propos de monsieur Roberge de

   l'année dernière qu'il n'y en a pas.

           Alors, le GRAME, on soutient que ce

   mécanisme de calcul pour cette compensation devrait

   faire en sorte qu'à consommation égale de mazout,

   la compensation devrait aussi être équivalente, et

   ce, qu'importe que le client habite au Nunavik ou

   aux Iles-de-la-Madeleine.

   10 h 48

           Il y a des petites nuances à ces propos-là,

   je vais les apporter ici. Il est certain que ça

   pourrait coûter très cher. Moi, je suis allée voir
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   sur le site là des prix du mazout à l'heure

   actuelle, je pense que c'est une et quarante

   (1,40 $) le litre au Nunavik là, c'est comme le

   double du prix. On peut voir que ça pourrait

   introduire des frais assez importants là si on

   commençait à appliquer ça de cette façon-là, si on

   prenait toujours le sept cents (7 ¢) comme calcul

   ou le neuf cents (9 ¢) là. En tout cas, un montant,

   un tarif X applicable pour tout le monde, ça

   pourrait coûter très cher pour le Nunavik.

           Par contre, il y a peut-être d'autres

   moyens de rendre ça équitable. On pourrait faire un

   calcul de compensation qui serait basé en fonction

   des coûts évités pour la production de

   l'électricité en réseau autonome.

           Je vous invite ici à regarder la première

   colonne « coûts évités en électricité ». C'est un

   tableau qui a été fourni en réponse à une question

   du GRAME, réponse 7.14. Les coûts évités, je vous

   invite à regarder. Aux Iles-de-la-Madeleine, le

   coût évité, c'est douze cents (12 ¢). Si on regarde

   au Nunavik, cinquante-deux cents (52 ¢). Ça, c'est

   pour produire l'électricité, c'est le coût évité

   pour les centrales. Ça, c'est la première colonne.

   L'autre, c'est autre chose.
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           Donc, si on regarde entre, par exemple,

   Anticosti, on a quarante-cinq cents (45 ¢), mais la

   tarification dissuasive, ça ne s'applique pas.

   Nunavik, cinquante-deux cents (52 ¢). J'ai juste

   sept cents (7 ¢) de différence entre mon coût. On

   dit que sept cents (7 ¢), c'est pas beaucoup, mais

   c'est quand même beaucoup, mais c'est moins que

   trente puis quarante cents (30 ¢-40 ¢).

           On comprend qu'il y a une iniquité ici. Il

   y en a qui reçoivent la compensation, puis ça coûte

   quand même quarante-cinq cents (45 ¢) au

   Distributeur comme coût évité. Ils reçoivent la

   compensation parce que c'est calculé sur leur tarif

   et ils n'ont pas le tarif dissuasif.

           Au Nunavik, il y a un tarif dissuasif,

   alors il n'y a pas de compensation. Mais, en

   réalité, il y a juste sept cents (7 ¢) entre le

   coût évité. Le GRAME est d'avis que, ça, c'est une

   injustice.

           Donc, si on voulait rapprocher... si on

   voulait avoir un juste prix, on pourrait rapprocher

   le coût évité de la compensation, faire un calcul

   différent, mais pour tous les réseaux autonomes.

           On voit qu'aux Iles-de-la-Madeleine, ça ne

   changerait pas grand-chose parce qu'on a juste
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   douze cents... douze point trente cents (12,30 ¢)

   pour le... Ça, c'est ce que je voulais vous amener

   comme point.

           Le coût évité au mazout, on va y revenir un

   peu plus tard. Ça, ce serait calculé en fonction du

   prix du mazout résidentiel et d'un calcul, bon,

   fictif sur le remboursement. Mais là, je ne

   comprends pas comment c'est fait pour le Nunavik.

   On a onze cents (11 ¢) ici du kilowattheure en deux

   mille huit (2008). On me dit qu'il n'y a pas de

   compensation, mais là il semblerait qu'il y ait un

   coût évité pour le mazout résidentiel.

           J'ai de la misère à comprendre ces

   chiffres-là, c'est pour ça qu'on... qu'on a insisté

   pour les avoir, mais on ne les a pas entre les

   mains.

           Pourquoi c'est si important de livrer les

   programmes du PGEÉ en réseau autonome? Parce qu'il

   y a un impact sur la hausse du prix du mazout

   destiné aux centrales thermiques en réseau

   autonome. Donc, ça coûte de plus en plus cher faire

   fonctionner ces centrales-là, c'est évident. Il y a

   un coût supplémentaire.

           On nous a informés aussi que l'augmentation

   des coûts de la compensation pouvait être de
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   l'ordre de dix pour cent (10 %). Monsieur Bastien a

   dit qu'il était... qu'il était à l'aise avec une

   règle du pouce là, donc d'appliquer ça d'une année

   à l'autre, à peu près une augmentation de dix pour

   cent (10 %).

           Alors, évidemment, je reviens encore à ce

   même tableau ici, il y a des... il y a des raisons

   pour lesquelles c'est important de connaître

   l'ordre de grandeur des coûts évités et de la

   compensation. Vous allez voir où je veux en venir.

           Le Distributeur me dit qu'il tient compte

   de ces coûts évités-là, qu'il les réinvestit

   dans... en bonification pour livrer ses programmes

   en réseau autonome. C'est ce qu'on me dit. Mais, je

   considère que ce serait tout à fait logique, avec

   les résultats que j'ai obtenus en réseau autonome

   pour la vraie livraison de ces programmes-là.

           Nunavik, il ne s'est pas passé grand-chose.

   Il y a beaucoup d'améliorations, mais il y a quand

   même juste deux rencontres qui ont eu lieu depuis

   un an, c'est pas beaucoup. Il n'y a encore rien sur

   la table. Mais, pourquoi? Mais, si on a réinvesti

   les montants qui sont destinés à la compensation au

   Nunavik, bien, il n'y en a pas de montant à

   réinvestir.
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           Donc, c'est vrai que le Distributeur est

   logique avec sa logique financière. Il y a beaucoup

   d'argent qui sort de ses poches pour aller aux

   Iles-de-la-Madeleine, aux Iles d'Anticosti. Ça

   coûte très cher. Ça coûte cher la compensation.

   Donc, il est prêt à mettre les bouchées doubles

   puis aller vite dans cette direction-là.

           Moi, ce que je vous amène sur la table,

   c'est qu'il y a une iniquité entre réseau autonome

   à cause du calcul de la compensation, en partie. Là

   je n'ai pas les chiffres entre les mains. Je ne

   peux pas chiffrer ces choses-là. Mais, c'est dans

   cette direction-là que je veux... que je veux vous

   amener.

           L'ordre de compensation, on a dit que ça va

   sûrement être plus qu'un million deux cent

   cinquante mille (1 250 M$). Je suis rendue où comme

   compensation? Je n'en ai aucune idée. On m'a dit

   que ça a augmenté de dix pour... c'est dix pour

   cent (10 %) de l'augmentation du coût... de

   l'augmentation des centrales résultant du mazout.

   Je ne suis pas claire là, mais...

           Entre deux mille cinq (2005) et deux mille

   six (2006), on nous a dit qu'il y avait huit

   millions (8 M$) de plus que ça coûtait en mazout
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   pour alimenter les centrales. Puis, on a dit qu'on

   était confortable avec une règle de dix pour cent

   (10 %). Dix pour cent (10 %) de ce huit millions-là

   (8 M$) constituerait l'augmentation de la

   compensation du mazout parce que, comme le client

   ne voit pas la différence entre sa facture parce

   que le tarif est toujours égal, son mazout coûte de

   plus en plus cher, mais sa compensation augmente

   parce que c'est trente pour cent (30 %) de sa

   facture d'électricité qu'il aurait payée pour

   chauffer. Donc, il ne voit pas la différence

   d'augmentation du prix du mazout. Mais, le

   Distributeur s'en rend compte quand il verse ces

   compensations-là.

           Donc, c'est sûr que c'est plus qu'un

   million (1 M$). Combien de millions? Je n'en ai

   aucune idée.

           Donc, le GRAME soutient, au même titre que

   la Régie l'a demandé, qu'un mécanisme de calcul de

   bonification, calculé pour chaque RA séparément

   doit être déposé.

           Évidemment, ici, on a dit un peu plus tôt

   qu'on voudrait que la compensation de trente pour

   cent (30 %) soit calculée d'une façon équitable

   entre les réseaux. Si on présente un calcul de
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   bonification qui en tienne compte, il faudrait

   évidemment que cette compensation-là soit équitable

   parce qu'à ce moment-là on va nécessairement se

   retrouver avec un mécanisme quantitatif avec des

   chiffres, puis on n'aura pas d'argent investi au

   Nunavik, par exemple.

           Ici, on a fait le tour, je ne vais pas

   entrer dans les détails de la livraison de ces

   programmes-là, c'est dans mon rapport.

           On a souligné aussi qu'on serait très en

   faveur de l'intégration rapidement des programmes

   de rénovation énergétique pour les ménages à faible

   revenu en réseau autonome. C'est vraiment

   particulièrement bien adapté aux communautés

   autochtones.

           L'état d'avancement, je pense que j'ai

   résumé pas mal ce qui est dans cette acétate-là. La

   seule chose que je pourrais rappeler, c'est qu'à ce

   jour il n'y a pas de comité de formé pour le réseau

   CRI. Il n'y a rien sur la table pour le réseau CRI,

   de ce que j'ai vu. Peut-être qu'il y a des choses

   qui m'ont manqué.

           Pourquoi c'est si important? Parce que

   l'impact énergétique n'est pas au rendez-vous. Si

   on regarde depuis deux mille cinq (2005) à deux
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   mille huit (2008), l'impact énergétique n'est pas

   au rendez-vous. Les économies d'énergie n'y seront

   pas. On nous en promet, mais finalement on n'en

   réalise pas. Je vous laisserai le soin de regarder.

           Je n'ai pas les données pour deux mille

   sept (2007). On n'avait pas prévu de les demander

   en période de questions. L'année prochaine, ce sera

   fait pour les deux prochaines années. Comme ça, on

   pourra avoir une image claire de ce qui est prévu

   et de ce qui est rendu.

           Pourquoi c'est important d'économiser de

   l'énergie? Parce qu'il y a un potentiel technico-

   économique qui a été identifié par Hydro-Québec qui

   est très important. Vous l'avez sous les yeux.

           Donc, ce qu'on demande, on veut... on

   voudrait que le Distributeur évite de réduire ses

   budgets. Donc, vous avez les principales

   recommandations qui sont ici, mais je ne les

   prendrai pas vu que le temps passe là.

   10 h 56

           Ça complète mon premier sujet. Là, je vais

   essayer de faire « rewind » dans mon cerveau. Je

   vais parler d'un sujet complètement différent.

   Donc, j'aborde le sujet « la compartimentation ».

   C'est un concept d'optimisation d'économie
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   d'énergie pour les bâtiments par les moyens de la

   compartimentation et du reconditionnement.

           Rapidement ici, vous pouvez voir qu'on

   illustre ici les pertes thermiques résultant des

   fuites d'air. Ça, c'est pour l'enveloppe du

   bâtiment. Toujours pour l'enveloppe du bâtiment,

   ici, on a une illustration d'un bâtiment à

   plusieurs étages. On voit ici qu'il y a plusieurs

   effets pour les infiltrations et les exfiltrations

   d'air. Donc, il y a trois causes. Je ne veux pas

   rentrer dans les détails techniques pour ça.

           Je vous rappellerais seulement que le

   scellement et la compartimentation des bâtiments va

   diminuer les causes, les causes de gaspillage

   d'énergie, c'est-à-dire les fuites d'air. Il faut

   retenir aussi qu'au Québec, selon une étude de la

   SCHL environ trente pour cent (30 %) des pertes de

   chaleur résulte des fuites d'air. Pertes de

   chaleur, on parle d'énergie évidemment qui

   s'échappe par les fenêtres ou c'est peut-être le

   froid qui rentre, mais l'énergie qui sort.

           Là, j'aborde un autre sujet rapidement, les

   portes et les fenêtres, qui est un peu différent

   que l'enveloppe du bâtiment. Mais ça va tout

   ensemble. Ce qu'on doit se rappeler, c'est que,
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   est-ce qu'on doit sceller et reconditionner des

   fenêtres, des portes, ou on doit choisir l'option

   de les remplacer? Est-ce qu'on scrappe ce qu'on a

   ou est-ce qu'on choisit de remplacer, de rénover,

   d'améliorer ce qu'on a entre les mains?

           Il faut savoir aussi, il faut se rappeler

   qu'au Québec, il y a un potentiel d'économie

   d'énergie très très grand, parce que le parc est

   vieillissant, puis les rénovations sont en

   expansion. Il faut savoir aussi que, quand on

   reconditionne ou qu'on redonne aux fenêtres une

   performance d'origine, ça coûte une fraction du

   prix faire ça.

           Vous vous imaginez au Québec, là,

   l'ensemble des gens, tout le monde qui voudrait

   bien rénover leurs fenêtres, mais qu'ils n'ont pas

   nécessairement les montants financiers disponibles

   pour le faire. Donc, il y a un retard, un retard,

   un retard dans les investissements. Mais pour une

   fraction du prix, en faisant la promotion d'un

   concept comme ça, on peut aller chercher beaucoup

   d'économie d'énergie. Ça nous permet aussi de

   réduire la quantité de déchets de construction à

   l'échelle de la province.

           Si on veut promouvoir ce concept, il faut
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   faire deux choses. Il faut quantifier les économies

   d'énergie. Si on compartimente, on scelle un

   bâtiment, on reconditionne ses fenêtres, on bouche

   les fissures. Il faut quantifier combien

   d'économies on a réalisées. Il faut quantifier, ça

   représenterait quoi en tant que subvention. Donc,

   on a deux problèmes.

           Quand on finance une fenêtre à haut

   rendement, bien, on peut prendre la facture. C'est

   assez simple. Puis on regarde le surcoût. C'est ce

   qui est fait présentement. Maintenant, ce qu'on

   voudrait faire, c'est quantifier une aide

   financière sur la réduction des infiltrations et

   des exfiltrations d'air.

           Vous allez comprendre que si vous êtes dans

   un bâtiment avec, je ne sais pas, une coopérative

   d'habitation avec, je ne sais pas, cinquante (50)

   logements, qu'est-ce que vous faites pour essayer

   de déterminer s'il y a des infiltrations ou des

   exfiltrations? Commencer à fermer toutes les

   portes, à ouvrir les portes, à sortir tout le monde

   du bâtiment? Ce n'est pas si simple à réaliser.

   Donc, il y a peut-être d'autres moyens de

   quantifier l'aide financière par le calcul des

   économies d'énergie. Sinon, principalement, c'est
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   l'objet de ma présentation.

           Comment quantifier l'aide pour le

   reconditionnement et la compartimentation? C'est

   par le calcul des économies. Il y a différentes

   méthodes qui existent. On en a présenté une, la

   « méthode de crackage » qui estime les pertes de

   chaleur. Donc, ils vont calculer c'est quoi

   l'ouverture. Ils vont prendre le bâtiment puis ils

   vont essayer de regarder c'est quoi, ça représente

   quoi comme ouverture. J'ai-tu un mètre par un mètre

   d'ouverture si je les additionne toutes? Ça

   représente quoi comme entrée d'air puis sortie

   d'air?

           Puis c'est calculé... C'est assez

   sophistiqué. C'est calculé en fonction de la

   température extérieure, de la pression intérieure,

   la pression externe. C'est assez complexe. Mais ça

   permet quand même de pouvoir associer une aide

   financière basée sur le calcul des coûts évités.

   Donc, la méthode de calcul, c'est avant puis après.

   Il y aurait d'autres méthodes qui pourraient être

   développées pour réaliser... pour réaliser ces

   calculs. Là, je n'en ai pas présenté d'autres pour

   l'instant.

           En termes de développement durable.
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   J'aimerais quand même rappeler le rôle de la Régie

   dans l'exercice de ses fonctions, c'est-à-dire

   qu'elle doit favoriser la satisfaction des besoins

   énergétiques dans une perspective de développement

   durable. Donc, diminuer les déchets, récupérer et

   favoriser le reconditionnement des bâtiments, c'est

   une valeur et un choix collectif qui devrait

   être... faire l'objet de promotions, en autant

   évidemment que ça rencontre les coûts évités dans

   un contexte de distribution d'énergie.

           Donc, une fois l'idée bien admise que les

   travaux d'étanchéité et compartimentation, c'est

   intéressant, il faut se poser des questions.

   Qu'est-ce qu'on fait avec ça? Est-ce qu'on fait un

   nouveau programme ou est-ce qu'on ajoute une option

   à un programme qui est déjà existant? On pourrait

   le faire, vous allez le voir, pour les ménages à

   faible revenu. On pourrait ajouter une option. Ça

   pourrait être intéressant.

           À quel marché s'adresser en premier? Est-ce

   qu'on doit faire un projet pilote? C'est de poser

   encore, c'est toujours la même question : Comment

   calculer ce gain d'énergie-là? Puis comment évaluer

   la subvention qui va aller avec? Ça, c'était

   l'exemple de bonification d'un programme que le
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   GRAME proposait. Mais avant de commencer à bonifier

   des programmes, il y a des questions qui restent en

   suspens. Il faudrait pouvoir mettre un chiffre sur

   ça, s'assurer...

           Donc, on propose qu'un projet pilote soit

   mené dès deux mille huit (2008) pour répondre à ces

   questions-là. On suggère que ce soit réalisé en

   collaboration avec un organisme visé par les volets

   communautaire et social du programme de ménages à

   faible revenu. Parce que c'est un concept, donc ça

   coûte moins cher. C'est la clientèle cible qui

   pourrait, qui pourrait être visée par un concept

   comme celui-là.

           De même, ce projet-là, il faut tester la

   méthode de calcul. Il faut s'assurer que les

   économies d'énergie sont au rendez-vous. Il faut la

   comparer. On pourrait la comparer avec un bâtiment.

   On pourrait faire un test sur un grand bâtiment

   avec l'infiltrométrie, c'est-à-dire mettre tout le

   monde dehors pour ce projet pilote-là. On s'entend,

   ce n'est pas si simple que ça, ou la mesurer avec

   des économies d'énergie réalisées dans les années

   subséquentes, par exemple.

           Puis évidemment, bien, il faut proposer un

   mécanisme de calcul d'une aide financière qui
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   serait basée sur ces économies d'énergie-là. Donc,

   ça clôt ma présentation. Je vais passer la parole à

   mon collègue sur la tarification. Merci beaucoup.

   (11 h 5)

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bonjour, Monsieur le Président, Monsieur, Madame

   les régisseurs. J'ai intitulé ma présentation

   « Allocations des coûts et structures tarifaires :

   L'heure des choix », j'aurais pu ajouter un point

   d'interrogation à côté du titre. Vous allez voir,

   nous sommes dans une situation, je dirais, très

   particulière cette année dans le mesure où un des

   éléments majeurs est le fait que le Distributeur

   ait souligné, ait rappelé dans son propre texte une

   décision de la Régie antérieure, la décision D-

   2007-12 que nous avons mentionnée dans notre

   mémoire, c'est la seule citation que je vais faire

   dans la présentation. Donc, mais c'est un élément

   clé et c'est un élément clé au niveau du fait, je

   dirais, du risque de l'interprétation qui pourrait

   en être faite.

           Je vous dirais que si, préalablement, si

   nous avions été devant le Bureau d'audience

   publique sur l'environnement où c'était un « one-

   shot deal » et où il n'y a pas d'interaction, notre
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   mémoire aurait été différent. On a fait, je dirais,

   exprès pour pousser davantage dans une direction du

   fait que le Distributeur dans sa preuve avait une

   position un peu ambiguë qui était de dire, « on

   fait une demande pour une hausse uniforme de deux

   point neuf pour cent (2,9 %) mais on vous soulève

   des principes théoriques qui, selon nous,

   justifieraient que la hausse soit différenciée mais

   on laisse à la Régie le soin de décider. »

           Par contre, ce qui nous embêtait, c'est que

   c'est une décision qui est très importante au

   niveau des implications à court et à long terme et

   encore plus à long terme mais qu'on n'ait pas fait

   l'analyse coût-bénéfice des enjeux impliqués à ce

   choix.

           Par contre, pour finir mon préambule, le

   GRAME a toujours appuyé la tarification au coût

   marginal, ça, c'est un point pour lequel nous

   restons constants et qui est fondamental dans

   l'approche mais dans ce cas-ci, est-ce que le fait

   d'allouer les coûts à une ou à l'autre catégorie de

   consommateurs permet effectivement de respecter cet

   objectif-là? On n'en est pas sûrs.

           Dans notre mémoire, on a pris une position

   pour dire, on appuyait le principe et le fait qu'il
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   fallait tendre vers ce principe-là et on voulait

   être sûrs que ça ne passe pas, je dirais, comme

   inaperçu et que la Régie décide suite à la

   recommandation du Distributeur dire, on va prendre

   cette position-là alors qu'il n'y aurait pas eu un

   débat et ça me semblait dangereux.

           Donc, on a pris un peu une position un peu

   particulière parce qu'on savait, les industries

   allaient prendre position pour parce que dans le

   contexte actuel, ça les avantageait à court terme,

   en tout cas, c'était certain. Pour les groupes de

   consommateurs, appuyer une hausse de quatre point

   quatre (4,4) au lieu d'une hausse de deux point

   neuf pour cent (2,9 %) nous semblait comme une

   évidence puis on a dit : bon, on va pousser pour

   une approche, je dirais, plus analytique où on va

   pousser sur, si on appliquait la théorie puis on va

   voir au fur et à mesure du débat si ça nous permet

   d'avoir une meilleure analyse et là, ce que je vous

   amène maintenant, ce n'est pas une répétition du

   mémoire mais comme complément, je dirais, ou un

   aboutissement de la démarche.

           Je ne vous relirai pas la citation

   systématiquement mais j'amène peut-être la

   troisième ligne, c'est :
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                Dans le contexte où les coûts de

                desserte des différentes catégories de

                consommateurs n'évolueraient pas

                uniformément, [...]

   là, il y a une première ambiguïté, c'est : est-ce

   qu'on peut vraiment dire que ce sont les coûts de

   desserte ou est-ce qu'on parle des coûts

   d'approvisionnement qui ont joué, dans quelle

   limite on peut faire le lien.

           Cette phrase-là est très importante parce

   qu'elle fait justement le pont dans une perspective

   de développement durable entre la tarification et

   le développement durable de façon globale et pour

   nous, il y avait la question de dire :

   théoriquement, ça nous amène au développement

   durable, en pratique, ça pourrait aussi aller à

   l'encontre .

           Donc, la Régie devant des choix

   décisionnels, soit adopter l'allocation des coûts

   aux catégories de clients qui seraient vraiment

   considérés comme les ayant générés ou soit et ça,

   donc le faire d'une façon, l'adopter maintenant ou

   l'autre option est de dire : si on n'est pas prêts

   maintenant, bon, d'évaluer la pertinence que la

   hausse soit uniforme ou différenciée mais que ça
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   puisse être réévalué sur une base donc, temporel,

   que ça devienne que la question soit reposée de

   façon systématique tant qu'on n'ait pas résolu

   l'enjeu.

           C'est trop important pour dire qu'on peut

   la repousser mais je ne suis pas sûr qu'on est

   prêts à l'adopter maintenant.

           Maintenant, les critères décisionnels qui

   doivent aider la Régie à prendre sa décision. La

   Régie doit être convaincue de la responsabilité des

   coûts et je vais dire que les débats qui ont été

   lancés par le RNCREQ sur le fait que ce n'est pas

   juste des hausses de consommation régulières dans

   différentes catégories de consommateurs mais que le

   fait que le secteur industriel a baissé de façon

   imprévisible, c'est une hausse de coûts qui a été

   induite par ça donc, on n'est plus dans une

   situation simple où ça aurait été très, très clair

   et pour la Régie et pour le Distributeur sur

   comment procéder. Donc, pour nous, il y a un doute,

   j'appellerais ça un doute fort raisonnable.

           L'autre élément, c'est pour ça qu'on avait

   posé des questions à monsieur Bastien en

   interrogatoire, qui avait fini par peut-être avec

   certaines hésitations, mais si vous voulez, « oui,

   R-3644-2007                              PANEL GRAME

   13 décembre 2007                      Interrogatoire

                         - 97 -     Me Geneviève Paquet

   c'est vrai que la situation actuelle est

   conjoncturelle. » Dans le sens que, il a dit à la

   fin, « oui, il y a deux, trois ans, on ne savait

   pas, on ne pouvait pas prédire si ça aurait été le

   secteur industriel qui aurait baissé, qui aurait

   été dans cette situation-là, on aurait pu penser

   que les industries auraient augmenté donc... », et

   nous, ce qu'on dit à la Régie, c'est que dans les

   critères décisionnels, quand on applique un

   principe économique fondamental comme ça, on ne

   doit pas regarder seulement qui gagne, perd dans un

   dossier spécifique et ni l'ampleur de la hausse,

   c'est-à-dire un cas où, pour prendre une expression

   très populaire, un groupe « casquerait » plus qu'un

   autre dans, si vous me pardonnez l'expression donc,

   il faut regarder une considération vraiment plus à

   long terme.

           Maintenant, l'autre partie de la démarche,

   c'est dire, bon, le débat a commencé à se faire,

   est-ce qu'on peut maintenant prendre un peu de

   recul puis faire comme une certaine analyse coût-

   bénéfice d'une certaine façon, très sommaire.

           Il y a des avantages, du moins, théoriques,

   le fait de pouvoir allouer mieux les coûts à ceux

   qui les ont générés et améliorer le signal de prix,
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   sauf que pour l'instant, vous voyez la case

   « inconvénients », elle est un petit peu plus

   noire, c'est que ça impliquerait que pour toute

   hausse tarifaire, certains groupes vont avoir des

   hausses plus importantes que d'autres, c'est normal

   et c'est logique si on applique le principe. Par

   contre, il ne faut pas que ce soit comme effet

   pervers de nuire à l'acceptation de hausses qui

   seraient justifiées. Bon.

           Deuxième élément, c'est une hausse de tarif

   plus élevée pour une catégorie de clients va

   impliquer une hausse plus faible pour les autres.

   En d'autres termes, nous ne sommes pas actuellement

   avec l'application du principe de l'allocation aux

   groupes de clients, on n'est pas vers une

   tarification au coût marginal réel parce que tout

   ce que l'on fait, c'est que l'on déplace un coût

   moyen vers un groupe ou un autre groupe de clients,

   ce qui fait que si un groupe voit son prix

   augmenter à la marge, automatiquement, on a un

   autre groupe de clients qui va avoir eu une hausse

   moins importante puis qui va avoir un signal de

   prix moins important.

           Donc, on a comme un enjeu un peu, à somme

   nulle d'une certaine façon. Ça fait que si on
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   augmente l'effet incitatif sur l'efficacité

   énergétique dans une catégorie, on le réduit dans

   l'autre mais il y avait quand même la logique de

   dire : est-ce qu'on doit les mettre davantage sur

   ceux qui effectivement semblent augmenter plus.

   Bon.

           Donc, ce sont des nuances quand même assez

   importantes que j'amène par rapport à la démarche

   initiale mais je pense que j'ai expliqué le

   cheminement qui était de provoquer un débat aussi

   mais d'un autre côté, s'assurer que le débat se

   fasse sur cet enjeu.

           J'arrive maintenant au deuxième enjeu, la

   structure tarifaire. Un élément fondamental est la

   question du seuil entre le premier et le deuxième

   palier. Là-dessus, dans les documents d'Hydro-

   Québec, il y avait même une option envisagée qui

   était un palier à trente-cinq kilowattheures

   (35 kWh). Bon. Je veux faire une démonstration un

   peu graphique mais, pour démontrer qu'on va

   complètement à l'encontre de l'objectif.

           Si, normalement, notre objectif est d'avoir

   une tarification au coût marginal, on doit procéder

   de façon complètement différente d'une division des

   tarifs qui était basée sur les usages comme c'était
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   le cas auparavant.

           Le trente kilowattheures (30 kWh) fait sens

   quand on n'a pas d'autres... d'objectif d'incitatif

   à l'efficacité énergétique mais que l'objectif

   était de dire : est-ce qu'on a un point qui peut

   sembler logique pour dire que là, on sépare les

   catégories puis on fait en sorte que l'usage de

   base, le fait d'avoir un réfrigérateur ne soit pas

   pénalisé. Bon.

           Donc, si on regarde sur le graphique, ce

   que l'on voit, c'est que, bon, vingt-huit (28),

   c'est la moyenne des gens donc de consommation de

   ceux qui sont non TAE. Ce graphique-là, il serait

   bon aussi pour ceux qui sont TAE, sauf dans la

   période d'hiver, sauf dans la période de chauffe.

   J'aurais pu ajouter cet élément à gauche du

   tableau.

           Si notre objectif est d'avoir une

   tarification au coût marginal, ça voudrait dire que

   le seuil entre les paliers doit être reculé de

   sorte que ceux qui ne sont pas en chauffage, leur

   dernière portion embarque dans le deuxième palier

   qui serait plus élevé. En d'autres termes, un

   signal de prix sur le frigo, qu'on ne peut pas

   débrancher, ne sert à rien mais le fait d'avoir
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   aucun... un prix très bas, donc, nous amène à faire

   en sorte qu'il n'y a pas d'effets incitatifs pour

   les dernières unités consommées.

           Donc, l'élément fondamental, ça va être de

   viser à baisser le seuil autour de vingt

   kilowattheures (20 kWh) considérant que les quinze

   (15) premiers sont totalement inélastiques des

   besoins de base et pour être certain de faire en

   sorte que la plus grande partie, pas de la

   consommation, mais des consommateurs, des clients,

   ait leur dernière unité consommée qui soit dans le

   deuxième palier à un tarif à ce moment-là plus

   élevé.

   11 h 16

           Autre élément fondamental, l'ajout d'un

   troisième palier qui peut permettre une offre avec

   beaucoup plus de flexibilité. Donc, qu'est-ce qu'a

   fait le Distributeur jusqu'à présent? Les fois

   qu'il y avait des simulations, c'était avec des

   scénarios très très limités.

           On a donc... À la fin, je vais arriver avec

   un scénario qu'on propose, qui est un complément

   par rapport... en fait une suite logique de ce

   qu'il y avait dans le mémoire. Et ça permet

   d'ailleurs d'avoir plus de flexibilité, notamment
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   pour s'assurer que, même les ménages à faible

   revenu qui ont du chauffage se retrouvent à ce

   moment-là aussi à avoir une hausse qui puisse être

   atténuée. Donc, ça donne des outils.

           Bon. Sur la question des réformes de la

   structure tarifaire. D'un côté, on considère qu'il

   y a... le Distributeur arrive tout de suite avec

   des propositions qu'il met déjà en oeuvre, le

   tarif, les tarifs généraux. On appuie entièrement,

   en passant. Donc, cet aspect-là, je l'élabore

   moins, mais c'est un appui total.

           Par contre, pour les autres aspects, on

   indique, oui, mais on va discuter, on va voir et

   plus tard, on appliquera. On pense qu'il faut pas

   remettre à plus tard et faire rétroactivement. Et

   il ne faut pas attendre le fait d'avoir une période

   qu'on n'a pas de hausse tarifaire pour faire un

   changement de la structure. Parce que les

   changements de la structure impliquent

   nécessairement une baisse pour les premières

   unités, premiers paliers, une baisse de la

   redevance. Ça, c'est l'autre élément que j'ai fixé

   peut-être trop vite. Je n'ai pas mis en acétate.

           Donc, ça veut dire que si c'est fait en

   même temps qu'il y a une hausse tarifaire, ça
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   permet d'atténuer, donc de faire en sorte qu'il n'y

   ait pas un signal de prix à la baisse à ce moment-

   là. Donc, ce que je vais faire, la dernière

   présentation, on ira peut-être plus sur la période

   de questions pour pouvoir finir. Il reste une

   dernière présentation à faire au niveau Power

   Point. Mais c'est pour indiquer qu'on doit, selon

   nous, combiner plusieurs mesures et non pas faire

   des approches simples. Et il faut déjà maintenant

   amorcer une vraie réforme de la structure tarifaire

   pour les tarifs domestiques. Donc, je laisse à ma

   collègue le soin de poursuivre.

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Ça semble volumineux, mais ce sera quand même assez

   rapide. J'aborde un sujet qui a déjà été abordé

   dans le dernier dossier par le GRAME. Et je pense,

   c'est les deux derniers dossiers. Il y a certaines

   informations, on prend position ici pour la

   radiofréquence, parce qu'au dossier 3610, on avait

   souligné que le GRAME était inquiet justement du

   projet de radiofréquence. On est d'une part en

   faveur d'un projet d'efficience comme celui-là.

   C'est très intéressant. Mais on est inquiet des

   conséquences sur le déploiement d'une tarification

   dynamique, par exemple, à la grandeur de la
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   province, qui pourrait survenir, on ne sait pas

   quand. Est-ce que c'est dans trois ans, cinq ans,

   dix ans? On va en parler un peu plus tard. Je vais

   aborder ce sujet-là.

           Donc, j'attire simplement votre attention

   sur... Je vais essayer de pas aller trop vite, mais

   d'aller... J'attire votre attention sur le point 3

   de la décision D-2007-12. La Régie aussi se montre

   intéressée par la tarification dynamique qui

   pourrait être associée à la lecture de

   radiofréquence. Parce qu'il y a vraiment un risque

   d'introduire trois point cinq millions (3,5 M) de

   compteurs radiofréquence au Québec avant d'avoir

   des résultats, par exemple, sur un projet pilote,

   sur la tarification dynamique, et de se voir...

   d'arriver devant un fait accompli qu'on ne va pas

   recommencer une autre fois à changer les compteurs.

   On ne fera pas ça dans les dix prochaines années.

   Ce qui va être fait, là, présentement, on ne le

   refera pas. Donc, ça, c'est notre préoccupation

   principale.

           On a remarqué au présent dossier que le,

   bon, le cinq (5) décembre, en interrogatoire,

   madame Lapointe semblait dire que, oui, le projet

   de déploiement des compteurs radiofréquence, pour
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   la lecture radiofréquence, tiendra compte des

   résultats du projet pilote. Mais on a un

   deuxième... Vous voyez, je ne m'attarde pas trop

   ici.

           Vous voyez que monsieur Bastien, par

   contre, nous dit un peu, semble nous dire le

   contraire, semble nous dire que c'est deux projets

   indépendants. Je comprends la chose parce que si on

   présume que la tarification dynamique sera vraiment

   offerte sur une base strictement optionnelle, on

   peut comprendre qu'Hydro-Québec s'en va dans cette

   direction-là. Et le GRAME serait en faveur d'aller

   dans cette direction-là.

           Mais ce n'est pas nécessairement notre

   compréhension de la situation. À la lecture de la

   Stratégie énergétique, on voit que le gouvernement,

   ce que souhaite le gouvernement, c'est « qu'Hydro-

   Québec implante progressivement au Québec une

   tarification selon la saison et l'heure d'usage ».

   Quand est-ce que ça va venir? Je ne suis pas devin.

   Je ne peux pas savoir.

           Mais pourtant, je vais prendre la deuxième

   phrase ici : Le Distributeur présume, lui, que

   cette tarification-là sera volontaire et non pas

   progressive. La Régie semble avoir la même
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   préoccupation que nous. Pourtant, monsieur Bastien

   affirme toujours que ces deux projets sont menés

   séparément.

           Ce qu'on dit, c'est que si les compteurs,

   si ces compteurs-là, ces compteurs-là qui vont être

   installés pour la radiofréquence ne permettent pas

   de rencontrer la demande du gouvernement à l'égard

   de l'implantation progressive au Québec d'une

   tarification selon la saison et l'heure d'usage,

   procéder rapidement, dès deux mille neuf (2009), au

   déploiement de ces compteurs... Vous savez c'est

   cher des compteurs, si on évalue les prix, on va y

   revenir plus tard, c'est deux cents dollars (200 $)

   du compteur pour l'installation. Ça fait pour trois

   point cinq millions (3,5 M) de compteurs, ça fait

   beaucoup d'argent. Ce que ça fait, c'est qu'on met

   le gouvernement et la Régie devant un fait accompli

   en termes de justification économique. C'est notre

   crainte.

           Ce qu'on suggère de, la façon qu'on suggère

   de procéder, c'est que lorsque le dépôt du projet

   sera fait pour... on m'a dit, dans l'année deux

   mille huit (2008), pour les compteurs

   radiofréquence, que le Distributeur propose deux

   scénarios. Qu'il nous démontre que, finalement, ça
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   va vraiment coûter plus cher si on s'en va avec des

   compteurs plus avancés. C'est ça qu'on veut savoir.

   Est-ce que ça coûte vraiment plus cher ou juste un

   peu plus cher? Ça coûte combien plus cher? C'est

   quoi la différence de prix, puis c'est qu'on

   pourrait faire avec ça?

           Donc, si le Distributeur nous arrive avec

   plusieurs propositions, avec une analyse technique

   solide, on va être en mesure à ce moment-là de

   prendre une décision éclairée. Entre-temps,

   évidemment, il y a des choses qui peuvent être

   faites. La Régie pourrait mandater un comité

   d'experts indépendants pour préparer une revue de

   ces options-là et déposer le rapport en même temps

   que le Distributeur, ou au moment que le

   Distributeur... déposer là, je ne suis pas... peut-

   être que je me trompe dans la procédure, là, qui

   pourrait demander à qui de faire quoi, là. Mais ce

   serait intéressant d'avoir un comité technique

   indépendant, c'est-à-dire qui n'aurait pas

   d'intérêt dans la solution proposée.

   11 h 25

           Pourquoi c'est intéressant? Le cas de

   l'Ontario, c'est intéressant pourquoi? Parce que

   c'est des données factuelles. C'est juste à côté de
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   nous autres et c'est des gens qui sont à peu près

   dans le même climat que nous.

           Je suis allée voir les données que le

   Distributeur nous a données, nous a fournies. Puis,

   c'est pour ça que j'ai un doute sur les montants

   qui sont fournis pour le coût en capital, la chaîne

   d'installation desdits compteurs et des différences

   entre les compteurs. Ça m'a mis comme...

           Ce qui est déposé là, c'est pas faux, mais

   il manque de l'information. On vous la donne ici

   présentement. Je suis allée voir sur le site de la

   Régie de l'Ontario. Vous avez les références à mon

   rapport. Sur les vingt-cinq (25) distributeurs

   nommés et actifs en Ontario présentement, un seul a

   présenté des coûts supérieurs à cent quatre-vingt-

   neuf et quatre-vingt-seize (189,96 $) l'unité, coût

   en capital, achat et installation.

           Là je suis consciente que les deux concepts

   ne se comparent pas nécessairement parce qu'il y a

   les coûts à côté. Il y a les coûts pour la relève.

   Il y a les coûts pour les systèmes de gestion de

   l'information. Il y a tout ça qui est à côté.

           Mais, tout de même, le Distributeur nous

   dit quand même que c'est par unité. Moi, je compare

   deux choses par ailleurs étant égales. Donc, je
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   compare les coûts qui nous sont présentés.

           Le seul, le seul qui va au-dessus de cent

   quatre-vingt-neuf dollars (189 $), c'est Hydro One

   Networks avec un coût estimatif de quatre cent

   soixante-dix-neuf (479 $). La Régie... la

   Commission de l'énergie de l'Ontario l'a retournée

   de bord en lui disant « bien, ça ne fonctionne pas

   tes coûts ». Vous pourrez voir en détail, les

   références sont marquées.

           Pour le compteur de radio fréquence, je

   n'ai pas fait de recherche personnelle là-dessus,

   j'ai pris les chiffres du Distributeur. On me dit

   que ça coûte là deux cents (200 $) par radio, pour

   l'installation et le coût en capital pour un radio

   fréquence.

           Tout ce que je veux en venir à vous dire,

   c'est que j'invite la Régie à être prudente avec la

   comparaison des prix des compteurs que le

   Distributeur présente. Il faut être prudent avec

   ça. Moi, je conseille vivement d'aller chercher un

   rapport d'expert indépendant pour faire le point

   là-dessus.

           Je vais poursuivre ici. Je pourrais dire

   rapidement que dans le calcul qui est fait avec le

   coût des compteurs, on achète des compteurs, on
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   installe un système d'informations, on change la

   dynamique interne. Il y a plein de coûts associés à

   un compteur. Il n'y a pas juste le matériel qu'on

   achète.

           Considérant tous ces coûts-là, il y a un

   comité de travail indépendant qui a estimé que tous

   ces coûts-là représentaient trois point cinq

   dollars (3.5 $) par mois de coûts supplémentaires

   pour la clientèle, une fois que tout est installé.

   Ça, c'est les coûts qu'on nous a présentés, je veux

   dire, que... pour le cas de l'Ontario.

           J'en venais... je vais aborder

   rapidement... Là je m'oriente vers le projet de...

   projet pilote qui est présenté par le Distributeur.

   Je vais faire une comparaison d'abord entre les

   résultats qui ont été soumis par le projet pilote

   BC Hydro.

           C'est très intéressant ici de comprendre

   que ce projet pilote, de la façon qu'il a été

   monté, il a été monté pour encourager,

   premièrement, les consommateurs à transférer leur

   demande d'électricité d'une pointe à l'autre, ça

   veut dire qu'on parle d'effacement.

           Et l'autre point qui était très important,

   c'est la conservation de l'énergie. Ça veut dire
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   que le tarif... le tarif a été calibré, le projet

   était calibré pour rencontrer ces deux objectifs-

   là, pas juste le transfert entre la pointe et le

   hors pointe.

           Ce que je veux en venir à dire, c'est que

   le projet pilote d'Hydro-Québec devrait aussi miser

   à calculer, c'est-à-dire à avoir l'heure juste de

   c'est quoi qu'on... où est-ce qu'on peut aller

   avec... qu'est-ce qu'on peut avoir comme incitatif?

   Où est-ce qu'on peut aller dans la conservation de

   l'énergie? Est-ce qu'on peut réduire notre

   consommation? Est-ce qu'on peut aussi transférer

   les charges? Donc, il y a deux points à calculer.

           Je vous donne les résultats. Résultat de

   la... réduction de la consommation, sept point six

   pour cent (7.6 %) en moyenne. C'est pas du

   transfert de charges ça, c'est de la réduction

   nette. Effacement, de onze à quinze pour cent

   (11 %-15 %). Le Distributeur a des résultats

   espérés de quatre pour cent (4 %) d'effacement de

   pointe, c'est ce qui est présenté.

           Peut-être que le projet n'est pas tout à

   fait bien monté. Il est monté juste pour

   l'effacement de pointe. C'est ce que je me pose

   comme question.
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           Je me pose la question : est-ce que le coût

   marginal choisi l'écart de prix, marginal, choisi

   est le bon. Il faut savoir que pour créer un

   incitatif financier suffisant pour convaincre

   l'inertie comportementale, je pense que monsieur

   Shirazi nous en avait parlé longuement dans le

   groupe de travail.

           Les gens sont inertes, ils ne veulent pas

   changer. Ils ne veulent pas... ils ne veulent pas

   mettre un chandail. Ils ne veulent pas... Bon. Ils

   sont bien avec ça. C'est bien du trouble commencer

   à changer, à réduire les thermostats « Ça, c'est un

   paquet de troubles. Je vais sauver cinquante

   piastres (50 $) dans mon année, ça ne vaut pas la

   peine ».

           Donc, il faut créer un incitatif financier

   tout en demeurant un tarif neutre parce que le

   gouvernement a demandé un tarif neutre. Donc,

   comment faire pour avoir une valeur des coûts

   marginaux? Bien, je vais vous dire, une différence

   de signal de prix entre la pointe et l'hors pointe

   qui va être suffisante pour refléter à la fois les

   coûts marginaux et créer un incitatif. Alors, c'est

   important.

           Bon. Ça, ça a déjà été dit. Je vais
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   continuer. Donc, ce qu'on pense, c'est que l'écart

   de prix retenu de un point cinq (1.5 %), ce ne

   serait pas suffisant. Ça ne reflète d'ailleurs pas

   la structure marginale des coûts. C'est que c'est

   un écart de prix entre deux valeurs.

           On a amené l'idée qu'on pourrait faire

   varier cet écart de pointe-là. Si le Distributeur

   voulait tester cet écart-là, il pourrait en tester

   un autre aussi. Là on a amené le deux sous (2 ¢).

   Ça pourrait être autre chose là. C'est un exemple

   de scénario. Parce que, évidemment, il faudrait

   qu'il soit calibré neutre. Donc, je ne suis pas en

   mesure de vous proposer un autre scénario qui

   serait calibré présentement.

           Sauf que pour être capable de déterminer

   c'est quoi l'élasticité prix... c'est quoi

   l'incitatif financier qui est nécessaire pour faire

   bouger quelqu'un, il faut que j'aie deux valeurs.

   Il faut que je puisse comparer les deux valeurs

   entre elles pour arriver au projet pilote, pour

   arriver à dire : est-ce que, si j'augmente mon prix

   à la marge, c'est-à-dire si j'augmente mon écart de

   prix suffisamment, est-ce que tout d'un coup les

   gens se mettent à économiser puis à faire de

   l'effacement? Mais, par contre, il va falloir que
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   je vérifie, est-ce que mon effacement est repris en

   charge après? C'est une préoccupation de monsieur

   Shirazi.

           Donc, il y aura ces choses-là à déterminer.

   Mais, pour ça, il faut être capable de voir la

   différence entre les deux. Là ce n'est pas

   présentement le cas. Notre objectif, c'est

   évidemment que le projet pilote mesure cette

   élasticité prix à la demande en énergie dans un

   contexte vraiment de chauffage des locaux au

   Québec.

           Conclusion, je pense que ça a déjà été dit.

   Je voudrais quand même souligner que les mesures

   complémentaires de la gestion de la demande seront

   faites selon l'information que j'ai eue de façon

   systématique. Donc, on est très favorable à ça. On

   est très heureux de ça.

           Donc, ça complète pas mal mes... Pardon. Ça

   complète mes conclusions. Seulement peut-être dire,

   je ne pense pas que le projet pilote devrait être

   retardé, même avec les bémols qu'on a mis ici. Je

   pense qu'on devrait aller de l'avant parce qu'il y

   a le radio... il y a le radio fréquence... il y a

   le projet radio fréquence qui attend après des

   résultats. Moi, je suggère évidemment que le radio
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   fréquence attende que les résultats sortent. Donc,

   il ne faudrait pas empêcher le projet pilote d'être

   mis sur la table.

           Par contre, l'année prochaine, il pourrait

   y avoir des améliorations à ce projet pilote-là qui

   feraient en sorte de mesurer les différences... en

   tout cas, ce qui a été présenté.

           Alors, je vous remercie

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [38] Alors, pour compléter la présentation, j'ai

   cinq petites questions pour monsieur Lefebvre.

           Monsieur Lefebvre, vous avez parlé de

   l'enjeu sur l'allocation des coûts par catégorie de

   clients qui les aurait supposément générés. Auriez-

   vous quelque chose à ajouter sur cette question?

   M. JEAN-FRANCOIS LEFEBVRE :

R. Très brièvement. Je pense que c'est juste de dire

   qu'on pense qu'actuellement l'approche globale dans

   le dossier présentement est la seule approche qui

   me semble suffisamment solide, autant pour les

   bases théoriques que pratiques, mais que l'enjeu

   devrai rester jusqu'à temps que ce soit analysé

   dans un prochain dossier de façon suffisamment

   approfondie pour pouvoir mesurer les coûts et

   bénéfices des options.
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   11 h 33

Q. [39] Vous avez aussi proposé des modifications à la

   structure tarifaire pour les tarifs domestiques.

   Avez-vous des éléments pour compléter votre

   présentation?

R. Oui. Bien, il y a une proposition qu'on a déposée

   sur papier la pièce C-7.16. Juste rappeler dans le

   contexte. C'est que dans notre mémoire, on avait

   demandé au Distributeur en fait de nous ressortir,

   de faire ressortir et pour les intervenants et pour

   la Régie quel serait l'impact d'un scénario avec

   quatre point quatre (4,4). Parce que c'était sous-

   entendu qu'on pouvait tendre vers ça.

           Donc, en réponse à nos questions, Hydro a

   sorti les réponses de quel serait l'impact d'un

   scénario à quatre point quatre sous (4,4 ¢) pour le

   domestique. Nous avons considéré que c'était un

   impact tarifaire qui pouvait être assez important.

   Et nous avons proposé une mesure de réforme de la

   structure tarifaire, pour atténuer l'impact pour

   les faibles revenus dans ce scénario-là. Donc,

   c'est pour ça que, dans notre mémoire, vous avez le

   quatre point quatre pour cent (4,4 %) du

   Distributeur. Et notre scénario à nous de réforme

   de structure tarifaire avec quatre point quatre
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   pour cent (4,4 %). Donc, on disait, on va aller à

   ce niveau-là du débat.

           Là, j'amène la dernière pièce du puzzle,

   qui est de dire, si on reste avec une hausse

   uniforme de deux point neuf pour cent (2,9 %), mais

   qu'on propose une réforme de la structure

   tarifaire, qu'est-ce que ça pourrait donner? Bon.

   Donc, ce que vous avez dans le scénario, c'est une

   hypothèse. Et, ça, vous comprenez qu'il peut y en

   avoir des milliers. Sauf que l'inconvénient, c'est

   que Hydro-Québec, dans le passé, ont toujours pris

   une hypothèse à la fois dans chaque scénario. On

   change le seuil. On met un troisième palier à

   quelle place? Et à chaque fois, on arrive à une

   situation qui est non optimale.

           Ce qu'on veut démontrer par ce tableau,

   c'est que si on utilise plusieurs outils, on peut

   bâtir quelque chose qui peut faire plus de sens.

   Sans vous dire que c'est nécessairement le meilleur

   scénario possible, mais on réussit à atténuer les

   impacts. Donc, vous avez ici un scénario avec un

   seuil à vingt kilowattheures (20 kWh), un troisième

   palier, mais qu'on a mis à soixante kilowattheures

   (60 kWh), si je me rappelle bien, c'est dans notre

   mémoire. On a gardé les mêmes hypothèses qui
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   étaient dans le mémoire.

           Et à ce moment-là, et une baisse de la

   redevance, vous avez donc, pour expliquer le

   tableau, pour 3A, parce que c'est notre troisième

   scénario, en fait, les deux autres étant dans le

   mémoire, une baisse de dix pour cent (10 %) de la

   redevance; une baisse de douze pour cent (12 %) de

   la première tranche; un gel de la deuxième tranche;

   et une hausse de trois point cinq pour cent (3,5 %)

   de la troisième tranche, qui se retrouve en fait

   être une deuxième tranche juste un petit peu plus

   élevé.

           Ça, c'est pour atteindre un seuil neutre.

   Donc, si on n'avait pas de hausse tarifaire. Et,

   là, on arrive avec un scénario avec une hausse de

   deux point neuf pour cent (2,9 %), qui est le

   scénario 3B. Donc, une hausse de deux point neuf

   pour cent (2,9 %) des revenus où, là, la redevance

   est toujours baissée de dix pour cent (10 %); la

   première tranche est gelée après avoir été baissée.

   Et, là, on a trois point sept pour cent (3,7 %) sur

   la deuxième tranche.

           Bon. On a fait l'hypothèse qu'on doublait,

   que la hausse était deux fois plus élevée sur la

   troisième tranche pour commencer à créer un petit
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   écart. Et, ça, c'est pour mettre en parallèle à ce

   moment-là avec le 3C qui est le scénario tel que

   proposé par le Distributeur avec une hausse

   uniforme de deux point neuf (2,9 %). Donc, on

   arrive à la situation que, oui, la redevance est un

   peu plus basse.

           La première tranche, effectivement, on se

   trouve à avoir un tarif plus bas. Mais il ne faut

   pas oublier que c'est avec une nouvelle structure

   qui fait en sorte que c'est juste les premières

   unités de consommation qui sont touchées par la

   baisse. Donc, la plupart des clients se trouvent à

   ce que leurs dernières unités sont sur la deuxième

   tranche.

           Et la deuxième tranche, on est à sept point

   vingt-neuf (7,29). Vous voyez, comparé à sept point

   trente-trois (7,33), on n'est vraiment pas loin.

   C'est un quart de poil d'être au même incitatif.

   Par contre, dans le cas d'Hydro-Québec, la deuxième

   tranche demeure tout le temps de façon uniforme. On

   a supposé que pour les primes, on prenait les mêmes

   modifications que ce que proposait le Distributeur.

           Et, ça, ça nous ramène en bas. Bon. Il y a

   quelques lignes où c'est tout simplement le modèle

   GRAME et les données d'Hydro-Québec, c'est simple,
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   c'est qu'on a posé les questions à Hydro-Québec,

   ils nous ont répondu que ce n'était pas pertinent

   de faire les simulations. Ça fait que je dirais, on

   a pris notre courage à deux mains, on a dit, on va

   faire les calculs. Donc, nos calculs ne sont pas

   aussi précis. On n'a pas les banques de données.

           Par contre, on s'est fait un modèle maison

   qu'on a calibré, on a donné donc les résultats. Ça

   fait qu'on voit ce qui est présenté là. C'est

   l'écart entre notre modèle, ce qu'on arrive, pour

   l'année deux mille sept (2007). Donc, on voit

   que... En tout cas, pour l'année deux mille sept

   (2007), l'écart est très faible. Bon.

           Donc, on ne doit pas être complètement dans

   le champ. Ça donne quand même un indicateur. Bon.

   Mais je vous dis, pour les résultats finaux, il va

   falloir demander à Hydro à ce moment-là, un coup

   que la Régie décide que l'approche elle la prend.

           Et, là, on arrive, les scénarios qui sont

   là, donc c'est les mêmes scénarios que j'ai parlé

   précédemment, 3A, c'est-à-dire, on fait la réforme

   de la structure tarifaire, mais on garde les

   revenus constants; 3B, on applique la hausse de

   deux point neuf pour cent (2,9 %), mais avec la

   réforme qu'on propose; et 3C, c'est le scénario
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   proposé par le Distributeur d'une hausse de deux

   point neuf pour cent (2,9 %), bon, où la hausse est

   un peu plus élevée sur le deuxième palier, mais on

   ne change pas rien à leurs propositions.

           Et, là, on arrive à constater que, bon, on

   est identique pour la hausse du client moyen. C'est

   notre objectif donc. On a atteint le même résultat

   globalement. Par contre, pour les locataires et

   propriétaires de petites maisons, on se retrouve à

   avoir une hausse qui est plus petite à ce moment-

   là. Donc, c'est très clair qu'on a réussi à réduire

   l'impact sur la quasi totalité, la très grosse

   majorité des ménages à faible revenu. Je ne parle

   pas d'une légère majorité, mais on parle d'à peu

   près quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) des

   locataires et même une majorité de propriétaires.

           Et, là, on se retrouve à avoir l'effet

   incitatif qu'on cherchait, c'est-à-dire que plus la

   maison est importante, effectivement plus la hausse

   est importante. Et malgré tout, pour ceux qui sont

   strictement dans la... bon, dans la première

   tranche, à ce moment-là, là il faut faire

   attention, ça, c'est les clients de première

   tranche dans l'approche du Distributeur. Il ne faut

   pas oublier que, à la marge, ce n'est plus vrai,

   R-3644-2007                              PANEL GRAME

   13 décembre 2007                      Interrogatoire

                        - 122 -     Me Geneviève Paquet

   parce que les dernières unités sont aux coûts

   marginaux de la deuxième tranche.

           Donc, ce n'est pas vrai qu'ils vont être

   tous dans la première tranche. Mais on a pris comme

   les mêmes. Donc, ceux qui ne sont pas chauffés à

   l'électricité ont à ce moment-là une légère hausse,

   mais qui est moins importante. Donc, on a réussi à

   trouver... Ce qu'on a fait avec notre scénario,

   c'est prouver qu'on peut avoir un équilibre en

   utilisant plusieurs outils. Équilibre qu'on n'a

   jamais trouvée avec aucune des simulations faites

   par le Distributeur où il ne regardait qu'une des

   options séparément.

           Donc, ça termine la démonstration, je

   pense, qui complète quand même de façon

   intéressante, là, notre preuve.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [40] Donc, en conclusion, j'ai trois dernières

   questions pour madame Poch qui est directrice du

   GRAME concernant les PGEÉ. Madame Poch, avez-vous

   des commentaires particuliers concernant le

   remplacement des thermostats du programme promotion

   des produits Mieux Consommer du secteur

   résidentiel?
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   Mme VALENTINA POCH :

R. Bon. Bonjour, Madame et Messieurs les Régisseurs.

   Ça va être très très bref. Concernant ce programme-

   là, on sait tous que ça a connu une très bonne cote

   de popularité depuis son implantation. Et nous en

   sommes évidemment extrêmement contents. Par contre,

   le Distributeur a précisé qu'il ne veut toujours

   pas intervenir dans le marché pour le remplacement

   des plinthes avec thermostats intégrés pour des

   thermostats muraux.

           C'est vrai que seulement sept pour cent

   (7 %) des ménages chauffent uniquement avec des

   plinthes électriques avec des thermostats intégrés.

   Par contre, dans les demandes de renseignements que

   nous avons demandées, Hydro-Québec a bien précisé

   que vingt-deux point cinq pour cent (22,5 %) des

   ménages québécois possèdent au moins une plinthe ou

   un convecteur avec thermostats intégrés, qui soient

   intégrés à l'appareil.

           Donc, dans les faits, ça représente presque

   un ménage sur quatre qui utilise ces types

   d'appareils. Par contre, il n'y a pas de données en

   fait qui permettent d'établir s'il existe ou non

   une différence significative de consommation

   d'énergie entre les appareils avec thermostats
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   intégrés versus ceux qui sont reliés à des

   thermostats muraux. Et nous croyons qu'il serait

   vraiment pertinent d'effectuer une étude à ce sujet

   vu la proportion des ménages qui en possèdent.

   11 h 44

Q. [41] Auriez-vous des commentaires concernant la

   végétalisation des toits ou des toits verts?

R. Oui, en quelques mots, très brièvement. Les

   bénéfices qu'apporte la végétalisation des toits

   verts sont de plus en plus reconnus et, évidemment,

   il y a des grandes villes nord-américaines qui sont

   de plus en plus portées à les financer. On parle

   évidemment de financement public et privé.

           Bon. Les propriétés varient en fonction de

   différents facteurs, type de bâtiment, type de

   végétaux utilisés. Mais, on retient surtout

   essentiellement une meilleure isolation contre les

   grandes chaleurs estivales.

           En considérant que la demande en énergie

   pour la climatisation irait en augmentant, nous

   croyons en fait qu'il serait pertinent de mettre

   soit un programme d'encouragement pour la

   végétalisation, pardon, des toits, soit un projet

   pilote qui permettrait d'économiser ces mesures

   d'énergie.
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   M. JEAN-FRANCOIS LEFEBVRE :

R. D'évaluer.

   Me VALENTINA POCH :

R. D'évaluer, pardon

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [42] Donc, pour ma dernière question qui va

   s'adresser à madame Poch et monsieur Lefebvre, ça

   concerne le programme « Appui aux initiatives,

   volet optimisation énergétique des bâtiments ».

   Tout d'abord, je voudrais avoir les commentaires de

   madame Poch, tout en... et ensuite on pourra avoir

   l'opinion de monsieur Lefebvre qui siège à la table

   permanente sur le marché commercial, on voudrait

   avoir vos commentaires.

   Me VALENTINA POCH :

R. Oui. On est très content que le Distributeur ait

   fait une évaluation de ce programme du marché

   affaires. En fait, l'année dernière, dans la cause

   tarifaire R-3610, le GRAME avait soulevé qu'il

   semblait y avoir des problèmes au niveau des

   traitements de ces demandes et qu'il serait

   pertinent de réaliser un sondage pour clarifier la

   situation.

           Même si à l'époque ce constat n'avait pas

   été considéré ou, on peut dire, n'avait pas été
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   retenu, on constate aujourd'hui qu'Hydro-Québec a

   mis sur pied un comité pour évaluer ce programme.

   Donc, on ne peut que se réjouir en fait de cette

   initiative, d'autant plus que des mesures ont déjà

   été implantées et que d'autres le seront

   prochainement.

   M. JEAN-FRANCOIS LEFEBVRE :

R. Peut-être juste très rapidement soulever que, bon,

   donc Maître Fraser s'était levée ardemment pour

   s'objecter l'année dernière quand on avait soulevé

   comme quoi qu'il y avait des lacunes dans le

   programme, mais qu'on ne pouvait pas citer de

   témoin parce que les gens ne voulaient pas se

   compromettre comme étant des gens qui avaient des

   contrats avec Hydro-Québec et que ça soulignait le

   fait qu'il y avait une problématique, qu'il y ait

   un malaise. Et nous, tout ce qu'on demandait,

   c'était une enquête indépendante.

           Et Hydro a fait l'enquête, a fait faire une

   enquête indépendante. On le souligne là. Et le

   résultat a été exactement conforme à ce que, nous,

   on avait soulevé comme étant des problématiques.

           Il faut juste rappeler par contre qu'il y a

   deux phases actuellement. Le Distributeur a annoncé

   cette année une phase pour améliorer la gestion
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   interne du programme. On l'appuie à cent pour cent

   (100 %). Et ils nous ont dit que l'année prochaine,

   ce serait les améliorations au niveau des modalités

   du programme. Donc, le plus important reste à

   venir.

           Donc, on est comme dans la première étape,

   mais, la démarche, on l'appuie à cent pour cent

   (100 %

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, ça complète pour la présentation du GRAME.

   Je vous remercie pour votre écoute.

   LE PRÉSIDENT :

   On vous remercie, Maître Paquet. Est-ce qu'il y a

   des intervenants qui veulent contre-interroger les

   témoins du GRAME? Hydro-Québec.

   Me ÉRIC FRASER :

   Le Distributeur n'a aucune question.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Nous n'avons aucune question, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Paquet, la Régie n'aura aucune question pour

   le panel. Donc, il nous reste qu'à vous remercier

   et à vous libérer. Merci. Prochaine étape après

   dîner, une heure, treize heures (13 h 00).
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   Me ÉRIC FRASER :

   J'aurais une demande, par contre. Juste un petit

   instant. Non, ça va. J'ai un commentaire, par

   contre, un autre, j'en avais deux. J'ai réalisé que

   pour les plaidoiries de lundi, pardon, le

   calendrier prévoyait que je plaidais à huit heures

   trente (8 h 30) et j'ai besoin de la demi-heure qui

   manque, réellement.

   LE PRÉSIDENT :

   On avait constaté et je pense qu'on avait compris

   que c'était une erreur sur le calendrier.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ah! Parfait. Alors, lundi, ce sera à neuf heures

   (9 h 00). Parfait. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Donc, on se retrouve ici à treize heures

   (13 h 00) pour madame... Vous avez un commentaire,

   madame Tremblay, Maître Tremblay plutôt?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je comprends qu'il reste seulement notre preuve à

   nous.

   LE PRÉSIDENT :

   Votre preuve plus une contre-preuve d'Hydro-Québec.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je voulais juste vous dire que je suis disponible
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   si vous voulez continuer.

   LE PRÉSIDENT :

   On va tout simplement prendre la pause et de retour

   ici à treize heures (13 h 00).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   ________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   13 h

   PREUVE AIEQ

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Tremblay. Vous êtes prête à

   présenter la preuve?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui. Bonjour, Monsieur le Président; bonjour,

   Madame et Monsieur les Régisseurs. Louise Tremblay

   pour l'AIEQ. Alors, l'AIEQ va faire entendre deux

   témoins aujourd'hui : monsieur Jean-François Samray

   et monsieur Louis Bolullo. Ils sont ici et prêts à

   être assermentés.

                      __________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le seizième (13e) jour de

   décembre, ONT COMPARU :

   JEAN-FRANÇOIS SAMRAY, p.d.g. de l'AIEQ, ayant son

   adresse d'affaires au 2000, rue Mansfield, bureau

   320, Montréal (Québec);
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   LOUIS A. BOLULLO, ingénieur MBA, consultant en

   énergie, ayant son adresse d'affaires au 57, rue

   Quidoz, Sainte-Thérèse (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, avant de procéder à

   l'adoption des pièces, tel qu'indiqué déjà par

   écrit, l'AIEQ demande à la Régie de reconnaître le

   statut d'expert de monsieur Bolullo sur deux

   sujets : premièrement, la planification et le choix

   d'investissements du réseau de distribution

   d'électricité et, deuxièmement, l'évaluation des

   coûts d'exploitation.

           Je comprends que la Régie a déjà reconnu le

   statut d'expert de monsieur Bolullo sur le premier

   des sujets. Quant au deuxième sujet, j'ai consulté

   les notes sténographiques pour réaliser que la

   Régie souhaitait que monsieur Bolullo fasse part

   finalement des raisons qui militeraient en faveur

   de l'octroi d'un statut d'expert sur ce deuxième

   volet-là, l'évaluation des coûts d'exploitation.

           Alors, je voulais juste m'assurer que

   j'avais la bonne compréhension et que les

   explications que la Régie souhaite obtenir, c'est
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   quant au deuxième volet demandé.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est exactement l'interprétation qu'il faut

   déduire.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait.

   QUALIFICATION D'EXPERT DE M. LOUIS A. BOLULLO

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [43] Monsieur Bolullo, votre curriculum vitae a été

   déposé en annexe au rapport d'expertise qui a été

   déposé sous la cote C-2.5. Afin de permettre à la

   Régie d'apprécier la demande de qualification de

   statut d'expert, je vous demanderais de faire part

   de vos connaissances, et de votre expérience plus

   particulièrement dans le domaine de l'évaluation

   des coûts d'exploitation.

R. D'accord, Maître Tremblay. Monsieur le Président,

   Madame, Messieurs les Régisseurs. Au niveau de ma

   formation, je suis ingénieur gradué de l'École

   polytechnique de l'Université de Montréal. Je

   détiens également une maîtrise en administration

   des affaires, MBA, option finances de l'École des

   hautes études commerciales.

           Évidemment, cette formation académique de

   base a été complémentée par une formation en
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   continue que j'ai toujours privilégiée au cours de

   ma carrière. Et, effectivement, les diverses

   fonctions que j'ai occupées au cours de ma carrière

   m'ont amené, par exemple, à maîtriser les notions

   de macro et micro-économie et de les intégrer

   surtout dans les processus d'analyse et de prise de

   décision.

           J'ai diffusé, par exemple, aux cadres

   d'Hydro-Québec les méthodes et les techniques de

   choix d'investissements de sorte qu'ils sont

   nécessaires pour la justification des projets. Il

   était également nécessaire pour exercer mes

   responsabilités qui m'incombaient de maîtriser les

   principes comptables et leur application surtout

   dans les activités spécifiques d'Hydro-Québec, et

   de maîtriser également tous les intrants et la

   planification financière de l'entreprise.

           J'ai occupé au cours de ma carrière des

   postes stratégiques directement reliés au processus

   décisionnel de la Haute direction et couvrant les

   fonctions majeures, soit celles relatives au

   développement de l'entreprise, de son exploitation

   qui nous concerne aujourd'hui ou encore de sa

   planification stratégique.

           Si vous voulez, maintenant, je vais vous
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   dire un petit peu comment mon expérience est

   directement reliée à ma demande de statut de témoin

   expert.

           Effectivement, pendant plus de cinq ans,

   j'ai été responsable de la gestion des budgets

   d'exploitation. Et pour relier directement les

   budgets d'exploitation auxquels j'avais la

   responsabilité, ce sont effectivement ce qu'on

   appelle dans le coût de service les charges

   d'exploitation.

           Donc, la gestion des budgets d'exploitation

   et d'immobilisation du groupe Clientèle et

   Distribution qui s'appelle aujourd'hui la Division

   distribution. Donc, c'est exactement le même sujet

   auquel ces cinq années ont été dévolues pour la

   même unité qui est présente devant vous.

           Évidemment, ceci requérait d'avoir les

   compétences nécessaires pour, dans un premier

   temps, effectuer l'examen, l'analyse et

   l'évaluation des demandes budgétaires émises par

   les unités opérationnelles du groupe et par les

   unités fonctionnelles, tant pour leurs besoins

   d'exploitation qui sont directement reliés à mon

   intervention ici que pour leurs besoins

   d'investissements annuels.
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           Il est clair qu'il fallait et qu'il faut

   développer pour se faire les outils analytiques

   nécessaires à cette tâche. Et, effectivement,

   pendant mes cinq années, j'ai dû développer,

   évidemment avec le concours de la petite unité à

   laquelle j'avais la responsabilité, ces différents

   outils. Et ce qui ressort effectivement de cette

   activité, c'est que, pour examiner et évaluer les

   dépenses d'exploitation, il faut absolument

   procéder par un examen des coûts unitaires. Et je

   reviendrai là-dessus.

           Donc, nous avons développé ces instruments

   d'analyse pour nous permettre de pouvoir, dans un

   premier temps, évaluer les besoins qui nous étaient

   présentés. Mais il faut également dans un exercice

   d'évaluation cerner les contraintes dans le

   déploiement des ressources, ainsi que les

   possibilités de gains d'efficience des processus

   opérationnels.

           Effectivement, gérer un budget

   d'exploitation n'est pas nécessairement un exercice

   arithmétique où on observe des taux de croissance,

   qu'ils soient sur une base unitaire ou globale.

   Mais beaucoup plus de voir si les besoins qui sont

   demandés correspondent effectivement aux ressources
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   requises pour opérer.

           Il faut se rendre compte que lorsqu'on

   examine de façon spécifique la Division

   distribution, nous avons affaire à deux processus

   d'affaires : le processus d'affaires Service à la

   clientèle et le processus d'affaires Distribution.

   Deux processus qui sont de nature complètement

   différente mais qui sont regroupés à l'intérieur

   d'une même unité administrative.

           Pour chacun de ces processus d'affaires, il

   y a à exploiter un certain nombre d'activités.

   Exemple, pour le Service à la clientèle, vous avez

   la facturation, le recouvrement, la relève des

   compteurs, et caetera. Ce sont toutes des petites

   usines qui sont réparties à travers tout le

   territoire du Québec et qui doivent opérer,

   répondre à la clientèle, facturer, et caetera. Il

   faut s'assurer que ces activités-là soient faites

   et soient faites avec la qualité voulue.

           De la même façon, du côté de la

   Distribution, il y a toutes les activités qui sont

   pour planifier le réseau, l'ingénierie et pour

   effectivement s'assurer que la maintenance soit

   faite. Et, effectivement, donc, dans l'activité

   d'évaluation des ressources, il faut non seulement
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   les analyser, mais également voir si nos petites

   usines qui sont sur le terrain ont assez de

   ressources pour se faire.

           Effectivement, on a un souci lorsqu'on est

   dans un processus budgétaire de pouvoir minimiser

   les coûts. Et c'est ce que nous avons toujours

   recherché de minimiser les coûts et de favoriser

   l'efficience. Mais il est clair que, dans un

   exercice budgétaire, ce n'est pas un exercice qui

   vise à réduire les coûts d'opération, mais beaucoup

   plus à les rationaliser. De sorte qu'il faut se

   rendre compte des contraintes qui sont présentes à

   l'intérieur de chacune de ces petites usines, mais

   également des possibilités de gains.

           Et c'est pour ça qu'avant de procéder à

   quelque coupure que ce soit ou à quelque

   minimisation du budget que ce soit, il faut

   s'assurer au préalable qu'il y aura des gains

   d'efficacité. Parce que si on ne le fait pas, bien,

   on va s'exposer à avoir une réduction de la qualité

   du service beaucoup plus vite lorsqu'il s'agit des

   activités de service à la clientèle que,

   évidemment, avec un certain décalage lorsqu'il

   s'agit des activités du processus distribution.

           Donc, plusieurs outils m'ont aidé également
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   à procéder à identifier quels étaient les gains

   possibles d'efficience. Nous avions du balisage

   intersectoriel. Quand je dis « nous avions », je

   suis certain qu'ils existent toujours, qui nous

   permettent à ce moment-là de comparer la

   performance au niveau des coûts et au niveau de la

   qualité du service des différentes unités qui sont

   semblables et qui sont multipliées. Dans mon temps,

   il y avait dix-sept (17) secteurs qui effectuaient

   à peu près les mêmes activités.

           Donc, il y avait certains secteurs qui

   étaient performants, d'autres qui l'étaient moins.

   Et on pouvait à ce moment-là transposer des

   pratiques gagnantes de l'un à l'autre et obliger ce

   dernier à disons réduire ses budgets. On ne pouvait

   pas prendre le risque de réduire les budgets sans

   au préalable s'assurer qu'on pouvait, dans une

   organisation de la taille d'Hydro Distribution,

   être capable de livrer la marchandise, c'est-à-dire

   à la qualité voulue.

           Mais évidemment, donc on avait le balisage

   intersectoriel, on avait le balisage externe, on

   avait des études qu'on commandait aux deux unités

   fonctionnelles que nous avions pour pouvoir définir

   quels étaient les gains d'efficience. Et c'est
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   ainsi que je peux apprécier à sa juste valeur

   aujourd'hui même tous les efforts que le

   Distributeur a repris, a recommencé de faire en

   cette matière.

   (13 h 11)

Q. [44] Donc, si je comprends bien, Monsieur Bolullo,

   vous dites que vous avez géré les budgets tant au

   niveau des investissements que de l'exploitation et

   des coûts d'exploitation et que vous avez développé

   des outils de contrôle des coûts dans le cadre de

   vos fonctions?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Oui, Maître Tremblay. Maintenant, évidemment, il

   avait cet exercice d'évaluation qui, disons,

   aboutissait à un exercice d'arbitrage que j'avais

   la responsabilité de faire et par la suite, j'ai dû

   recommander aux différents paliers hiérarchiques

   les budgets annuels d'exploitation et

   d'immobilisation. En premier temps, au président

   actuel, par exemple, de Distribution, qui était à

   l'époque, le vice-président exécutif et par la

   suite au président d'Hydro et enfin de compte au

   conseil d'administration. Dans ces trois cas, ce

   processus de recommandations, ce n'était pas du

   « rubber stamping ». Souvent, nous avions des
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   directives d'en haut, effectivement, de réduire nos

   budgets et après évaluation, nous étions rendus à

   l'impossibilité de le faire et m'incombait la

   défense de ces budgets et je dois vous avouer qu'au

   cours de ces cinq années, j'ai accompli ma tâche à

   la très grande satisfaction de toute la haute

   direction d'Hydro-Québec.

Q. [45] Je vous remercie, Monsieur Bolullo.

R. Je n'ai pas terminé...

Q. [46] Ah! Vous n'avez pas terminé?

R. J'aimerais bien dire, là, j'ai parlé, je m'excuse,

   c'est parce qu'il me semble que ce soit important

   de peut-être souligner l'expertise que j'ai là-

   dessus.

Q. [47] Oui.

R. Le travail budgétaire, la gestion budgétaire n'est

   pas une gestion seulement annuelle. J'ai dû au

   cours de ces cinq années faire quinze (15) revues

   quadrimestrielles des résultats et ces revues m'ont

   donné l'occasion d'accroître encore plus ma

   connaissance des différents domaines d'activités

   qui sont dévolus au secteur distribution et qui

   sont essentiels dans une évaluation des charges

   d'exploitation.

           Effectivement, à l'occasion des revues
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   quadrimestrielles, on doit absolument voir si les

   ressources que l'on a attribuées sur une base

   annuelle donnent les résultats escomptés et

   souvent, nous avons des récriminations à savoir, ça

   ne fonctionne pas.

           Nous pouvons également le voir puisque

   j'étais responsable du suivi mensuel de tous les

   indicateurs de performance que j'avais également

   développés avec mon équipe pour voir si la qualité

   du service était au rendez-vous. Étant donné que

   j'ai été un des membres du comité de gestion du

   groupe et même de l'unité Distribution, nous étions

   en mesure de pouvoir, à partir des contraintes ou

   des difficultés réalisées sur le terrain, d'amener

   des changements. Effectivement, nous avions des

   réserves qui pouvaient être allouées à l'occasion

   pour préserver la qualité du service qui était avec

   l'objectif de minimisation des coûts, un des

   objectifs que nous caressions.

           Évidemment, au niveau du budget

   d'immobilisation, nous devions, après avoir

   recommandé leur autorisation, assurer un contrôle,

   un contrôle pour voir si, effectivement, les

   enveloppes qui avaient été autorisées, étaient

   respectées ainsi que les échéanciers qui avaient
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   été également justifiés lors de leur autorisation.

           Alors, effectivement que, disons, je dois

   vous avouer que cet exercice, Monsieur le

   Président, d'évaluation et d'allocation budgétaire

   exige que cet exercice soit accompli avec la plus

   grande objectivité et impartialité, guidé

   uniquement par la recherche d'un sain équilibre

   entre la minimisation d'un coût et le maintien

   d'une qualité de service. Et inutile de vous dire

   que je représentais pour le groupe l'éminence grise

   et j'étais sûrement respecté, peut-être craint à

   l'occasion mais jamais adulé. Et disons que je vous

   rejoins à ce sujet un petit peu.

           Maintenant, je vous ai décrit, je pense,

   les points majeurs de mes responsabilités que j'ai

   assumées en tant que directeur, planification et

   contrôle de gestion à la division Distribution

   d'Hydro-Québec en matière d'évaluation des dépenses

   et des budgets d'exploitation. C'est en raison de

   cette connaissance très spécialisée en évaluation

   des charges d'exploitation ainsi que la vaste

   expérience que j'ai acquise dans l'exercice de

   cette responsabilité spécifique que je réclame

   cette expertise à vos yeux et qu'elle soit reconnue

   par la Régie dans le cadre de mon intervention.
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   Pour ma part, Monsieur le Président, j'ai préparé

   cette expertise dans le seul but de vous donner un

   éclairage, un éclairage le plus juste possible et

   vous assister dans les décisions que vous aurez à

   prendre en la matière.

   LE PRÉSIDENT :

   Rien à rajouter, Maître Tremblay?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Moi, j'allais tout simplement vous dire qu'à la

   lumière de ces informations-là, je réitère la

   demande à la Régie de reconnaître le statut

   d'expert dans les deux domaines que j'ai mentionné

   précédemment.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Fraser, avez-vous

   des commentaires?

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Bien, comme vous le savez, on n'a pas soulevé

   d'objection dans les temps prescrit par le

   Règlement, tout simplement parce qu'à la lecture du

   CV de monsieur Bolullo, nous étions convaincus que

   son expérience et ses qualifications académiques

   lui permettaient de réclamer le statut qu'il

   demande devant vous aujourd'hui. Ça complète mes

   commentaires.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser.

   13 h 17

   Écoutez, on l'a fait à quelques reprises, vous avez

   suivi les audiences, on va rendre notre décision un

   peu plus tard, donc on va vous écouter, ce qu'on

   veut c'est justement votre flair d'information que

   vous allez nous fournir.

           Et pour ce qui est de votre reconnaissance

   du statut d'expert en évaluation des coûts

   d'exploitation, la Régie réserve sa décision, ça

   devrait être rendue un peu plus tard au cours des

   audiences. Je vous invite donc, Maître Tremblay, à

   démarrer le dépôt de la preuve.

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, alors je comprends que pour

   le premier volet, par contre, c'est reconnu ou ça

   c'est réservé également?

   LE PRÉSIDENT :

   Le premier volet c'est reconnu.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci. Nous avons fait distribuer tantôt deux

   présentations. Une qui porte plus particulièrement

   sur le mémoire, que nous avons coté C-2.8, ainsi

   qu'une deuxième présentation qui porte sur le
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   rapport d'expertise qui, elle, est cotée C-2.9.

   C-2.8 : (AIEQ) Rapport d'expertise Louis Bolullo

   C-2.9 : (AIEQ) Présentation de Jean-François Samray

           Alors, Monsieur Samray, je commencerais

   avec vous. Je vous réfère au mémoire, daté du

   trente (30) octobre deux mille sept (2007), qui a

   été déposé comme pièce C-2.4, ainsi qu'à la

   présentation que vous avez déposée comme pièce C-

   2.8. Est-ce que ces documents ont été préparés par

   vous ou sous votre supervision?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Oui.

Q. [48] Avez-vous des amendements à apporter à ces

   documents?

R. Non.

Q. [49] Adoptez-vous ces documents comme tenant lieu

   de votre preuve écrite dans le cadre du présent

   dossier?

R. Oui.

Q. [50] Je vous demanderais de procéder avec votre

   présentation.

R. Parfait, merci.
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           Alors, Monsieur le Président, Madame,

   Messieurs les Régisseurs. Donc, on va y aller de

   façon assez rapide, on a synthétisé, tout le monde

   a lu le document et donc l'idée de faire ressortir

   l'essence du document.

           Donc, premier constat que l'AIEQ effectue

   et a présenté dans son mémoire, c'est que les

   infrastructures de distribution sont

   vieillissantes, au Québec elles ont été

   principalement développées dans les années

   cinquante (50), soixante (60), une période où il y

   a eu de grandes croissances. Ce réseau de

   distribution aura des besoins majeurs de

   renouvellement au courant des prochaines années et

   en même temps, il y a deux éléments qu'il faut

   garder en tête, c'est qu'en même temps qu'on va

   remettre à niveau, remplacer les équipements qui

   sont en fin de vie utile, il faudra également le

   faire en poursuivant des innovations, en améliorant

   la technologie présente afin de s'assurer de

   poursuivre l'automatisation du réseau et de faire

   en sorte d'assurer l'intégration pleine et entière

   de la production décentralisée.

           Alors, en même temps que le Québec a à

   faire ça, le Québec n'est pas le seul, puisque
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   c'est la même chose au Canada et c'est la même

   chose chez notre voisin du sud, au États-Unis, et

   selon le Edison Electric Institute, il faudrait

   investir plus de quatorze milliards (14 G$) par

   année au cours des dix (10) prochaines années pour

   rajeunir les réseaux de distribution aux États-Unis

   et pour pourvoir à la croissance de la demande

   américaine.

           Et il faut également réaliser que tout ce

   réseau-là, la moyenne d'âge de la technologie qui

   est utilisée est d'environ cinquante (50) ans.

   Donc, c'est pour vous dire que le carnet de

   commande et l'ampleur du travail à faire sur le

   continent américain, il est colossal. Il sera

   également colossal dans le monde occidental,

   puisque ces mêmes réseaux-là se sont développés

   principalement dans le boum d'après-guerre. Donc,

   le Québec n'est pas seul dans cette situation.

           Il y a là des enjeux stratégiques donc pour

   l'industrie électrique du Québec, soit

   l'approvisionnement en équipement des réseaux de

   distribution en quantité et en qualité suffisante

   au temps voulu et au moindre coût et ça devient

   plus que jamais un enjeu stratégique pour la

   prochaine décennie. Il faut s'apercevoir également
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   que plus ça va, plus le profil de la demande

   également se modifie, il y a de plus en plus

   d'électronique qui est présente dans les foyers,

   dans les entreprises et les grands consommateurs,

   ne serait-ce également que tout ce qui s'appelle

   outil de gestion de la demande, thermostat

   programmable, enfin, bref, les micro- processeurs

   sont rendus presque utilisés de façon commune et

   ces équipements électroniques-là ont des besoins

   précis, ont besoin d'une qualité de réseau de

   distribution importante. Et donc, les

   investissements dans le réseau vont avoir leur

   importance à ce propos.

           Et pour répondre à cette demande-là, comme

   je le disais tantôt, en quantité d'équipement, en

   qualité selon les standards d'Hydro-Québec, parce

   qu'encore là, chez le Distributeur il y a des

   normes, les équipements sont normés et ce n'est pas

   parce qu'un équipementier peut les fabriquer que sa

   chaîne de production de cet équipement-là est

   actuellement en fonction.

           Donc, les équipements, certains ne se

   retrouvent pas tablette chez un fournisseur ou un

   autre, il faut les produire, il y a une réserve

   stratégique qui est là, oui, mais écoutez, ça se
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   planifie cette approvisionnement-là. Et c'est un

   enjeu majeur.

           Pour l'AIEQ il devient impératif que des

   échanges s'établissent entre le Distributeur et

   l'industrie électrique à partir d'une planification

   quinquennale des besoins en équipement et en

   service. On a pu remarquer que si les

   investissements passeront de cent soixante (160 M$)

   à quatre cents millions (400 M$), que le plan

   d'investissement sera prêt en deux mille neuf

   (2009), deux mille dix (2010), il y a déjà des

   prévisions qui sont chiffrées en millions de

   dollars, mais comprenez que pour un équipementier

   qui produit, qui a planifié sa main-d'oeuvre, ses

   achats, le cours des métaux fluctue énormément, il

   faut savoir non pas combien de millions me seront

   demandés, me seront consentis en contrat, mais

   quels équipements, quelles spécifications et en

   quelles quantités et à quel moment.

           Et pour ça, on salue l'exercice qui est en

   cours, mais comprenez que pour remplir pleinement

   son rôle de fournisseur stratégique en biens et en

   services, l'industrie aura besoin d'une information

   plus appropriée et en question de quantité et de

   spécification.
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           Et c'est important également pour les

   consommateurs, puisque cette planification-là,

   c'est une condition sina que non pour assurer une

   disponibilité d'équipements et de services en temps

   voulu, pour minimiser les coûts d'approvisionnement

   et pour accroître les retombées économiques au

   Québec de ces achats.

           Il faut bien le réaliser que quand les

   choses qui se planifient, il y a des instruments

   financiers pour se protéger sur la hausse des cours

   des métaux, il y a différentes techniques de

   gestion qui peuvent être prises pour garantir des

   prix à plus long terme, mais tout ça se planifie et

   quelque chose qui est acheté sans planification,

   vous comprendrez que coûte plus cher que quelque

   chose qui se planifie.

           Donc, ceci étant, pour ce qui est

   maintenant du coût de service, l'AIEQ endosse les

   recommandations émises par son expert Louis Bolullo

   concernant les achats d'électricité et de service

   de transport, ainsi que les dépenses

   d'exploitation. Et concernant ces dernières

   dépenses, l'AIEQ considère qu'il est de la plus

   haute important que des ressources suffisantes

   soient allouées aux activités de maintenance des
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   réseaux de distribution.

           Et sur ce, puisque j'endosse les

   recommandations d'un homme que je considère qu'il a

   une grande formation et une grande expérience, donc

   qui a une expertise énorme, je vais lui laisser

   lui-même le soin de vous faire son appréciation.

Q. [51] Monsieur Bolullo, je vous réfère au rapport, à

   votre rapport du trente (30) octobre deux mille

   sept (2007), qui a été déposé sous la cote C-2.5,

   ainsi qu'à votre présentation écrite, qui a été

   déposée sous la cote C-2.9. Avez-vous préparé ces

   deux documents?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Oui, j'ai préparé ces deux documents.

Q. [52] Avez-vous des amendements ou des corrections à

   y apporter?

R. Non.

Q. [53] Adoptez-vous ces deux documents pour tenir

   lieu de votre témoignage écrit dans le cadre du

   présent dossier?

R. Oui.

Q. [54] Je vous demanderais de procéder avec la

   présentation de votre rapport.

R. Merci, Maître Tremblay.

   13 h 26
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   Monsieur le Président, Madame et Monsieur les

   Régisseurs. Alors, ma présentation couvrira les

   trois points que vous voyez au tableau. Tout

   d'abord, je m'adresserai au coût du service de

   distribution en regardant seulement un certain

   nombre d'éléments, soit l'achat d'électricité,

   l'achat du service de transport et le domaine des

   charges d'exploitation dont on a parlé tout à

   l'heure.

           Je m'adresserai ensuite à la partie

   investissement où je regarderai et je vous donnerai

   mes recommandations concernant le budget des

   investissements pour les projets de moins de dix

   millions (10 M$).

           Et enfin, je donnerai certaines remarques

   concernant le PGEÉ dans la partie industrielle

   concernant les deux programmes PAMUGE et PIIGE qui

   sont les suites d'une expertise qui avait été faite

   il y a quelques années.

           Alors, on peut aller au niveau du coût de

   service. On voit ici rapidement que le revenu

   requis de dix milliards cinq cent quarante-deux

   millions (10 542 M$) se répartit en quarante-huit

   pour cent (48 %) pour les achats d'électricité et

   vingt-neuf... vingt-cinq pour cent (25 %) pour le
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   service de transport et, évidemment, il y a la

   portion du coût de capital, le rendement sur la

   base de tarification, sept point quatre pour cent

   (7.4 %).

           Les autres charges, essentiellement, des

   amortissements des taxes pour sept point six pour

   cent (7.6 %) et il n'y a que douze pour cent

   (12 %), soit un milliard deux cent cinquante-deux

   (1 252 M$) qui sont dévolus à l'exploitation des

   deux processus majeurs que sont les services à la

   clientèle et la distribution.

           Évidemment, lorsqu'on regarde l'item majeur

   du coût de service, soit les achats d'électricité,

   tout ce que... Je prends ici quelques minutes pour

   en parler parce que ça infère sur une des

   recommandations que je fais sur le service du

   transport.

           C'est qu'on voit que les revenus d'achat

   qui étaient de quatre milliards huit cent... les

   revenus requis, quatre milliards huit cent quatre-

   vingt-quatorze millions (4 894 M$) en deux mille

   sept (2007), selon la décision de la Régie, passent

   à cinq milliards trente-cinq millions (5 035 M$),

   soit une augmentation de cent quarante et un

   millions (141 M$), ce qui paraît étrange compte
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   tenu du fait que la quantité d'énergie à acheter a

   diminué entre l'année deux mille sept (2007) et

   deux mille huit (2008).

           Évidemment, on peut voir dans la ligne

   précédente qu'il y a eu des ajustements qui ont été

   autorisés selon la technique du « pass-on » basés

   sur quatre mois sur douze (12), des ajustements

   majeurs qui avaient été faits déjà en deux mille

   sept (2007) et qui expliquent de beaucoup cette

   étrange résultat. Puisqu'en procédant avant

   ajustement, on voit très bien que les prévisions

   sont à la baisse compte tenu que l'achat d'énergie

   est à la baisse.

           Donc, le président d'Hydro Distribution est

   venu, lors de la première journée, nous donner des

   corrections de faites sur le « pass-on » compte

   tenu de la révision, à partir de neuf fois. Ce

   qu'il avait déjà fait l'an passé. Et,

   effectivement, on a également disons évalué qu'en

   deux mille huit (2008) on aurait une demande un peu

   plus à la baisse, ce qui amène évidemment une

   correction additionnelle de cinquante-quatre point

   sept millions (54.7 M$) au chapitre des achats

   d'électricité et, au total, une réduction de

   cinquante-neuf millions (59 M$) puisqu'il y a une
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   réduction additionnelle au coût du capital de

   quatre point trois (4.3).

           Évidemment, ceci porte les achats

   d'électricité réclamés au niveau du revenu requis à

   quatre milliards neuf cent quatre-vingt millions

   (4 980 M$) pour l'année deux mille huit (2008).

           Alors, ceci m'amène à dire, ce changement

   va influencer un petit peu cet item, l'item qui

   forme vingt-six pour cent (26 %) du coût de

   service, soit les achats de services de transport.

           Évidemment, on se rappelle qu'à cause de la

   non-synchronisation entre les demandes tarifaires

   des deux secteurs, le transport et la distribution,

   il y a eu... bien, il y a un solde de compte de

   frais reportés au trente et un (31) décembre deux

   mille sept (2007) de trois cent quarante-quatre

   millions (344 M$) qui est une charge de transport

   qui n'est pas encore disons transposée et intégrée

   dans le coût de services.

           Donc, le Distributeur avait proposé

   initialement d'en récupérer seulement cent

   soixante-six millions (166 M$), laissant le solde

   de cent soixante-dix-huit millions (178 M$) portant

   intérêt à être récupéré, d'après la requête, sur

   les deux années qui suivent, deux mille neuf (2009)
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   et deux mille dix (2010).

           Et évidemment, il y a cette considération à

   apporter quant à l'instabilité tarifaire que

   pourrait occasionner la récupération entière de ce

   solde. Et il y a également la préoccupation qu'on

   doit tous avoir de ne pas provoquer un choc

   tarifaire. Et enfin, une troisième préoccupation,

   d'essayer autant que possible, comme la Régie

   d'ailleurs a voulu disons le remarquer dans les

   décisions antérieures, d'attribuer aux générations

   qui ont occasionné les coûts, les coûts de service

   et de ne pas reporter aux générations futures un

   coût qui a été assumé par les... qui est occasionné

   par des générations précédentes.

           Donc, à cause de ça, nous recommandions, je

   recommandais que la récupération puisse se faire le

   plus rapidement possible, comme d'ailleurs la Régie

   le signalait. Et, effectivement, d'essayer

   d'élargir le cent soixante-six millions (166 M$) de

   récupération, j'avais suggéré deux cent millions

   (200 M$), pour éviter effectivement de ne pas

   occasionner une instabilité tarifaire lorsque, en

   deux mille neuf (2009), on aura récupéré l'ensemble

   de ce compte.

           Évidemment, avec ce qui s'est produit au
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   niveau des achats, le Distributeur en étant venu...

   est venu à la même... au même résultat en allouant

   les cinquante-neuf millions (59 M$) qu'il a

   récupéré dans le revenu requis, dans les coûts du

   service achat d'électricité. Et il suggère de le

   transférer dans la récupération de ce compte qui

   serait porté à ce moment-là à deux cent vingt-cinq

   millions (225 M$), ne laissant qu'un solde de cent

   dix-neuf millions (119 M$) à être récupéré

   facilement, on l'espère, en deux mille neuf (2009).

   Ce que nous souhaitions.

           Donc, nous sommes tout à fait d'accord avec

   cette suggestion qui vient un petit peu appuyer la

   nôtre puisque la nôtre n'avait pas comme contrainte

   de limiter la hausse de tarif. Nous considérions

   que la récupération un peu plus élargie de ce

   compte en deux mille huit (2008) n'occasionnerait

   pas un choc tarifaire malgré qu'elle aurait

   signifiée, sans cet ajustement, une augmentation

   de... l'augmentation tarifaire.

           Mais, effectivement, avec cet ajustement

   des achats d'électricité, on voit qu'on est en

   mesure de... le Distributeur est en mesure de

   soutenir sa demande de deux virgule neuf pour cent

   (2,9 %) d'augmentation générale des tarifs tout en
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   réduisant, de façon acceptable, le compte de frais

   reportés.

   (13 h 34)

           J'en arrive maintenant, ça, c'est la photo,

   évidemment, après ajustement où nous voyons que les

   différents comptes, soit les achats d'électricité

   ont été modifiés, les services transport ont été

   modifiés à la hausse ainsi qu'une diminution légère

   au coût du capital. Les autres charges ainsi que

   les charges d'exploitation sont demeurées

   inchangées avec cet ajustement.

           Alors, au niveau des charges d'exploitation

   qui nous concernent en troisième lieu, on voit que,

   enfin, les charges requises se chiffrent à un

   milliard deux cent cinquante-deux millions 1 252 M$

   et représentent, comme je l'ai dit, douze pour cent

   (12 %) du coût de service.

           Évidemment, c'est le seul élément, enfin,

   c'est l'élément principal du coût de service sur

   lequel, le Distributeur peut exercer un contrôle

   direct et effectivement, c'est sur cet élément que

   j'ai analysé, j'ai évalué le bien-fondé.

            Évidemment, pour faire une évaluation des

   charges, comme je l'ai dit tout à l'heure, la

   meilleure façon, c'est de procéder en regardant les
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   coûts unitaires et de voir leur évolution compte

   tenu que ce sont les coûts unitaires qui peuvent

   nous donner une vraie appréciation de l'efficience

   ou de la façon dont chaque processus d'affaire est

   géré.

           Évidemment, ce coût unitaire vient, à ce

   moment-là, nous enlever l'effet de la croissance

   car on sait très bien qu'une usine en exploitation

   va avoir des coûts croissants sûrement en fonction

   de la croissance de ses activités. Effectivement,

   pour mesurer l'efficacité de sa performance, à ce

   moment-là, il faut isoler cette croissance et les

   coûts unitaires nous permettent de ce faire.

           Maintenant, par expérience, on voit très

   bien qu'il est très important de regarder les

   charges d'exploitation selon les deux processus

   d'affaire puisqu'ils sont de nature différente les

   uns des autres et effectivement, les indicateurs

   que le Distributeur propose sont tout à fait

   adéquats, à mon point de vue. Ils représentent une

   continuité d'ailleurs avec les indicateurs que j'ai

   eu la chance et l'opportunité d'utiliser pour

   procéder à ces évaluations.

           Effectivement, ce que l'on peut constater,

   c'est que l'abonnement, l'abonnement est
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   l'inducteur des coûts qui nous permet,

   effectivement, d'isoler l'effet de la croissance et

   il est tout à fait approprié. C'est un inducteur

   totalement approprié pour tous les processus de

   service à la clientèle puisque ce sont... c'est le

   nombre d'abonnements qui conditionne la croissance

   des dépenses. Un abonnement de plus, c'est une

   facture de plus. Un abonnement de plus, c'est un

   recouvrement de plus possible, c'est aussi un

   relevé de plus, enfin, toutes les activités de ces

   usines de service à la clientèle sont reliées de

   façon directe à l'abonnement et alors que du côté

   distribution, c'est une approximation, c'est un

   inducteur, comme on dit en anglais, un « proxy »

   qui, à mon point de vue, est un très bon inducteur

   quand même, même s'il n'est pas aussi bon que pour

   les activités service à la clientèle.

           Effectivement, un abonnement de plus

   demande un raccordement de plus et effectivement,

   comme à l'heure actuelle au Québec, nous sommes six

   millions (6 M) et peut-être sept (7 M) répartis

   maintenant de façon assez bien sur le territoire,

   effectivement, les kilomètres de lignes ne viennent

   que très peu influencer la quantité de dollars pour

   maintenir le réseau en vie. Donc, l'abonnement me
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   semble également pour le service distribution être

   l'inducteur précis.

            Maintenant, nous avons, évidemment, j'ai

   mis avec des flèches, l'indicateur qui nous

   préoccupe le plus, c'est l'indicateur des coûts

   nets d'exploitation, les CEN, tant au niveau du

   service à la clientèle qu'au niveau de la

   distribution et, évidemment, on peut l'avoir sur

   une base agrégée au niveau.

           Les autres indicateurs, le coût total,

   c'est intéressant à voir mais en ce qui nous

   concerne, ils ne font ici que nous donner l'image

   globale, un petit peu avec un an de retard puisque

   les autres parties du coût de service sont

   conditionnées par des décisions antérieures, les

   décisions que la Régie a accepté au niveau des

   investissements principalement qui l'année

   suivante, suivant l'autorisation, se reflètent sous

   forme d'amortissement, sous forme de taxe, sous

   forme de rendement sur la base de tarification.

           Mais il est intéressant de savoir que ces

   investissements-là, quand ils s'en viennent

   affecter le budget des charges, bon, influencent

   évidemment le coût de service de façon importante.

   On sait très bien que cette année, par exemple, les
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   éléments qui sont reliés aux investissements passés

   sont de l'ordre de cent vingt millions de dollars

   (120 M$) alors que l'augmentation des charges

   d'exploitation n'est que de quarante millions

   (40 M$).

           Donc, le coût de service a été en

   progression principalement à cause des

   autorisations d'investissements passées qui ont été

   pleinement justifiés, qui sont économiquement

   viables sur la base des coûts actualisés mais

   lorsqu'ils sont transposés dans le cadre des flux

   monétaires, ils ont cette particularité souvent

   d'impacter souvent les premières années pour, par

   la suite, trouver leur rentabilité en fin de

   période.

           Donc, pour l'appréciation du budget des

   charges, ce sont les indicateurs de CEN qui, comme

   vous le savez, par définition, essaie d'extraire le

   plus possible les éléments qui viennent nous

   masquer vraiment les dépenses afférentes à la

   charge d'exploitation proprement dite.

           Alors, vous savez très bien que les charges

   de retraite qui fluctuent avec les fluctuations des

   taux d'intérêt sont des bruits qui viennent, enfin,

   nous déranger dans l'analyse et dans l'évaluation

   R-3644-2007                               PANEL AIEQ

   13 décembre 2007                      Interrogatoire

                        - 162 -             Me Tremblay

   de ces charges et l'indicateur en question les

   extraie. Mais malheureusement, cet indicateur, et

   il ne devrait pas l'être, c'est l'analyse qui va...

   n'extraie pas tous les éléments. Et vous savez très

   bien qu'il y a cent vingt-neuf millions (129 M$) en

   l'an deux mille huit (2008) sur les un milliard

   deux cent cinquante-deux millions (1 252 M$) qui

   relève de projets très ponctuels et qui n'ont rien

   à voir avec les activités courantes du

   Distributeur.

           Donc, il faut également dans le processus

   d'analyse les extraire pour essayer de voir si nos

   usines performent bien ou s'ils exagèrent dans

   leurs demandes. Donc, malheureusement, ces

   indicateurs ne le font pas mais il reste quand même

   qu'on peut, par ailleurs, dans l'analyse le faire.

           Maintenant, au-delà de ce tableau de bord

   qui va servir à la Régie de pouvoir se rendre

   compte si le Distributeur est en mesure de

   minimiser ses coûts d'opération, ce sont les

   indicateurs qui me semblent être en mesure de le

   faire. On a également les indicateurs de qualité du

   service car comme je l'ai dit tout à l'heure,

   l'évaluation des charges d'exploitation doit se

   faire en parallèle avec une assurance que la
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   qualité du service est préservée et se sont ces

   indicateurs que la Régie devrait utiliser pour

   pouvoir voir si l'opération de minimisation des

   coûts s'est accompagnée d'un maintien de la qualité

   de service.

           Effectivement, dans les dix (10)

   indicateurs de qualité de service suggérés par le

   Distributeur, il balaie le domaine qui m'apparaît

   tout à fait convenable pour réaliser si les

   opérations vont dans la ligne que nous voulons

   qu'ils aillent.

           Évidemment, au niveau de la sécurité, il y

   a cet indicateur qui ne dit rien comme tel et je

   suggère qu'au niveau des décès, qu'ils soient

   occasionnés pour les employés d'Hydro qui ont à

   maintenir le réseau, malheureusement, ou pour la

   population en général, qu'ils soient accompagnés

   par un rapport d'exception qui serait fourni par le

   Distributeur à la Régie à ces occasions et qui

   pourrait permettre de voir si ces circonstances

   malheureuses peuvent être corrigées à l'avenir.

           Quand on regarde maintenant les indicateurs

   de façon globale, on peut réaliser tout d'abord,

   première chose, c'est que ces observations de

   l'évolution des indicateurs de coûts unitaires
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   devraient se faire, à mon avis, sur une base non

   pas annuelle mais sur une période d'analyse assez

   longue. En effet, d'une année à l'autre, et ça, on

   peut le réaliser à chacune de ces années, il y a

   des événements qui peuvent venir changer les

   résultats mathématiques de ces indicateurs. Mais

   sur une longue période, ils nous indiquent de façon

   très claire si effectivement les activités

   d'opération sont faites de façon adéquate. Et

   évidemment, lorsqu'on regarde les charges nettes

   d'exploitation de la distribution par abonnement,

   on voit que la croissance au cours de la période

   deux mille un (2001) à deux mille huit (2008) et

   deux mille trois (2003) à deux mille huit (2008)

   est nettement en dessous de l'inflation, ce qui

   veut certainement présupposer qu'il y a eu des

   gains de productivité surtout si l'on tient compte

   que dans ces chiffres, il y a des activités qui

   sont hors du contexte normal d'activités, si on

   peut également considérer que le Distributeur

   devait appliquer les conventions collectives compte

   tenu que la masse salariale est un élément majeur

   des charges d'exploitation, des conventions

   collectives dont la rétribution marginale est au-

   dessus de l'inflation.

   R-3644-2007                               PANEL AIEQ

   13 décembre 2007                      Interrogatoire

                        - 165 -             Me Tremblay

           Donc, c'est clair que si les résultats

   globaux sont en bas de l'inflation, c'est clair

   qu'il y a eu des gains de productivité. Il y en a

   eu un peu moins au niveau du service à la clientèle

   mais il reste quand même qu'il y en a eu.

   Évidemment, on peut voir qu'en 2007-2008, les

   indicateurs sont quatre point cinq (4,5), huit

   point sept (8,7). Évidemment, nous avons là,

   l'effet du programme SIC, on peut dire que l'année

   deux mille huit (2008), c'est une année «SICK» ! Et

   les résultats financiers sont très influencés par

   ce système qui, comme vous le savez, est un système

   qui est rentable mais dont les bénéfices nous

   seront amenés un peu plus tard et qui souffre à

   l'heure actuelle, au début, de certains ajustements

   qui coûtent de l'argent.

   13 h 45

           Donc en conclusion, je conclus qu'au cours

   de la période deux mille un (2001) à deux mille

   huit (2008), les coûts unitaires d'exploitation ont

   évolué à un rythme inférieur à l'inflation et qu'en

   deux mille huit (2008), comme je l'ai dit tout à

   l'heure, il y a là une influence négative de la

   mise en service du système d'informations

   clientèle, alors que les bénéfices de ce projet ne
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   se matérialiseront que plus tard.

           Maintenant, je peux vous parler de façon

   très claire de la démarche d'efficience qui va être

   mise en marche par le Distributeur en deux mille

   huit (2008). Elle correspond, à peu de chose près à

   ces démarches d'efficience que nous mettions en

   pratique lorsque j'étais en fonction.

           Effectivement, c'est la seule façon... et

   la Régie qui les a incités, qui a incité le

   Distributeur à la mettre en place, doit

   s'enorgueillir puisque c'est la seule façon, à mon

   avis, de pouvoir garantir les gains d'efficience de

   façon permanente. Et, effectivement, c'est une

   démarche qui est très structurée, qui est basée sur

   une analyse en profondeur des processus

   opérationnels, les usines dont j'ai parlé, et

   évidemment qui vont dériver, puisque l'opération

   n'est pas encore complétée, sur les indicateurs

   appropriés à chacun des processus sur des cibles

   d'amélioration.

           Évidemment, le balisage externe qui a

   certain... certaines contraintes dans l'analyse des

   différences, bien, va permettre par contre de

   dégager les pratiques gagnantes, que ce soit à

   l'intérieur même de l'organisation, entre secteurs,
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   par exemple, ou à l'extérieur de l'organisation.

           Si je regarde maintenant les charges

   d'exploitation, nous voyons que les charges en deux

   mille huit (2008) requises sont de un milliard deux

   cent cinquante-deux millions (1 252 M$) et en deux

   mille sept (2007) il n'y en avait que un milliard

   deux cent treize millions (1 213 M$) qui étaient

   autorisées.

           De ce un milliard deux cent treize

   (1 213 M$), cent vingt-neuf (129 M$) étaient

   dévolus à six projets spécifiques qui sont dans la

   requête, qui sont des projets, comme je l'ai dit,

   qui sont hors activités courantes ou des projets

   ponctuels. Exemple, la centrale... la réfection des

   groupes de la centrale Menihek ne devrait pas...

   les argents dévolus à cette activité qui a été

   imposée, d'une certaine façon, par le gouvernement

   en demandant à Hydro Distribution de rapatrier

   cette centrale dans son réseau, bien, les dépenses

   pour la remise en marche de ces groupes ne

   devraient pas venir pénaliser, hein, vous êtes bien

   d'accord, les activités courantes d'exploitation

   que sont la facture et le recouvrement.

           Alors, elles devraient, comme je l'ai dit

   tout à l'heure, être extraites de l'analyse. Et
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   c'est ainsi que les autres programmes qui font

   partie de ce qu'on appelle le budget spécifique

   devraient être dégagés de l'analyse.

           Il y en a cent vingt-neuf millions (129 M$)

   et, effectivement, pour les compléter ou pour les

   amorcer, on nécessite quinze point cinq millions

   (15.5 M$) pour les porter à cent quarante-quatre

   point six (144.6 M$) en deux mille huit (2008).

   C'est quinze point six (15.6 M$) qui est une

   augmentation nette et sont tout à fait acceptables.

   Ce sont toutes des opérations qui sont nécessaires,

   tant au point de vue distribution, exemple, la

   maîtrise de la végétation, qu'au niveau de la

   clientèle, exemple, le programme TDT dont on a

   parlé tout à l'heure ou le programme de support aux

   foyers à faible revenu. Donc, le cent quarante-six

   millions (146 M$), je recommande qu'il soit

   autorisé.

           Au niveau des activités courantes, là nous

   devons réaliser un certain nombre d'efforts très

   louables faits par le Distributeur pour diminuer le

   plus possible ses besoins.

           Alors, tout d'abord, il doit, le

   Distributeur, encourir des dépenses exceptionnelles

   d'exploitation du programme du système
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   d'information clientèle sans pour autant que ce

   système rapporte des bénéfices en deux mille huit

   (2008) de trente millions (30 M$).

           Pour ce faire et pour éviter que ce trente

   millions (30 M$) circonstanciel vienne affecter ses

   demandes d'exploitation, le Distributeur suggère de

   faire des activités de resserrement.

           Je dois vous avouer, Monsieur le Président,

   et Madame, Messieurs les Régisseurs, que les

   activités de resserrement me font dresser, à

   première vue, les cheveux sur la tête.

   Effectivement, nous avons là un exercice de

   resserrement que je considère majeur.

           Effectivement, dans nos demandes de

   renseignements, nous nous sommes vraiment

   préoccupés par ça. Et, effectivement, nous avons

   demandé de quelle nature... dans quelles activités

   ce resserrement va se faire.

           Effectivement, le Distributeur nous a

   garanti que ni le système d'information clientèle

   qui devrait être bien rôdé ni les activités de

   distribution que nous considérons névralgiques,

   toutes ces activités vont être protégées. Par

   contre, le resserrement de trente millions (30 M$)

   va s'effectuer sur les autres activités sans pour
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   autant nous les préciser.

           Il va y avoir... d'ailleurs, ces activités

   de resserrement ont déjà débuté en deux mille sept

   (2007). Elles vont amener une baisse des effectifs,

   enfin, un renouvellement... un non-renouvellement

   de cent cinquante (150) emplois à temps complet au

   cours de ces deux années.

           Mais, vous savez, cent cinquante (150)

   emplois qui disparaissent et que normalement on

   devrait remettre en marche ou remplacer, quand on

   ne remplace pas un emploi, il faut faire très

   attention de voir si, effectivement, ce manque de

   ressource ne va pas affecter la qualité.

           Et, évidemment, c'est très louable de le

   faire. Nous trouvons ce geste très courageux, mais,

   effectivement, il va se faire avec une très grande

   minutie pour être sûr que ça n'affectera pas la

   qualité du service.

           Maintenant, évidemment, il y a un pour cent

   (1 %) de plus d'abonnés, quarante et un mille

   (41 000) et plus d'abonnés prévus en l'an deux

   mille huit (2008) qui va occasionner... Évidemment,

   nos usines vont devoir fonctionner avec une plus

   grande production à faire. Et, évidemment, il y a

   douze millions (12 M$) qui est tout à fait
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   acceptable de dépenses d'exploitation qui vont

   originer par cette croissance. Et, évidemment,

   toutes les activités de base qui auraient dû

   augmenter de vingt-deux pour cent (22 %).

           Mais, grâce, évidemment, à certains

   processus qui vont disons donner des gains

   d'efficacité, le Distributeur prévoit réduire ses

   besoins à douze millions (12 M$).

           Donc, finalement, des soixante millions

   (60 M$) requis initialement, les mesures de

   resserrement et d'efficience vont ramener ces

   besoins additionnels à vingt-deux millions (22 M$)

   ou à deux point un pour cent (2.1 %), ce qui est, à

   mon avis, tout à fait acceptable compte tenu de la

   croissance des activités du Distributeur.

           Et c'est pourquoi, Monsieur le Président,

   Madame, Monsieur les Régisseurs, je considère que

   les un milliard deux cent cinquante-deux (1 252 M$)

   sont des ressources absolument nécessaires pour

   continuer à maintenir les opérations du

   Distributeur de façon adéquate.

   13 h 52

           Ceci est conditionnel à une analyse un peu

   plus serrée sur les activités de base. Évidemment,

   les vingt-deux millions (22 M$) qui étaient
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   nécessaires par le Distributeur, a alloué à une...

   des certaines sommes aux activités de maintenance.

   Et, effectivement, j'ai dressé ici un tableau

   montrant un petit peu l'évolution des dépenses en

   maintenance.

           Le budget autorisé en deux mille six (2006)

   prévoyait un budget, le Distributeur prévoyait un

   budget, a eu un budget de trente-sept point neuf

   millions (37,9 M$), et demandait en deux mille sept

   (2007) un accroissement de sept millions (7 M$) en

   maintenance préventive et sept millions (7 M$) en

   maintenance corrective.

           Le sept millions (7 M$) en maintenance

   préventive était attribuable au fait que, comme le

   président de l'AIEQ l'a mentionné, il y a une vaste

   opération de diagnostic de l'état des équipements

   du réseau de distribution compte tenu de leur état

   vieillissant. Effectivement, les inspections de ces

   équipements pour en arriver à un diagnostic le plus

   précis possible, le plus rapidement possible,

   nécessite un budget additionnel de sept millions

   (7 M$) comme le demandait l'an passé le

   Distributeur.

           Au niveau de la maintenance corrective, le

   Distributeur, l'an passé, avait identifié qu'il y
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   avait deux cents millions (200 M$) sur les actifs

   de distribution qui étaient non conformes. Et,

   effectivement, compte tenu de cette non-conformité,

   il s'agissait de les remplacer. Et le Distributeur

   avait l'intention de les remplacer sur une période

   de dix ans, ce qui est quand même très long.

           Effectivement, il ne demandait que sept

   millions (7 M$), mais évidemment, le budget demandé

   devait être donc de cinquante-deux millions

   (52 M$), mais le Distributeur n'a alloué, compte

   tenu des restrictions budgétaires, que la Régie lui

   a imposées l'an passé, n'a alloué à ce budget-là

   que quarante-sept millions (47 M$).

           Évidemment, il faut se mettre dans la peau

   du Distributeur, il avait ses usines à faire

   fonctionner. Les ressources lui avaient été

   réduites. Et évidemment il faut parer au plus

   pressé. Et, effectivement, à mon humble avis, les

   activités qu'on peut larguer dans ces

   circonstances, c'est les activités qui font le

   moins mal à court terme malgré le fait que si on

   continue à le faire, elles vont occasionner des

   problèmes à plus long terme.

           Et c'est malheureusement ce qui a été fait

   au niveau de la distribution. Et personnellement,
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   lorsque je vois que le budget requis en deux mille

   huit (2008) est encore plus faible à quarante-cinq

   point trois (45,3), là, je perds mon latin. Et,

   effectivement, je comprends, je comprends, même si

   je lis entre les lignes, qu'il y avait des

   contraintes, des contraintes que le Distributeur

   devait peut-être observer.

           Mais je pense et je crois fondamentalement,

   que ce soit à court ou à long terme, il faut avoir

   comme préoccupation majeure de préserver la qualité

   du service. Et je peux vous témoigner de façon très

   honnête sans vantardise que si on néglige de façon

   chronique, je ne veux pas peser sur aucun piton de

   panique à l'heure actuelle, mais si on néglige de

   façon chronique des activités de maintenance, on

   s'expose à des problèmes majeurs.

           Et je peux vous avouer que, de quatre-

   vingt-neuf (89) à quatre-vingt-quatorze (94),

   lorsque j'étais directeur exécutif au niveau du

   président du conseil et chef de la Direction

   d'Hydro-Québec, nous avons dû rattraper le temps

   perdu au niveau des activités de maintenance en

   instituant des programmes majeurs.

           Et l'indice de continuité, si vous vous

   référez à cette période malheureuse, était
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   affreuse, et ça nous a pris cinq, six ans avant de

   rétablir les niveaux à des niveaux tout à fait

   acceptables. Donc, il est absolument...

           Maintenant, les ressources que je

   recommande de faire sont minimales. C'est de

   l'ordre de six à sept millions (6-7 M$). La Régie,

   vous savez, je sais que maître Lassonde a posé

   certaines questions au président d'Hydro

   Distribution à savoir s'il disposait d'une marge de

   manoeuvre. Mais évidemment, sa question s'affairait

   aux dépenses d'exploitation proprement dites. Et le

   président, à raison, je pense, lui a dit que, non,

   il avait réduit ça au maximum.

           Mais, effectivement, le président d'Hydro

   Distribution vous a signalé que, lors de sa mise à

   jour des achats d'électricité, alors que les

   résultats sortaient au niveau des prévisions basées

   sur neuf mois, il y avait cette nouvelle tout à

   fait récente de la fermeture d'Abitibi Bowater qui

   aura des incidences sur les achats de l'ordre de un

   térawattheure (1 TWh) aux dires du président.

           Ça, c'est soixante millions (60 M$), c'est

   soixante millions (60 M$) d'achats de moins. C'est

   une marge de manoeuvre que la Régie a à sa

   disposition pour permettre des activités
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   essentielles en maintenance et demander au

   Distributeur qui, sûrement, a dû avoir des

   contraintes à régler, de pouvoir rétablir cet

   aspect majeur de ses opérations.

           Maintenant, donc je passe aux budgets des

   investissements rapidement. Aux budgets des

   investissements pour les projets plus bas que dix

   millions (10 M$). Évidemment, de façon rapide,

   après les avoir examinés les uns après les autres,

   je recommande que les six cent quarante millions

   (640 M$) requis par les projets individuels soient

   autorisés, soit trois cents millions (300 M$) pour

   le maintien des actifs, que ce soit de réseau ou de

   soutien, les vingt-six (26) en amélioration de la

   qualité, les trente-huit (38) en respect des

   exigences, et les deux cent soixante-quatorze (274)

   pour la croissance de la demande.

           Alors, j'aimerais préciser que sur les

   trois cents millions (300 M$) en maintien des

   actifs, il y a cent soixante millions (160 M$) que

   je considère majeurs, soit vingt-cinq pour cent

   (25 %) du budget. Et évidemment, en fait, ces

   investissements de renouvellement et les

   investissements qui suivent sont absolument

   tributaires d'un bon diagnostic de l'état des
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   composantes du réseau.

           Et, effectivement, les budgets en

   maintenance préventive, que j'ai recommandés

   précédemment sont absolument dirigés vers cet

   aspect des choses, de sorte que lorsque le

   Distributeur va venir nous donner son programme

   final d'investissements de renouvellement qu'il

   puisse reposer son diagnostic sur des inspections

   beaucoup plus approfondies.

   13 h 29

           Maintenant comme le disait le Président de

   l'AIEQ, je suis tout à fait d'accord au fait que ce

   programme majeur de renouvellement des actifs

   nécessitera qu'un approvisionnement important

   d'équipements de toutes sortes pour le réseau de

   distribution. Et effectivement, qu'une

   planification est tout à fait de mise pour

   permettre évidemment aux fournisseurs d'équipement

   de pouvoir se mettre au diapason de cette nouvelle

   demande. Et évidemment, cette planification

   pourrait, par des négociations appropriées,

   favoriser la réduction des coûts et sûrement

   accroître le contenu québécois de cette

   fabrication.

           Alors, rapidement, Monsieur le Président,
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   je termine avec le PGEÉ qui ne relève pas

   nécessairement de mon expertise, mais évidemment

   qui est le sous-produit d'une expertise qu'un

   expert de l'AIEQ reconnu par la Régie a fait il y a

   quelques années à propos des deux programmes, le

   programme PAMUGE et le programme PIIGE.

           Alors, effectivement, le Distributeur,

   suite à la performance du programme, demande de

   rehausser les conditions d'aide financière de ce

   programme et nous ne pouvons qu'être en entier

   accord puisque, si vous vous référez à la

   recommandation de notre expert, c'était il y a deux

   ans, nous allions dans ce sens-là précisément.

           Évidemment, pour le programme PIIGE, nous

   sommes déjà intervenus il y a également quelques

   dossiers, je pense que c'est maître Lassonde qui

   était à ce dossier, pour recommander que déjà le

   plafond qui était originellement à deux millions

   (2 M$) soit porté à cinq millions (5 M$). Et

   effectivement, là, on demande pour élargir et

   permettre les économies d'énergie de se faire, de

   l'élargir à nouveau à huit millions (8 M$), ça

   n'affecte absolument pas la rentabilité de ce

   programme, mais ça permet également d'avoir des

   objectifs plus ambitieux au niveau de la réduction

   R-3644-2007                               PANEL AIEQ

   13 décembre 2007                      Interrogatoire

                        - 179 -             Me Tremblay

   de la consommation, ce que nous sommes complètement

   d'accord. Monsieur le Président, ça termine mon

   exposé.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay, avez-vous des questions?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, moi, je n'ai pas d'autres questions. Monsieur

   Samray, aviez-vous quelque chose à ajouter, vous?

   Non?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Après la démonstration d'une telle expertise, je

   suis bouche bée.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ceci complète donc la preuve de l'AIEQ, les témoins

   sont disponibles pour contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que, effectivement, il y a des intervenants

   qui avaient prévu contre-interroger? Non. Maître

   Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous avez compris qu'aujourd'hui je suis en congé,

   donc pas de questions pour le Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions pour la Régie?
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   Me PIERRE RONDEAU :

   Nous n'avons pas de questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie n'aura pas de questions pour vos

   témoins. Il nous reste qu'à vous remercier et vous

   êtes libérés.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   J'aimerais prendre l'occasion de vous souhaitez à

   tous de Joyeuses Fêtes.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. On va prendre une pause de cinq minutes

   (5 min), je comprends que c'est le temps que vous

   avez besoin pour préparer le prochain panel pour la

   contre-preuve.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   _________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   14 h 11

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Avec votre permission, Monsieur le Président, juste

   une petite question. Premièrement, au niveau des

   plaidoiries, étant donné mon intervention plutôt

   tardive dans le dossier, à ce stade-ci, mon client

   probablement demande, si c'est possible, comme ça a
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   été fait dans le passé, tout simplement de

   déposer... Je pense que ce qui a été fait dans le

   passé, c'est qu'il déposait tout simplement des

   observations écrites.

           Je comprends là que j'ai comparu au

   dossier, mais étant donné... dans un souci

   d'efficience, est-ce que la Régie permettrait

   également qu'il y ait tout simplement dépôt

   d'observations écrites plutôt qu'une plaidoirie par

   le biais d'un procureur?

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, avez-vous des commentaires?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, je n'ai pas de commentaire. C'est simplement

   une question de délai. J'imagine que les

   commentaires vont rentrer...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ils vont être dans les délais, sans problème.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bon. Il n'y a pas de problème avec ça.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Autre chose, Monsieur le Président, encore là,

   juste parce que je veux bien comprendre vos... Sur

   la question de l'expertise de monsieur Bolullo,

   vous avez dit que la Régie se réservait sa
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   décision. Est-ce que je dois comprendre que la

   décision va être rendue avant que le dossier...

   Quand est-ce que la Régie entend rendre une

   décision à cet égard-là?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est un secret.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   C'est un secret!

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non. C'est avancé comme réflexion et elle

   devrait être au début de la semaine prochaine, au

   début de la semaine prochaine.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Donc, avant la fin.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant la fin de la présente audience.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je vous remercie beaucoup. Bonne fin de journée.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   CONTRE-PREUVE

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, Monsieur,

   Madame les Régisseurs. J'ai fait circuler trois

   documents pour les fins de la contre-preuve
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   qu'Hydro-Québec va administrer à l'instant.

           Je vais y aller dans l'ordre de la preuve.

   En fait, on dépose l'engagement numéro 14, version

   révisée, ce sera sous B-70.

   B-70    Engagement numéro 14, version révisée.

   Ensuite, un extrait de la décision D-2006-66,

   laquelle a établi la méthode de répartition des

   coûts de transport. Alors, il s'agira de B-71.

   B-71    Extrait de la décision D-2006-66 en date du

           18 avril 2006.

   Et le dernier élément, c'est un tableau qui, lui,

   est un extrait de la preuve dans le dossier du

   Transporteur, le dossier tarifaire de cette année

   du Transporteur. Vous comprendrez qu'on se réfère à

   des documents du transport puisqu'on y discutera de

   méthodes de répartition des coûts de transport.

   Alors, ce document-là sera sous B-72.

   B-72    Extrait de la pièce HQT-12, Document 2,

           page 23 de 23, dans la cause R-3640-2007.
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   Alors, je commencerais tout de suite avec les

   témoins... Pardonnez-moi, les témoins sont sous le

   même serment. C'est le panel tarification et

   méthode de répartition des coûts au complet.

                  __________________

   PANEL 6 - Répartition des coûts, structures et

   réformes tarifaires et interfinancement

   L'an deux mille sept (2007), ce treizième (13e)

   jour du mois de décembre, ONT COMPARU :

   ALBERT CHÉHADÉ,

   MICHEL BASTIEN,

   MARCEL CÔTÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [55] Alors, monsieur Chéhadé, je débuterais avec

   vous. Hier, dans le cadre du témoignage ou de la

   preuve des témoins du RNCREQ, il a été... il a été

   fait mention de certains problèmes avec les

   tableaux figurant à l'engagement 14. Alors, je vous

   référerais au premier tableau de cet engagement. Et

   là je vous réfère à la pièce révisée qu'on vient de

   distribuer.

           À la page 3 de 4, le premier tableau,
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   réponse à l'engagement 14, « Impact annuel d'une

   hausse tarifaire de deux virgule neuf pour cent

   (2.9 %) tarif D », il a été fait mention que ce

   tableau était erroné.

           Est-ce que vous avez des commentaires à cet

   égard, Monsieur Chéhadé?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui. Ce tableau n'est pas erroné. Il est celui

   qu'on a présenté l'autre jour, mais plus détaillé.

   Donc, c'est le même tableau. Ce qui a étonné

   l'expert, je pense, du RNCREQ, c'était que

   quarante-sept pour cent (47 %) des clients avaient

   des hausses, des baisses de tarifs. Tandis que,

   lui, il pensait que c'était plus de l'ordre de

   vingt-six pour cent (26 %).

           Alors, je pense qu'il y a eu un malentendu

   au point de vue des chiffres qu'il a trouvés, mais

   je vais expliquer simplement comment ça fonctionne.

           Quand maître Drolet l'autre jour nous a

   dit : « Pourriez-vous nous donner le modèle qu'il y

   a derrière ». J'ai dit : « Non, ça ne peut pas

   fonctionner comme ça. Ce qu'il y a là derrière,

   c'est les deux millions six cent cinquante... six

   cent vingt-cinq mille (2 625 000) clients qui sont

   là derrière qui font toute la population ». Nous
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   appellerons les clients, client par client, nom par

   nom, adresse par adresse. Ce sont ces clients-là

   avec toutes leurs factures que nous simulons une

   fois au tarif actuel et nous le re-simulons avec le

   tarif proposé et c'est là que l'on fait les

   différences. Donc, c'est pas un petit fichier de

   données, un petit échantillon de cinq mille (5 000)

   clients, mais c'est l'ensemble des clients.

           Donc... et il n'y a pas moyen de faire

   d'erreur avec ce genre de simulation-là.

           Par contre, lui, il nous disait « il semble

   plutôt que ce tableau-là, c'est un "brakedown of

   monthly bills" ». Donc, un « brakedown of monthly

   bills », une répartition de factures mensuelles. Et

   il citait une proportion de clients de vingt-six

   point un (26.1 %) et il citait un document qui est

   HQD-15, Document 8, page 88, « upper table »

   colonne 5.

           Ce tableau-là, ça fait quelques années que

   nous le produisons à la demande de l'expert de OC

   qui est monsieur Harper. Ce tableau, lui, est

   effectivement une répartition des factures. Ce que

   nous faisons dans ce tableau-là, le vingt-six pour

   cent (26 %), ce qu'il indique, c'est simplement

   c'est qu'on prend toutes les factures des clients
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   et quand une facture... quand toutes les factures

   du client dans l'année, aucune d'entres elles ne

   dépasse quarante kilowattheures (40 kWh), là il se

   retrouve en bas de vingt-six point un

   kilowattheures (26.1 kWh), donc même n'importe

   quelle facture. Mais, dès qu'une facture est

   supérieure, il se retrouve au-dessus.

           Ce tableau donc n'est pas fait pour faire

   des simulations ou des impacts. Il a été fait dans

   un but bien précis qui était de répondre à une

   demande de OC dans le temps et nous le remettons à

   jour à chaque année. Donc, ce n'est vraiment pas

   ça.

           Donc, si jamais il y avait quelque chose

   qui devait s'appliquer à ce que l'expert du RNCREQ

   a appelé « brakedown of monthly bills », c'est bien

   ça. Ça, c'est pour le premier tableau.

Q. [56] Vous avez également des commentaires sur le

   deuxième tableau au-dessus de la page 4, c'est ça?

R. Effectivement. Le deuxième tableau, l'expert du

   RNCREQ avait raison. Il y avait une petite coquille

   qui s'était glissée dedans.

           La première colonne, c'était... n'était pas

   la première colonne qui apparaît dans la preuve

   d'Hydro-Québec. Il y a eu un copié - collé qui
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   n'était pas correct. Donc, finalement, nous avons

   remis le chiffre à sa place, donc celui de la

   preuve. Et les écarts ne changent pas pour le

   scénario HQD parce qu'ils avaient été calculés

   comme celui de la preuve. Et pour le scénario

   RNCREQ, les chiffres ont changé, mais les

   conclusions n'ont pas changé. Même comme l'a

   mentionné monsieur Raphals, je pense, ça augmente

   les dispersions même.

           Donc, quand on compare les chiffres, on

   voit que le client qui a trois mille kilowattheures

   (3 000 kWh) a huit point quatre pour cent (8.4 %)

   d'augmentation; deux mille kilowattheures

   (2 000 kWh), cinq point six pour cent (5.6 %)

   d'augmentation; mille kilowattheures (1 000 kWh) en

   descendant, ce sont des baisses. Donc, ça, c'est

   pour ce tableau-là.

Q. [57] Il y a également eu une mention lors du

   témoignage hier, je crois que c'était une mention

   de monsieur Lazar sur les facteurs d'utilisation

   selon les usages.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Il y aurait les autres tableaux avant.

Q. [58] Les autres tableaux, pardonnez-moi, Monsieur

   Chéhadé, vous voulez commenter les deux autres
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   tableaux?

R. Également.

Q. [59] Parfait, HQD-18, Document 12, allez-y.

R. Oui, c'est ça. Donc, il avait été, par l'expert du

   RNCREQ, avait émis un commentaire comme quoi il

   n'était pas capable de vérifier le tableau numéro 2

   qui apparaît sur cette page-là. Pourtant, il suffit

   simplement de faire quelques règles de trois avec

   le tableau précédent, qu'il a réussi à calculer,

   pour voir que les chiffres sont similaires, les

   augmentations sont similaires.

           D'ailleurs, ces tableaux-là peuvent servir

   à corroborer le premier. Nous savons que le client

   moyen a dix sept mille quatre cent kilowattheures

   (17 400 kWh). Nous savons donc qu'à peu près

   cinquante pour cent (50 %) des clients consomment

   en bas de dix sept mille kilowattheures (17 000

   kWh) et cinquante pour cent (50 %) au-dessus. Donc,

   qu'à partir, que la première tranche de la

   redevance s'applique pour un client qui a douze

   mille kilowattheures (12 000 kWh) environ. Tous ces

   clients-là ont automatiquement des baisses.

           Ensuite, la deuxième tranche doit monter

   pour compenser cette baisse-là. Donc, on peut dire

   jusqu'à quatorze mille kilowattheures (14 000 kWh),
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   peut-être, tout le monde a des baisses. Donc, ces

   tableaux-là peuvent servir à confirmer le quarante-

   sept pour cent (47 %) que l'on retrouve au tableau

   précédent

           Maintenant, l'expert du RNCREQ pour le

   dernier tableau a émis également, a émis un certain

   doute quant à l'origine de ce tableau-là. Il a dit,

   Hydro-Québec nous a toujours dit qu'elle ne

   possédait pas les revenus de ses clients, donc on

   est étonné de ce tableau-là et de comment il a été

   calculé.

           Pourtant, si on s'était donné la peine de,

   ce tableau-là, ça fait la deuxième année que nous

   le produisons, d'aller dans HQD-12, Document 1,

   pages 38 à 41, et de lire ce que nous avons écrit

   là, comment nous avons contacté Statistiques Canada

   pour faire le tableau, toute la procédure est

   décrite.

           C'est-à-dire que si on prend un client, par

   exemple, le client qui est en dessous ou, si on

   veut, la personne... la catégorie qui est à quinze

   mille dollars (15 000 $) de revenu et moins par

   année. Chez Statistiques Canada, ils nous ont donné

   comme chiffres que ces clients-là ont en moyenne,

   une facture de huit cent soixante-cinq dollars (865
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   $) par année. Tout ça est écrit dans la preuve.

           Et là, à ce moment-là, ce que nous leur

   avons demandé, nous leur avons demandé une

   dispersion autour de ça, autour de cette moyenne-

   là. Je sais que l'expert du RNCREQ hier, monsieur

   Raphals, a dit oui, pourquoi vous avez choisi

   quatre-vingt-quinze pour cent (95 %), pourquoi vous

   n'avez pas choisi moins ou plus? Je m'excuse.

   Alors, j'ai dit expert?

Q. [60] Vous pouvez dire le témoin.

R. Le témoin, je m'excuse. Alors, quand nous avons

   fait venir les dispersions, on voyait que les

   dispersions, dans les dispersions, à quatre-vingt-

   quinze pour cent (95 %), si on essaie de capturer

   quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de la

   population, le client dans cette catégorie-là, si

   la moyenne est huit cent soixante-cinq dollars (865

   $), le maximum était mille cinq cent quatre-vingt-

   onze dollars (1 591 $) dans le quatre-vingt-quinze

   pour cent (95 %).

           En choisissant quatre-vingt-quinze pour

   cent (95 %) justement, on a éliminé tous les cas

   disons au-delà. Si on avait pris, par exemple,

   quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99 %), nous

   aurions capturé des clients qui ont des factures de
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   deux mille quatre cent soixante dollars (2 460 $).

   Il existe effectivement des gens dans la population

   qui ont revenu inférieur à quinze mille dollars

   (15 000 $) et qui doivent payer une facture

   d'électricité de deux mille quatre cent soixante

   dollars (2 460 $). C'est ça qui ressort.

           Ou, c'est pour ça que nous avons retenu le

   quatre-vingt-quinze pour cent (95 %). Quatre-vingt-

   quinze pour cent (95 %) c'est mille cinq cent

   quatre-vingt-onze (1 591 $) dollars. Comment ça se

   fait, quelqu'un peut avoir une maison unifamiliale,

   être en difficulté, ne pas avoir de revenu et se

   retrouver à payer mille cinq cent (1 500 $). Donc,

   nous avons pris la dispersion maximum.

           Donc, quand nous lisons ce tableau-là, nous

   lisons quoi? C'est qu'en moyenne, les clients en

   bas de quinze mille dollars (15 000 $) de revenu

   vont avoir des baisses de trois point deux pour

   cent (3,2 %). Par contre, il y a certains d'entre

   eux qui auront des hausses et ces hausses peuvent

   atteindre jusqu'à environ quatre point huit pour

   cent (4,8 %). C'est cela qu'on veut dire.

           Ce débat-là avait déjà été fait en deux

   mille quatre (2004) à l'extérieur de ce forum-là,

   mais bien sûr que les échos étaient parvenus
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   jusqu'ici qui est de dire tout simplement est-ce

   que les faibles revenus ne consomment pas tous peu

   d'électricité. On s'était aperçu que non, il y a

   quand même le quart des clients qui consomment plus

   que trente kilowattheures (30 kWh) et qui doivent

   se chauffer, on a toujours sorti l'exemple de la

   famille multiple qui est dans une maison mal

   isolée, aux quatre vents, et caetera. Donc, voilà

   pour ce tableau-là.

Q. [61] Ça termine pour l'engagement, bon,

   l'engagement 14 révisé. Il y a un autre élément sur

   lequel j'aimerais que vous commentiez, Monsieur

   Chéhadé. Monsieur Lazar, hier, a, en discutant ou

   en parlant des facteurs d'utilisation par usage du

   Distributeur, a émis une réserve quant à l'acuité

   de cette information-là en affirmant, « I've looked

   at some other, at a lot of studies of this, and if

   this data is accurate for the Quebec system, then

   the Quebec system is a little unusual ». Est-ce que

   vous avez des commentaires à ce propos?

R. Oui, effectivement. Puis ça me rappelle des

   souvenirs, par exemple. Parce qu'en deux mille deux

   (2002), on était dans la cause de transport, puis

   il y avait des experts qui disaient qu'Hydro-Québec

   ne pouvait pas être un réseau d'une pointe
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   coïncidente. À la fin des audiences, ils ont dû se

   résoudre à avouer qu'Hydro-Québec était un réseau à

   une pointe coïncidente. Un des rares, justement, en

   Amérique du Nord qui a cette caractéristique-là.

           Si on regarde ce que l'expert du RNCREQ a

   fait, il dit qu'il a contacté plusieurs compagnies,

   puis il a trouvé que le facteur d'utilisation pour

   les usages de base, éclairage, électroménagers, et

   caetera, étaient d'environ soixante-dix pour cent

   (70 %). Que le chauffage de l'eau était à quarante

   pour cent (40 %), le chauffage de l'espace à vingt

   pour cent (20 %).

           Tandis qu'il dit quand on prend vos

   chiffres, les usages de base c'est à peu près la

   même chose, nous, nous disons que c'est soixante-

   cinq pour cent (65 %), lui dit soixante-dix (70 %),

   on est proche. Par contre, il dit, le chauffage de

   l'eau, vous êtes à soixante-huit pour cent (68 %)

   et ailleurs, ils sont à quarante pour cent (40 %).

   Pour le chauffage de l'espace, vous êtes à vingt

   (20 %)... vous êtes à trente-trois (33 %) et ici à

   vingt (20 %). C'est quoi le secret? Il dit : je ne

   peux pas comprendre qu'une compagnie fonctionne

   comme ça.

           Mais c'est simplement, c'est qu'au Québec
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   il fait plus froid. Donc, à ce moment-là, quand il

   fait plus froid et vous avez, par exemple, un

   chauffe-eau de quatre kilowatts (4 kW) qui

   fonctionne aux États-Unis ou au Québec il a la même

   pointe, il tire la même puissance au moment où il

   démarre. Mais ici au Québec, comme il fait plus

   froid, l'eau est plus froide, il va fonctionner

   beaucoup plus longtemps. Il va fonctionner, il va

   partir plusieurs fois par jour, il va fonctionner

   plus souvent l'hiver, même si vous n'avez pas

   démarré de douche parce qu'il doit se réchauffer de

   nouveau. Ce qui n'est pas le cas aux États-Unis.

           Ces constatations-là, Hydro-Québec ne les a

   pas faites hier. Ces constatations-là datent depuis

   toujours. En mil neuf cent soixante-dix-huit

   (1978), je remonte loin, quand le tarif a été

   inversé et la tranche de trente kilowattheures (30

   kWh) a été choisie, pourquoi on a mis trente

   kilowattheures (30 kWh) et on a mis, à l'époque, le

   chauffe-eau dans les usages de base? À cause de

   cette caractéristique-là, à cause du fort FU du

   chauffe-eau qui ressemble à celui des

   électroménagers au Québec.

           Dans le cas du chauffage, c'est le même

   phénomène, ailleurs ils peuvent tirer sur le

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   13 décembre 2007                      Interrogatoire

                        - 196 -          Me Éric Fraser

   chauffage et à ce moment-là le tirer et chauffer,

   par exemple, entre le mois de décembre, janvier,

   février ou parfois non. Nous, nous commençons à

   chauffer parfois en septembre et nous finissons au

   mois de mai. À ce moment-là pour la même puissance,

   ça augmente le facteur d'utilisation. C'est pour ça

   que nous avons un trente-trois pour cent (33 %) et

   eux ont un vingt pour cent (20 %). Donc, j'espère

   avoir clarifié le mystère pour l'expert du RNCREQ.

Q. [62] Je vous remercie, Monsieur Chéhadé. On peut à

   tout le moins émettre l'hypothèse que s'il était de

   retour hier soir chemin faisant de la Régie à

   l'aéroport, il a constaté qu'effectivement, les

   chauffe-eau avaient plus... exigeaient plus

   d'énergie pour réchauffer l'eau.

   14 h 29

Q. [63] Merci, Monsieur Chéhadé. Maintenant, on va

   passer à monsieur Côté. Monsieur Côté, hier, il y a

   eu des affirmations à l'effet que la preuve du

   Distributeur recelait un certain nombre d'erreurs

   dans l'application, dans le fond, de la méthode

   d'allocation qui a été déterminée dans la décision

   D-2006-66. Et on faisait plus particulièrement

   référence au tableau 9C de la preuve du

   Distributeur qui se retrouve à HQD-11, Document 3,
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   page 17. Alors, vos commentaires à ce propos.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui. En fait, j'aurais aimé pouvoir déposer un

   nouveau tableau 9C, puisque... je ne le ferai pas

   parce qu'il n'y a pas d'erreur sur le tableau,

   effectivement. Je pense que je vais plutôt profiter

   de l'occasion pour expliquer peut-être d'où

   viennent ces chiffres-là, puis peut-être démêler

   peut-être le RNCREQ sur d'où viennent ces chiffres-

   là.

           C'est pour ça qu'on a déposé également la

   pièce R-3640-2007 du Transport, c'est une pièce

   révisée du Transport. Je ne sais pas si vous l'avez

   sous la main. Donc, ce document-là, ce que vous

   avez, c'est une explication de chacune des

   fonctions que le Transporteur doit identifier des

   coûts. Et chacune de ces fonctions-là est

   identifiée d'abord pour la charge locale et le

   point à point. Et il y a également à l'intérieur de

   chacun de ces deux services-là, vous avez les

   composantes « puissance, énergie » plus

   spécifiques.

           Alors, évidemment, le tableau qu'on a fait,

   notre tableau 9C, correspond en tout point à ces

   éléments-là. C'est seulement une question de
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   regroupement de ces chiffres-là qui vient, qui est

   présentée à notre tableau comme tel. Donc vous

   l'avez.

           Je ne veux pas vous faire cheminer. La

   plupart ont peut-être les deux tableaux un à côté

   de l'autre. On va éviter que Françoise change ça

   sur l'écran. Donc, qu'est-ce que vous voyez,

   qu'est-ce qui nous importe le plus, c'est la

   première partie, la charge locale. Et je vous fais

   référence à mon tableau 9C à moi, 9C qui montre au

   bas de la colonne complètement, c'est cinq cent

   quinze virgule huit millions de dollars (515,8 M$).

           Et ce cinq cent quinze virgule huit

   millions de dollars (515,8 M$), c'est pour les

   équipements associés à la production. Ça, c'est tel

   que la décision, tel qu'il avait été décrit dans la

   décision pour le Transporteur.

           Et ce montant-là est composé, si je reviens

   sur cette page-là, le tableau 9 de la décision de

   la Régie pour le Transporteur, ça correspond à,

   comme vous voyez, dans la colonne « puissance

   charge locale », ça correspond au quatre-vingt-dix-

   sept virgule neuf millions de dollars (97,9 M$)

   « postes élévateurs -raccordements de centrales »,

   également au vingt et un virgule huit millions de
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   dollars (21,8 M$) « lignes de raccordement » pour

   « raccordements des centrales ».

           Ça inclut également le réseau très haute

   tension « autres » de trois cent quarante et un

   virgule six millions de dollars (341,6 M$);

   également la ligne 450 kV, quarante-cinq virgule

   cinq millions de dollars (45,5 M$); et enfin

   l'interconnexion Churchill Falls pour neuf point un

   millions de dollars (9,1 M$).

           Donc, la somme de ces chiffres-là va

   correspondre exactement aux chiffres que vous avez

   dans mon tableau 9C de cinq cent quinze virgule

   huit millions de dollars (515,8 M$). Évidemment, le

   pendant de la partie énergie, ce sont tous les

   chiffres qui sont à côté de ceux que je viens de

   répéter, dont notamment cent quarante et un virgule

   sept (141,7), trente et un virgule six (31,6),

   quatre cent quatre-vingt-quatorze virgule six

   (494,6), soixante-cinq virgule neuf (65,9), et

   treize virgule deux millions de dollars (13,2 M$)

   qui va vous donner un sept cent quarante-sept

   millions de dollars (747 M$) pour la partie énergie

   des équipements associés à la production.

           Or, je peux faire l'exercice de même pour

   chacune des colonnes. Ça correspond en tout point à
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   ce tableau-là. Et, ça, c'est ce document-là qui a

   été déposé. Encore une fois, c'est un document qui

   a été révisé. La première version était différente,

   j'en conviens.

           Je ne sais pas si c'est là où le témoin de

   RNCREQ a échappé ou à un autre moment donné, parce

   qu'il faut aussi remonter à la décision, puis c'est

   pour ça que j'ai fait inclure également dans les

   pièces qui ont été déposées la décision du

   Transporteur, parce que dans cette décision-là, la

   Régie identifie à l'intérieur du réseau des

   portions du réseau qu'elle appelle des équipements

   associés à la production.

           Donc, ce n'est pas juste les raccordements

   des centrales, mais c'est également deux

   composantes qui sont le « réseau - très haute

   tension - autres - et la ligne à 450 kV » comme

   telles. Donc, si on prend la peine de lire les

   différents documents qu'il y a au dossier, donc

   notamment la décision 2006-66 pages 7 à 21, qui est

   la méthode... ce que la Régie a décrit, la méthode

   qui doit être appliquée.

           Également, dans notre dossier l'année

   passée, au niveau du Distributeur, dans le dossier

   R-3610-2006, dans la pièce HQD-11, les pages 18 à
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   24, on en faisait une description très claire

   comment qu'on faisait le pont entre les données de

   TransÉnergie et la nôtre. Donc, s'il y a des

   erreurs, ce n'est pas dans nos tableaux, ce serait

   plutôt dans les tableaux de RNCREQ à ce niveau-là.

Q. [64] Je vous remercie, Monsieur Côté. J'aurais une

   dernière question. À l'appui ou un des fondements

   de cette thèse élaborée par le RNCREQ pour leur

   proposition de correction sur la méthode

   d'allocation des coûts de transport est basé sur le

   fait que la Régie, dans sa décision D-2006-66 n'ait

   pas alloué de coûts au service point à point de

   court terme. Est-ce que vous avez un commentaire

   sur cette hypothèse?

R. Oui, en fait, j'aimerais peut-être prendre ça un

   petit peu plus large, là, que de juste commenter ce

   point-là, parce qu'il y a quelques points que j'ai

   entendus hier que j'aimerais revenir sur la

   question de la méthode de répartition au niveau des

   coûts de transport. Le premier point que j'ai,

   c'est, la première préoccupation que j'ai, c'est au

   niveau de l'application comme telle de la méthode

   que RNCREQ en fait.

           Puis ce qu'il mentionnait, c'est qu'il y a

   six point un pour cent (6,1 %) qui doit être ajusté
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   sur ces chiffres-là que je viens de faire la

   description. Puis ce n'est pas la bonne façon de

   faire, il faudrait faire une autre façon que celle-

   là. Puis dans sa solution, évidemment, c'est de

   changer la méthode du Transporteur dans cette

   mécanique-là.

           Le problème, ce n'est pas de changer la

   méthode du Transporteur, c'est le fait qu'on

   transpose la méthode du Transporteur au

   Distributeur sans passer par la tarification.

           L'année passée, le Distributeur vous en a

   fait, l'a mentionné, notamment, on vous a dit que

   c'était quelque chose qui était du jamais vu comme

   tel. Puis cette année, vous avez même deux experts

   dans le dossier qui ont de l'expérience dans

   d'autres régies qui vous disent la même chose comme

   telle. Ce n'est pas la façon de faire, de

   transposer les méthodes d'une utilité à une autre

   ou d'un service à un autre.

           On a eu des rencontres techniques l'année

   passée pour parler justement de cet écart-là, parce

   que, évidemment, qu'est-ce que je fais avec cet

   écart-là qu'il y a entre la méthode de répartition

   des coûts et la tarification qu'on en fait au

   service du Distributeur. Et il y avait dans ça un
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   scénario, un des scénarios qui était de répartir

   différemment justement cet écart-là.

           Et un de ces scénarios-là ressemblait d'une

   certaine façon à la proposition de RNCREQ. Et cette

   proposition-là avait été, en fait, pas retenue par

   aucun des participants comme tels qui n'étaient pas

   intéressés à cette façon de faire, parce qu'on

   disait tout simplement, ce n'est pas de la

   répartition de coûts, c'est un montant arbitraire

   qu'on a entre deux méthodes. Puis compte tenu qu'on

   force cette situation-là de transposer la méthode

   de répartition à un autre, puis qu'il faut trouver

   une solution, bien, là, on disait, bien, c'est

   purement arbitraire, ça fait qu'on répartit ça sur

   chacune des fonctions comme telles.

           C'est là qu'est restée la façon d'appliquer

   l'ajustement entre les deux. Mais ça n'empêche pas

   qu'il y a toujours le problème de pourquoi je

   transpose la méthode du Transporteur au

   Distributeur. Et c'est un point qui est encore à

   l'ordre du jour, à mon avis.

           Les documents de la rencontre technique,

   là, ont été donnés en réponse notamment dans le

   dossier l'année passée. C'est au 3610-2006, la

   pièce HQD-15, Document 2 en Annexe 1. Il y avait
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   tous les documents qui ont été discutés en comité

   technique. Tout est en pièces là.

           Deuxième préoccupation que j'ai, c'est...

   Puis RNCREQ a cette façon de faire puis je pense

   que, malheureusement, il n'y a pas juste RNCREQ qui

   a ce problème-là, c'est de mélanger la tarification

   avec la répartition des coûts comme telle.

           Normalement, on est établi les coûts de

   service, on va établir la répartition des coûts qui

   ont été établis au niveau des coûts de service puis

   après ça, on passe à la tarification.

           Donc, ce n'est pas surprenant que la

   tarification ne reflète pas uniquement la

   répartition en coûts, en fait, l'inverse serait

   surprenant parce qu'il y a d'autres considérations

   lorsque vient le temps de faire la tarification. Il

   faut juste se transposer, je pense au niveau du

   Distributeur, la répartition des coûts que j'en

   fais et ce que monsieur Chéhadé fait avec la

   tarification, il y a toutes sortes d'éléments,

   d'autres considérations que monsieur Chéhadé tient

   compte.

           Ce qui est préoccupant au niveau de la

   proposition de RNCREQ, c'est qu'on cherche une

   façon que la méthode de répartition des coûts donne
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   ce que la tarification fait. C'est ça qui me

   préoccupe dans cette affaire-là.

           Puis, l'autre petite affaire qui est un peu

   achalante dans tout ça, c'est qu'en plus, ce qu'ils

   font, c'est qu'ils changent le facteur

   d'utilisation du service point à point pour faire

   en sorte que les deux chiffres arrivent, tu sais.

   On dit, « ah, on a trouvé la solution, on a la

   « patch » pour faire les deux. » Or ça, ce n'est ni

   la méthode, ce sont des données qui sont au dossier

   du Transporteur comme tel puis si on est pour

   utiliser une répartition en utilisant l'énergie, il

   faut qu'on applique les bons facteurs d'utilisation

   aussi.

           Donc, toute cette façon de faire, vous avez

   entendu l'expression dernièrement, c'est comme si

   on essayait de remettre la pâte dans le tube pour

   faire en sorte que ça donne le résultat qu'on veut.

           Enfin, la dernière préoccupation que j'ai,

   c'est au niveau, c'est plus au niveau de la

   conception puis des principes de la méthode de

   répartition du Transporteur comme tel.

           RNCREQ n'est pas d'accord avec la décision

   de la Régie. Ce qu'il vous dit en réalité, c'est

   qu'il faudrait faire un changement puis ce
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   changement-là n'est pas majeur, c'est une petite

   erreur méthodologique. On rajoute un service puis

   on va fonctionner. Alors, il ne s'agit pas ici

   d'une petite erreur, en fait, c'est un élément

   important, essentiel dans le fondement de la

   méthode de répartition des coûts du Transporteur.

   Ajouter un service aux deux autres qu'ils ont

   actuellement, ce n'est pas une mince tâche sur le

   plan méthodologique puis en termes de concept comme

   tel.

           Puis, je vais vous citer justement dans la

   décision de la Régie, je pense que c'est à la page

   18, une petite citation qu'on a faite justement

   hier et qui dit les choses suivantes :

                Cette répartition entre les services

                fermes de long terme est adéquate

                puisque seuls ces services sont pris

                en compte aux fins de la planification

                du réseau. Seuls ces services sont à

                la source des dépenses significatives

                d'investissements pour le

                Transporteur.

           Ce document-là qu'on a fait mention

   justement hier puis là, on disait, « on ne sait pas

   si c'est le Distributeur qui parle ou la Régie »,
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   mais en réalité, tout le segment que je viens de

   vous parler, il est en gras comme tel puis c'est

   dans la section où on fait la description de la

   méthode qui doit être retenue. Puis la méthode qui

   a été retenue dans le cas du Transporteur, c'est

   une méthode qui était du cru de la Régie comme

   telle, elle n'était ni proposée par le Distributeur

   ni par les intervenants comme tels. Ça fait qu'il

   n'y a pas d'ambiguïté pour savoir de qui parle,

   c'est définitivement la Régie qui parlait.

           Donc, si on veut changer ça, ça veut dire

   qu'on vient changer un de ces principes-là qui est

   important dans la méthode.

           Évidemment, ce qui en découle de ça, c'est

   qu'il n'y a pas de coût qui est alloué à la partie

   court terme. Le transport ne construit pas, le

   Transporteur ne construit pas du réseau pour des

   services de court terme comme tels. Les services de

   court terme, les services point à point court

   terme, c'est pour optimiser le réseau, optimiser

   les revenus du Transporteur et c'est à ça qu'a

   servi toute la politique de rabais, les discussions

   qu'il y a eu lieu dans ce domaine-là.

           Sur le plan méthode de répartition, ce qui

   est important aussi de voir, c'est qu'il y a une
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   question de stabilité. Si je vais mettre des coûts

   pour le service point à point, court terme, puis

   que lui, il va varier soit, en fonction des tarifs

   qu'on y met, soit de la politique de rabais, soit

   le nombre de clients qui sont intéressés à

   participer ou la disponibilité du réseau. Ce qui va

   arriver, c'est qu'on va avoir des coûts pour les

   autres services qui vont se mettre à grossir puis

   rapetisser au gré de ce qui peut se passer sur ce

   marché de court terme qui est un marché

   d'optimisation comme tel.

           Donc, c'est la raison pourquoi avant de

   penser qu'on peut remettre en question aisément au

   niveau du transport ce concept-là, c'est un pensez-

   y bien parce qu'il va avoir sûrement des

   discussions puis on ne peut pas présumer de ce qui

   s'en vient au niveau du transport à ce niveau-là.

   Ça complète.

Q. [65] Ça complète vos commentaires?

R. Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie, Monsieur Côté. Je n'ai pas

   d'autres questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie invite maintenant les intervenants,
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   Maître, je vois que maître Drolet est prêt.

   Me MATHIEU DROLET :

   Bonjour, Monsieur le Président. Mathieu Drolet pour

   le RNCREQ, pas tout à fait prêt, en fait, avec

   votre permission, si on pouvait prendre un dix (10)

   ou un quinze minutes (15 min), juste pour revoir

   avec mon expert, je comprends que tout le monde est

   fatigué, on a eu deux grosses semaines autant pour

   le Distributeur que pour les intervenants mais je

   pense qu'étant donné les révisions qui ont été

   faites, je travaille avec un expert en moins, un

   quinze minutes (15 min) serait le très bienvenu.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, Maître Drolet. L'audience est ajournée

   jusqu'à quinze heures (15 h).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   ________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   15 h 00

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Drolet, pour le RNCREQ.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MATHIEU DROLET :

Q. [66] Oui. Bonjour, Monsieur le Président, Monsieur

   le Régisseur, Madame le Régisseur, bonjour. Mathieu

   Drolet pour le RNCREQ. Rebonjour aux gens du panel.
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   J'ai donc évidemment quelques questions suite à ce

   qui est sorti cet après-midi.

           Tout d'abord, concernant la question de

   répartition des coûts, donc une question pour

   monsieur Côté. Brièvement, Monsieur Côté, est-ce

   qu'il est à votre connaissance que HQP, après la

   décision dans le dossier R-3401, a réduit ses

   réservations de long terme et augmenté ses

   réservations de court terme? Est-ce que vous êtes

   d'accord avec cette affirmation?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, c'est notre connaissance, effectivement, qu'il

   y a eu un transfert de réservations de long terme à

   des réservations de court terme et qu'on peut même

   associer, je pense, aussi à une politique tarifaire

   qui a été approuvée par la Régie qui rendait

   équivalent les tarifs pour les services de long

   terme versus les services de court terme.

Q. [67] Parfait. Je vous remercie. Puis, à votre

   connaissance, est-ce que ce changement-là qui a été

   effectué a, d'une quelconque façon, augmenté ou

   réduit les coûts du Distributeur... du

   Transporteur, pardon?

R. En fait, on n'a pas fait, nous, d'analyse en

   distribution par rapport à cette réalité du
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   Transporteur. Est-ce que... si ce transfert-là a eu

   un impact sur les coûts. Ce que j'en conçois, c'est

   que les coûts qui étaient là à l'époque sans doute

   n'ont pas été changés puisque le réseau,

   évidemment, il y a comme de l'inertie au niveau du

   réseau. Les décisions qui se prennent pour les

   augmentations de capacité du réseau prennent un

   certain délai avant de se matérialiser, de se

   concrétiser, non seulement en termes technique,

   mais également en termes de réalité de coûts.

           Donc, les coûts qui étaient là, si on

   regarde ça sur une perspective de court terme,

   c'est possible qu'il n'y ait pas eu d'impact sur

   les coûts de service du Transporteur. Mais, à moyen

   et à long terme, c'est évident que la planification

   du réseau de transport - et j'en parle avec une

   certaine éloquence parce que j'étais également

   responsable à l'époque de la préparation et la

   coordination de la preuve du Transporteur devant la

   Régie de l'énergie.

           Donc, la planification - et c'est aussi un

   peu ce que monsieur Côté vous a dit tantôt, la

   planification, la conception et l'exploitation du

   réseau de transport est... sont conditionnées par

   essentiellement des besoins de long terme. Et donc,
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   on peut penser que moyen et long terme, le

   transfert, entre des besoins de long terme vers des

   besoins de court terme, pourrait avoir eu comme

   impact certains... certains... de rajuster à terme

   la capacité du réseau de transport pour refléter

   les besoins de long terme et ultimement donc avoir

   un impact sur le coût de service.

           Donc, je ferais une différence donc dans ma

   réponse très longue entre des préoccupations de

   court et des préoccupations de long terme. Et à

   court terme, on peut penser que ça n'a pas d'effet,

   mais à long terme, ça a certainement un effet.

Q. [68] Merci.  Parfait. Je vous renvoie maintenant à

   la pièce HQD-15, Document 8, s'il vous plaît, à la

   page 88.

R. Excusez-nous, on vient de faire nos boîtes.

Q. [69] Pardon?

R. On vient de faire nos boîtes.

Q. [70] Ah! Excusez-moi.

R. On va la récupérer, faites-vous-en pas.

Q. [71] Mille excuses.

R. Nous avons la pièce.

Q. [72] Donc, page 88, s'il vous plaît. Et mes

   questions vont porter particulièrement sur le

   premier tableau.
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           Donc, selon vous, est-ce que notre

   proposition à quarante kilowattheures (40 kWh) par

   jour, je fais référence à la... Pardon?

           Est-ce que vous êtes d'accord que la

   proposition du RNCREQ est neutre à un niveau de

   quarante kilowattheures (40 kWh) par jour selon ce

   tableau?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Non, absolument pas. Absolument pas.

Q. [73] Pouvez-vous expliquer, s'il vous plaît?

R. Ce tableau, comme je vous dis là, n'est pas fait

   pour ça, n'est pas... absolument pas fait pour ça.

   Regardez bien, comme je vous ai dit, ce sont des

   factures mensuelles qui sont ici. Ce sont des

   factures mensuelles. Dès qu'une facture mensuelle

   touche, à ce moment-là, au-dessus de quarante

   kilowattheures (40 kWh), elle se retrouve en

   dessous. Donc, c'est tout un chiffre complètement

   différent.

           Là je vous ferai juste remarquer quelque

   chose dans ce tableau-là. Vous voyez en bas, vous

   avez deux mille six cent trois (2 603) clients.

   Vous avez ça dans la première colonne. D'accord.

Q. [74] Oui, je vous suis.

R. Regardez juste à côté, nombre de factures dont le
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   dernier kilowattheure est compris dans la strate.

   D'accord. Vous avez combien de factures en dessous?

   Quarante-six millions (46 M) de factures.

Q. [75] Hum, hum.

R. Vous voyez! Ce que vous essayez de faire là, au

   point de vue quarante kilowattheures (40 kWh), et

   caetera, ne fonctionne pas parce que, ça, ce sont

   des factures mensuelles. Donc, comme disait votre

   expert, monsieur Lazare, à propos de notre tableau,

   c'est plutôt ce tableau-là qui est des factures

   mensuelles. Ici, il y a dix-sept (17) factures en

   moyenne par client. Ce n'est absolument pas la même

   chose.

   (15 h 8)

Q. [76] Est-ce que ma compréhension est bonne à savoir

   que le premier bloc de ce tableau-là est par

   rapport au nombre de clients et le deuxième par

   rapport au nombre de factures?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Le nombre de clients qui, comme je le disais,

   n'atteint jamais quarante kilowattheures (40 kWh),

   n'atteint jamais quarante kilowattheures (40 kWh)

   dans aucune de ses six factures de l'année et pas

   six factures en plus, nous avons subdivisé les
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   factures. Donc, nous avons dix-sept (17) factures

   par client. Donc, c'est complètement, vous ne

   pouvez pas comparer ça. Donc, ce n'est pas le

   nombre de clients vraiment qui n'atteignait pas

   quarante kilowattheures (40 kWh) en moyenne durant

   leur année.

Q. [77] Parfait. Je vous remercie. Maintenant,

   concernant le facteur d'utilisation, je vous

   renvoie à l'engagement numéro 16...

R. Oui.

Q. [78] ... s'il vous plaît?

R. Je l'ai. Je l'ai. Merci.

Q. [79] Concernant le chauffage de l'eau, pouvez-vous,

   s'il vous plaît, nous préciser la notion du facteur

   d'utilisation qui est utilisé ici, comment le ratio

   entre quoi et quoi de manière précise, s'il vous

   plaît?

R. Oui. C'est la consommation en kilowattheure

   annuellement divisée par la puissance multipliée

   par le nombre d'heures durant l'année. C'est ça que

   c'est ce facteur d'utilisation-là.

           Donc, comme j'ai disais tantôt, si vous

   avez un chauffe-eau de quatre kilowatts (4 kw),

   vous multipliez par huit mille sept cent soixante

   (8 760), vous avez votre dénominateur... multiplié
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   par huit mille sept cent soixante (8 760), vous

   avez heures durant l'année, vous avez votre

   dénominateur.

           Qu'est-ce que vous avez au numérateur?

   C'est la consommation du chauffe-eau durant toute

   l'année. Comme je disais, dans un endroit où le

   chauffe-eau n'a pas besoin de partir souvent, vous

   aurez peu de kilowattheures divisé par le

   dénominateur, le même dénominateur, vous allez

   avoir un FU plus faible. C'est ce qui fait qu'aux

   États-Unis ou selon le balisage qu'a fait monsieur

   Lazar, ils découvrent que les FU pour les chauffe-

   eaux sont environ quarante pour cent (40 %). Nous,

   nos chauffe-eaux à nous ont un FU indiqué là,

   plutôt de soixante-huit virgule six pour cent

   (68,6 %).

Q. [80] C'est donc dire que c'est en fonction de la

   puissance et de la capacité nominales du chauffe-

   eau et non pas du réseau, c'est ça?

R. Oui, effectivement, c'est ça. C'est ça.

Q. [81] Avez-vous des chiffres par rapport à sa

   présence à la pointe du réseau?

R. Je pourrais laisser monsieur Côté parler, il

   parlera mieux que moi là-dessus. Merci.

   M. MAURICE CÔTÉ :
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R. Non, non, on ne fait d'étude des différents usages

   par rapport à la pointe du réseau comme tel. Les

   études sont principalement au niveau des catégories

   de consommateurs. Il y a des études sur le plan du

   chauffage, ces éléments-là, mais on n'a pas de

   détails notamment, sur l'usage.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Par contre, je pourrais rajouter que durant les

   trois cents (300) heures, tout le monde est là

   durant les trois cents (300) heures donc, le

   chauffe-eau est sûrement là avec sa pointe maximale

   durant les trois cents (300) heures en question,

   durant le moment où il fait le plus froid, le

   chauffe-eau est là au maximum. Donc, les chances

   qu'il soit là au moment de la pointe sont très,

   très fortes.

   Me MATHIEU DROLET :

   Merci. Juste un instant, s'il vous plaît.

   15 h 13

Q. [82] Enfin, concernant le dernier tableau de

   l'engagement 14, que je vous invite à prendre, s'il

   vous plaît, HQD-18, Document 12, page 4 de 4. Donc,

   à cette pièce-là, vous nous fournissez l'indice de

   dispersion pour les quatre-vingt-quinze pour cent

   (95 %), est-ce que vous avez un indice de
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   dispersion qui est, est-ce que vous avez ça comme

   renseignement, de manière complète, donc qui irait

   au-delà de ça?

R. Comme je vous ai dit, on a le quatre-vingt-dix-neuf

   pour cent (99 %), nous avions demandé le quatre-

   vingt-quinze (95 %) et le quatre-vingt-dix-neuf

   pour cent (99 %). Donc, à quatre-vingt-quinze pour

   cent (95 %), je disais c'était mille cinq cents

   dollars (1 500 $), mille cinq cent quatre-vingt-

   onze dollars (1 591 $). À quatre-vingt-dix-neuf

   pour cent (99 %) c'est deux mille quatre cent

   soixante dollars (2 460 $). Nous avons ça pour

   chacune des catégories.

Q. [83] Je vous remercie beaucoup, Messieurs. Merci.

R. Juste rajouter quelque chose, an moment des

   chauffe-eaux, tantôt j'ai dit quelque chose. Quand

   je disais le chauffe-eau était là à la pointe, en

   fait tous les usages sont présumés être là à la

   pointe, y compris l'éclairage, y compris tout, tout

   le monde est supposé être là à la pointe. Quand la

   pointe est à six heures (6 h) le soir, tout

   fonctionne. Donc, c'est ça que je voulais dire.

   Donc, pour nous, l'usage de base ou le chauffe-eau,

   c'est pour ça que c'est la pointe à ce moment-là,

   on prend le maximum et c'est comme ça qu'on trouve
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   le facteur d'utilisation.

Q. [84] Merci beaucoup de vos explications. Je n'ai

   pas d'autres questions, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Drolet. Maître Fraser, avez-vous des

   questions pour votre panel?

   Me ÉRIC FRASER :

   J'ai une question, si vous me permettez... deux

   questions. Juste un instant. Oui, j'aurais deux

   questions. Une que je sais très courte et l'autre

   qui sera très courte aussi.

   RÉINTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [85] Alors, Monsieur Côté, je vous fais référence,

   puisqu'on a reçu les notes sténographiques, aux

   notes sténographiques du douze (12) décembre, à la

   page 243. Et je suis conscient que c'est un tout

   petit aspect de la méthode d'allocation que vous

   n'avez pas abordé tout à l'heure où je crois que

   c'est monsieur Raphals qui a dit qu'il y avait pour

   la partie réseau des différences un peu partout.

   Est-ce que vous avez un commentaire sur cet aspect

   plus spécifique?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui, en fait, compte tenu qu'il fait un traitement

   différent au niveau des services, parce qu'il
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   rajoute un troisième service dans l'allocation des

   coûts de transport, évidemment les chiffres vont

   être différents au niveau des fonctions puisqu'il y

   a une fonction qui... un service additionnel au

   niveau du transport. Donc, ça change tous ces

   chiffres-là, notamment c'est comme si je ne mettais

   pas d'ajustement du six point un (6,1) qu'on

   parlait tantôt, c'est comme si je ne le mettais pas

   sur les fonctions raccordement des clients. C'est

   un peu une des conséquences de qu'est-ce que ça

   donne dans la façon qu'il applique sa méthode.

           Mais je voudrais revenir juste sur le

   dernier point qui était la question de réseau,

   parce qu'on disait que le réseau, on utilise un PC

   alors que la décision de la Régie n'était pas de

   répartir le coût du réseau sur un PC. La décision

   de la Régie pour le Transporteur, évidemment, quand

   il parle de réseau, il a exclu par rapport à la

   proposition du Transporteur, il a exclu deux

   composantes qui sont le réseau à très haute tension

   autres et le réseau à quatre cent cinquante kv (450

   kv) qui eux, sont traités dans une grande fonction

   qu'ils ont appelé « Équipements associés à la

   production ».

           Or, les équipements associés à la
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   production sont répartis en puissance et en énergie

   et ce qui reste du réseau, après avoir exclu les

   deux items que je viens de mentionner, c'est une

   allocation en coût avec la méthode en puissance, un

   PC. Et c'est ce que reflète la décision de la Régie

   et c'est ce que reflète mes tableaux également.

Q. [86] Je vous remercie, Monsieur Côté. Monsieur

   Chéhadé, vous voulez apporter une correction à une

   information que vous avez donnée lors de

   l'interrogatoire en chef?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Tantôt dans mon témoignage au sujet de la pièce

   HQD-15, Document 8, page 88, le fameux tableau. Je

   pense que j'ai dit vingt-six kilowattheures

   (26 kWh) pendant que c'était vingt-six point un

   pour cent (26,1 %). C'est juste ça, ce n'est pas

   des kilowattheures, c'est vingt-six point un pour

   cent (26,1 %). À un moment donné j'ai dit ça, mais

   monsieur Bastien était là, heureusement.

Q. [87] Il s'agit d'une correction qui va se retrouver

   dans les notes sténographiques et qui va être utile

   pour les personnes qui sont ici. Ça corrige le

   tout, alors, bien, je vous remercie, Messieurs,

   merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci, Maître Fraser. La Régie n'a pas de

   questions. Vous êtes libérés cette fois-ci. Donc,

   on va ajourner l'audience jusqu'à lundi, le dix-

   sept (17) décembre, neuf heures (9 h). D'ici là,

   profitez bien de ces trois journées. Merci.

   AJOURNEMENT

                ______________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON, JEAN

   LAROSE et CLAUDE MORIN, sténographes officiels

   dûment autorisés à pratiquer avec la méthode

   sténotypie et sténomasque, certifions sous notre

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

